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1  ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE 

1.1  Principales caractéristiques de l'économie 

1.1.  Le Royaume du Swaziland est un pays sans littoral doté d'une petite économie plutôt ouverte. 
Il est extrêmement dépendant du commerce international, comme en témoigne son ratio moyen 
des échanges de marchandises et de services au PIB, de 127,6% au cours de la période 
2008-2012. L'appartenance à l'Union douanière d'Afrique australe (SACU) joue un rôle 
déterminant pour l'économie swazie; les recettes au titre de la SACU représentent en effet plus de 
la moitié des recettes de l'État et environ 17% du PIB. Le Swaziland entretient des liens 
économiques étroits avec l'Afrique du Sud qui est, de loin, son principal partenaire commercial. 

1.2.  Les services sont le secteur le plus important de l'économie du point de vue de la valeur 
ajoutée. Leur part dans le PIB (aux prix de base) est passée de 48,7% à 54,7% entre 2008 et 
2014 (tableau 1.1). Les sous-secteurs de services les plus importants sont: les administrations 
publiques; le commerce de gros et de détail; et les transports, l'entreposage et la communication. 
Ce dernier sous-secteur a enregistré les taux de croissance les plus élevés au cours de la période 
considérée (atteignant en moyenne 6,3% par an entre 2008 et 2014), en raison principalement de 
la croissance des services de télécommunication. La part du secteur manufacturier dans le PIB a 
faibli, reculant de 35,8% en 2008 à 28,0% en 2014, ce qui correspond à une contraction annuelle 
moyenne du secteur de 1,7% sur cette période. Les activités manufacturières concernent 
essentiellement quelques industries agroalimentaires (produits du sucre, fruits en boîte et produits 
dérivés du bois), ainsi que les secteurs des textiles et vêtements, dont la production est 
majoritairement destinée à l'exportation. L'agriculture représente 11,4% du PIB, mais elle est 
vitale pour l'économie swazie car près de 80% de la population vit dans les zones rurales et en 
dépend pour sa subsistance. L'agriculture contribue aussi fortement aux recettes d'exportation et 
constitue une source importante de matières premières pour les industries de transformation. 

Tableau 1.1 Répartition du PIB par type d'activité économique (aux prix de base 
constants de 2000), 2008-2014 

(% du PIB) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Agriculture, chasse, sylviculture et pêche 10,4 10,1 10,5 12,6 11,5 11,3 11,4 
Industries extractives 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 
Industries manufacturières 35,8 34,3 33,0 29,5 28,9 28,4 28,0 
Fourniture d'électricité, de gaz et d'eau 1,2 1,3 1,2 1,2 1,2 1,2 1,1 
Construction 3,8 3,6 3,5 3,3 3,8 4,3 4,7 
Services 48,7 50,6 51,7 53,4 54,5 54,7 54,7 

Commerce de gros et de détail 10,4 10,8 11,0 11,5 12,1 12,6 12,6 
Hôtellerie et restauration 2,3 2,3 2,2 2,2 2,3 2,2 2,1 
Transport, entreposage et communications 9,8 10,2 10,6 11,2 11,8 12,1 12,3 
Intermédiation financière 3,6 3,8 3,6 4,2 3,5 3,4 3,7 
Immobilier, location et activités commerciales 6,9 7,0 7,1 7,2 7,3 6,9 6,8 
Administration publique et défense nationale; 
éducation, santé et aide sociale 

16,4 17,1 17,7 18,1 17,9 18,0 17,8 

Autres services collectifs, sociaux et 
personnels 

1,8 1,8 1,9 1,9 1,9 1,9 1,8 

Moins SIFIMa -2,4 -2,6 -2,5 -2,8 -2,4 -2,3 -2,5 

a Services d'intermédiation financière indirectement mesurés. 

Source: Renseignements communiqués par les autorités swazies. 

1.3.  Doté d'un PIB par habitant de 3 074 dollars EU (2014), le Swaziland est classé dans la 
tranche inférieure des pays à revenu intermédiaire. Toutefois, il reste en butte à d'importantes 
difficultés sociales. La pauvreté demeure largement répandue, en particulier au sein de la 
population rurale; d'après les estimations, 63% des habitants vivent en dessous du seuil de 
pauvreté et le taux de chômage s'élève à environ 28,5%.1 Les inégalités sont aussi importantes: le 

                                               
1 Le taux de chômage atteint 40,7% si l'on tient compte des travailleurs ayant renoncé à chercher un 

emploi. Renseignements en ligne de la Banque mondiale. Adresse consultée: 
"http://documents.worldbank.org/curated/en/2014/10/20405098/swaziland-country-partnership-strategy-
fy2015-2018". 
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coefficient de Gini était égal à 51,1 en 20132 et les disparités entre les régions sont énormes. En 
outre, le Swaziland est le pays qui possède le taux de prévalence du VIH/SIDA le plus élevé du 
monde (26% de la population âgée de 15 à 49 ans), ce qui aggrave la situation de pauvreté et 
bride sévèrement la croissance économique. En 2013, l'espérance de vie était de 49 ans et le 
Swaziland se classait à la 148ème place (sur 187) selon l'indice de développement humain du 
PNUD.3 

1.2  Évolution économique récente 

1.4.  Au cours de la période considérée, l'économie swazie a enregistré une croissance médiocre 
(tableau 1.2). Entre 2008 et 2014, le PIB réel a augmenté à un taux annuel moyen de 2,1%, 
inférieur au taux moyen annuel de 2,9% enregistré pendant la période 2003-2008.4 L'importance 
des exportations comme source de croissance s'est réduite pendant les années considérées, et le 
ratio des exportations nettes de marchandises et de services rapportées au PIB a affiché des 
valeurs négatives sur toute la période. La part occupée par la formation brute de capital fixe dans 
le PIB a aussi connu une baisse prolongée. 

1.5.  L'atonie de la croissance s'explique à la fois par des facteurs exogènes et des contraintes 
structurelles qui perdurent, notamment le ralentissement économique en Afrique du Sud, la baisse 
de la demande externe, l'évolution des conditions d'accès aux marchés pour les principales 
exportations swazies, la grave crise budgétaire, les sécheresses répétées et la persistance d'un 
faible niveau des investissements privés. La croissance a timidement repris en 2012 et en 2013, 
mais elle a ralenti à nouveau en 2014, restant insuffisante pour créer les emplois dont le pays a 
tant besoin pour réduire le niveau de pauvreté. Par ailleurs, l'économie reste vulnérable aux chocs 
externes et les principales réformes structurelles restent à mener. 

1.6.  En 2010/11, le Swaziland a traversé une grave crise budgétaire, principalement due à la forte 
diminution (10% du PIB) des recettes au titre de la SACU (rapport principal, section 1). Cette 
situation a engendré d'importants déficits budgétaires en 2010/11 et en 2011/12, des problèmes 
de liquidités, l'accumulation de la dette publique et, finalement, la détérioration de la position 
extérieure. En 2011, les réserves internationales ont été diminuées à 2,3 mois d'importations. 

1.7.  Pour faire face à la crise, à la fin de 2010 le gouvernement a mis en place une Feuille de 
route sur le rééquilibrage budgétaire pour rétablir la viabilité des finances publiques. Cette feuille 
de route comportait des actions à court terme (augmentations d'impôts et gels des salaires et des 
embauches, par exemple) et des mesures à moyen terme (comme le renforcement de la gestion 
des finances publiques et les réformes portant sur la politique des dépenses, la politique fiscale et 
la gestion des recettes).5 Dans ce cadre, le gouvernement a mis en place l'Administration fiscale 
(2011), il a instauré un système de taxe sur la valeur ajoutée (2012) et créé une unité chargée 
des gros contribuables; toutes ces initiatives ont permis d'améliorer le recouvrement des recettes. 
Cependant, les progrès accomplis en matière de gestion des dépenses ont été lents.6 Un projet de 
loi sur la gestion des finances publiques, approuvé par le Cabinet en 2013, devrait permettre de 
mettre en œuvre les dernières réformes budgétaires et d'améliorer la transparence et l'obligation 
redditionnelle en ce qui concerne les dépenses publiques. À la date de rédaction du présent 
rapport, le projet de loi sur la gestion des finances publiques n'avait pas été adopté. 

1.8.  L'augmentation des recettes au titre de la SACU depuis 2012/13 a contribué au redressement 
de l'économie swazie et à l'amélioration de sa situation budgétaire. Le PIB réel a augmenté de 3% 
en 2013, porté principalement par la croissance des communications, des activités 
manufacturières et de la construction (ce dernier secteur a en effet bénéficié d'une hausse 
importante du budget d'investissement), et le déficit budgétaire a fait place à un excédent 
s'élevant à 4,3% du PIB (2012/13). La croissance a quelque peu ralenti pour atteindre 2,5% en 
2014, et le solde budgétaire a enregistré un léger déficit (0,2%) en 2013/14 en raison de 
l'augmentation des dépenses due principalement aux hausses des salaires et des dépenses en 
capital. En 2014/15, un budget expansionniste prévoyait un déficit budgétaire de 3% du PIB. 

                                               
2 Banque mondiale (2013), World Development Indicators 2013. 
3 PNUD (2014), Human Development Reports. Country profiles. 
4 OMC (2009), Examen des politiques commerciales, Union douanière d'Afrique australe, Genève. 
5 La FAR a été mise à jour en 2012 et un plan d'action portant sur la gestion des finances publiques est 

en cours de mise en œuvre. 
6 Banque africaine de développement, OCDE, PNUD (2014a). 
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Tableau 1.2 Principaux indicateurs macroéconomiques, 2008-2014 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 
PIB nominal (millions d'E) 24 947 26 647 25 828 27 642 30 875 34 085 36 904 
PIB nominal (millions de $EU) 3 020 3 145 3 528 3 807 3 761 3 530 3 400 
Croissance du PIB réel (%) 2,4 1,3 1,8 1,3 2,7 3,0 2,5 
PIB par habitant ($EU) 2 927 3 014 3 342 3 565 3 481 3 229 3 074 
Population (millions d'habitants) 1,03 1,04 1,06 1,07 1,08 1,09 1,11 

 (% du PIB) 
PIB par type de dépenses        
Dépenses de consommation finale 102,5 105,7 104,9 99,5 99,9 .. .. 

Privées 95,1 98,2 94,1 88,9 92,4 .. .. 
Publiques 7,5 7,5 10,9 10,6 7,5 .. .. 

Formation brute de capital fixe 11,1 10,3 10,7 10,0 8,9 .. .. 
Exportations nettes de 
marchandises et services 

-13,6 -16,0 -15,6 -9,5 -8,8 .. .. 

Exportations de marchandises 
et services 

59,1 55,5 58,8 57,2 56,7 .. .. 

Importations de marchandises 
et services 

-72,7 -71,5 -74,4 -66,7 -65,6 .. .. 

Prix et taux d'intérêt        
Inflation (IPC, variation en %) 12,6 7,5 4,5 6,1 9,0 5,6 5,7 
Taux d'intérêt (% par an)        

Taux d'escompte de la Banque 
centrale du Swaziland 

11,0 6,5 5,5 5,5 5,0 5,0 5,3 

Taux de base bancaire 14,5 10,0 9,0 9,0 8,5 8,5 8,8 
Taux créditeur (31 jours) 7,3 3,7 2,4 2,4 1,8 1,8 1,9 

Secteur extérieur (% du PIB, sauf indication contraire) 
Opérations courantes -7,5 -13,1 -11,4 -8,9 4,1 6,8 .. 
Réserves officielles brutes 
(millions de $EU, fin d'exercice) 

855,2 764,6 614,2 575,6 679,6 819,4 729,4 

Mois d'importations de 
marchandises et services 

4,6 4,1 2,8 2,3 2,9 3,9 3,6 

E/$EU (moyenne annuelle)  8,3 8,5 7,3 7,3 8,2 9,7 10,9 
Taux de change effectif nominal 
(moyenne annuelle:  
indice 2000 = 100)a 

79,5 80,6 86,0 84,5 80,8 75,0 70,9 

Taux de change effectif réel 
(moyenne annuelle:  
indice 2000 = 100)a 

100,1 105,3 113,6 111,2 112,7 107,0 101,5 

Finances publiquesb 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 2014/15 
Total des recettes et dons  
(% du PIB)c,d 

38,1 52,9 18,5 19,9 32,1 43,6 40,8 

Dépenses totales et prêts nets 
(% du PIB)c,d 

39,6 60,0 28,0 25,3 27,8 43,8 43,8 

Excédent/déficit global  
(% du PIB)c,d 

-1,5 -7,1 -9,5 -5,4 4,3 -0,2 -3,0 

Dette totale (millions de $EU) 414,2 435,9 626,6 582,4 573,6 582,6 665,6 
Dette intérieure  
(millions de $EU) 

40,2 53,2 250,3 249,8 266,1 261,1 354,0 

Dette extérieure  
(millions de $EU) 

374,0 382,7 376,3 332,6 307,3 321,5 311,6 

Dette totale (% du PIB) 16,0 12,1 14,8 14,9 16,0 17,1 20,0 
Dette intérieure  1,5 1,5 5,9 6,4 7,4 7,7 10,0 
Dette extérieure  14,5 10,6 8,9 8,5 8,6 9,4 9,0 

Dette intérieure  
(% de la dette totale) 

9,7 12,2 39,9 42,9 46,4 44,6 53,0 

Dette extérieure  
(% de la dette totale) 

90,3 87,8 60,1 57,1 53,6 55,4 47,0 

Service de la dette:         
En % du PIB 3,3 2,3 2,0 1,4 1,2 1,1 1,0 
En % des exportations de 
marchandises et services 

5,0 3,5 3,0 3,0 2,1 1,9 .. 

.. Non disponible. 

a Une augmentation indique une appréciation. 
b L'exercice budgétaire s'étend du 1er avril au 31 mars. 
c Estimations pour 2013/14. 
d Sur la base du budget pour 2014/15. 
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Source: Banque centrale (2014), Quarterly Report, mars 2014; Banque centrale, rapports annuels 2012/13 
et 2013/14; FMI, Études économiques et financières mondiales, Perspectives économiques 
régionales: Afrique subsaharienne, octobre 2014 et avril 2015; renseignements en ligne du FMI, 
"Statistiques financières internationales". Adresse consultée: "http://elibrary-
data.imf.org/DataExplorer.aspx"; et renseignements statistiques communiqués par les autorités. 

1.9.  En 2013/14, le montant total des recettes et des dons représentait 43,6% du PIB 
(tableau 1.2). Le Swaziland reste extrêmement dépendant des recettes au titre de la SACU pour 
financer les dépenses de l'État. Compte tenu de l'étroitesse de l'assiette fiscale et de la faiblesse 
de la croissance économique, les recettes intérieures ont traditionnellement représenté moins de la 
moitié des recettes publiques, bien qu'elles aient augmenté ces dernières années grâce à un 
recouvrement des impôts plus efficace. En 2013/14, les recettes intérieures (issues de la TVA, des 
impôts sur les revenus des personnes physiques et sur les sociétés7, et des recettes non fiscales) 
ont représenté 43,2% des recettes totales, les recettes au titre de la SACU 55,3% et les dons 
1,5%.8 Lors du même exercice, les dépenses totales se sont élevées à 43,8% du PIB. Les 
dépenses courantes représentent en moyenne 80% des dépenses totales et reflètent l'importance 
et l'augmentation des salaires de la fonction publique.9 La rationalisation de la structure des 
dépenses permettrait d'accroître les dépenses sociales et les dépenses en capital qui sont 
indispensables, et d'assurer la viabilité des finances publiques. 

1.10.  La dette publique globale a augmenté suite à la crise budgétaire de 2011 et a atteint 20% 
du PIB en 2014/15. La part de la dette intérieure en pourcentage du PIB a augmenté, passant de 
1,5% en 2009/10 à 10% en 2014/15. L'État, à court de liquidités, a emprunté au secteur privé 
pour faire face aux arriérés intérieurs. La dette extérieure a diminué par rapport aux niveaux 
atteints en 2008/09; elle a représenté 9,0% du PIB en 2014/15 et environ la moitié de la dette 
totale. À l'heure actuelle, le plafond de la dette extérieure n'est pas précisément fixé, ce à quoi le 
projet de loi de 2013 sur la gestion des finances publiques devrait remédier, s'il est adopté. 

1.11.  En raison de l'appartenance du Swaziland à la zone monétaire commune (ZMC), sa 
monnaie, le lilangeni10, est ancrée à parité au rand sud-africain qui a aussi cours légal au 
Swaziland (rapport principal, section 1). Tout en lui apportant une stabilité financière, cette parité 
limite aussi considérablement la portée de sa politique monétaire qui repose sur le système 
sud-africain de ciblage de l'inflation. Le principal objectif de la politique monétaire de la Banque 
centrale du Swaziland est d'assurer la stabilité des prix et de maintenir la parité de la monnaie 
nationale avec le rand. Depuis 2009, le Swaziland a enregistré un taux d'inflation à un seul chiffre, 
comme l'a mesuré l'indice des prix à la consommation (IPC). Par ailleurs, grâce à la baisse des 
cours des produits alimentaires et des combustibles ces dernières années, l'inflation annuelle 
moyenne est tombée de 9,0% en 2012 à 5,7% en 2014 (tableau 1.2). 

1.12.  Au cours de la période considérée, la Banque centrale du Swaziland a mené une politique de 
taux d'intérêt très accommodante afin de stimuler la croissance économique, et elle a suivi de près 
les taux sud-africains pour maintenir la parité. De mi-2012 à mi-2014, la Banque centrale du 
Swaziland a maintenu son taux d'escompte à 5%, alors que le taux de base des banques 
commerciales s'élevait à 8,5%. En juillet 2014, la Banque centrale du Swaziland a relevé de 
25 points de base son taux d'escompte, et le taux de base bancaire a augmenté d'autant, à 
8,75%. À la fin de 2014, le différentiel de taux d'intérêt entre le Swaziland et l'Afrique du Sud était 
de 50 points de base.11 

1.13.  Le Swaziland continue de pratiquer une restriction de change, soumise à l'approbation du 
FMI12, sur les paiements anticipés pour certaines importations. 

1.14.  La position extérieure du pays s'est améliorée à partir de 2012; la balance des paiements a 
affiché des excédents globaux en 2012 et en 2013, après deux années consécutives de résultats 
négatifs (tableau 1.3). Le déficit du compte des opérations courantes a aussi laissé place à des 

                                               
7 En 2013, l'impôt sur les sociétés a été ramené de 30% à 27,5%. 
8 Banque africaine de développement, OCDE, PNUD (2014a). 
9 En 2013/14, la rémunération des salariés représentait 14,25% du PIB, soit le deuxième taux le plus 

élevé parmi les pays d'Afrique subsaharienne. FMI (2014). 
10 Emalangeni (E) au pluriel. 
11 Banque centrale du Swaziland (2015). 
12 Les autorités swazies n'ont pas demandé d'autorisation pour l'utilisation de cette restriction. FMI 

(2014). 
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excédents en 2012 (4,1% du PIB) et 2013 (6,8% du PIB). Ce redressement tient surtout aux 
améliorations du solde du commerce des marchandises et aux excellents résultats du compte des 
transferts courants, alimenté principalement par les recettes au titre de la SACU. Si le compte de 
capital est resté excédentaire au cours de la période considérée, le compte d'opérations financières 
a, quant à lui, affiché un déficit en 2012 et en 2013 en raison d'une diminution des flux nets 
d'investissements étrangers directs et des sorties nettes des "autres investissements". 

Tableau 1.3 Balance des paiements, 2008-2013 

(Millions de $EU) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013a 
A. Compte courant (à l'exclusion de E) -226 -410 -402 -339 155 239 

Balance des marchandises -10 -121 -150 -44 78 202 
Exportations 1 569 1 660 1 805 1 906 1 926 1 895 
Importations -1 578 -1 781 -1 955 -1 950 -1 848 -1 693 

Balance des services -449 -403 -432 -569 -584 -503 
Exportations de services 225 200 257 300 242 233 
Importations de services -673 -603 -689 -868 -827 -736 

Balance des marchandises et des services -458 -524 -582 -613 -507 -301 
Recettes nettes -5 -76 -226 -256 -314 -361 
Recettes: crédit 298 291 212 192 201 188 
Recettes: débit -303 -366 -439 -448 -514 -549 

Transferts courants nets 238 189 405 530 975 901 
Transferts courants: crédit 446 415 488 617 1 070 1 038 
Transferts courants: débit -208 -226 -83 -88 -95 -137 

B. Opérations en capital (à l'exclusion de E) 39 11 14 20 113 26 
C. Opérations financières (à l'exclusion de E) 448 271 107 115 -80 -6 

Investissements directs nets 114 59 135 102 96 24 
Investissements de portefeuille nets -32 26 62 -104 -13 -14 
Autres investissements nets 366 186 -90 117 -163 -15 

D. Erreurs et omissions nettes -122 129 50 108 -30 -70 
Balance globale (groupes A à D) 139 1 -231 -95 159 189 

a Chiffres provisoires. 

Source: Banque centrale du Swaziland (2015), Quarterly Report, décembre 2014. 

1.15.  L'augmentation des recettes au titre de la SACU au cours des dernières années a aussi aidé 
à reconstituer les réserves officielles brutes du pays, qui s'élevaient à 729,4 millions de dollars EU 
à la fin de 2014, soit l'équivalent de 3,6 mois d'importations. L'augmentation des réserves 
internationales a aussi été la conséquence de l'importante dépréciation de la monnaie nationale 
(avec celle du rand sud-africain) par rapport aux principales monnaies d'échange (tableau 1.2). 
D'après la Banque centrale du Swaziland, l'incertitude quant au résultat des négociations en cours 
sur la révision de la formule de répartition des recettes entre les membres de la SACU peut 
constituer une menace pour les réserves officielles du Swaziland.13 

1.3  Résultats commerciaux 

1.16.  Le Swaziland est extrêmement dépendant du commerce international, comme en témoigne 
son ratio commerce/PIB de 122% en 2012. La part du pays dans le commerce mondial demeure 
cependant très faible (0,01% pour les exportations et les importations). En 2013, le Swaziland 
s'est ainsi classé au 110ème rang des exportateurs de marchandises (les États membres de l'UE 
comptant pour un et hors commerce intra-UE) et au 133ème rang des importateurs. En ce qui 
concerne les services, le pays s'est classé au 131ème rang des exportateurs (à l'exclusion du 
commerce intra-UE) et au 121ème rang des importateurs.14 

1.17.  La structure des échanges du Swaziland reste très concentrée, tant en termes de produits 
que de marchés. En 2013, les exportations de marchandises (y compris les réexportations) ont 
atteint 1,9 milliard de dollars EU, dont 32% correspondaient aux produits agricoles.15 Toutefois, les 
exportations de sucre (y compris les confiseries et autres sucres) ont représenté à elles seules 
23,1% des exportations totales, contre 17,9% en 2008 (tableau A1. 1 et graphique 1.1). Les 
produits manufacturés ont représenté 62,5% des exportations de marchandises (contre 65,3% en 
2008) et les produits à base de sucre, comme les concentrés de boissons non alcoolisées, ont 
                                               

13 Banque centrale du Swaziland (2014), Annual Report. Avril 2013-mars 2014, Mbabane. 
14 Renseignements en ligne de l'OMC. Adresse consultée: http://stat.wto.org/CountryProfiles/SZ_f.htm. 
15 À la date de rédaction du présent rapport, 2013 était la dernière année pour laquelle les données 

étaient disponibles. 
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compté pour 26,6% des recettes d'exportation totales.16 Les textiles et les vêtements ont 
représenté 10,1% des exportations totales de marchandises en 2013 (contre 8,5% en 2008), dont 
la moitié environ a été expédiée en Afrique du Sud.17 Les exportations de minéraux, comprenant le 
minerai de fer et le charbon, ont affiché de bons résultats depuis 2012 mais demeurent faibles 
(5,5% des exportations totales en 2013). 

Graphique 1.1 Composition par produit des échanges de marchandises, 2008 et 2013 
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Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités 

(CTCI Rev.3).  

                                               
16 D'après la nomenclature de la CTCI Rev.3, les concentrés de boissons non alcoolisées sont classés 

comme produits chimiques et relèvent de la position 5514 "Mélanges de substances odoriférantes, à usage 
industriel". 

17 Banque centrale du Swaziland (2014), Annual Report, avril 2013-mars 2014, Mbabane. 
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1.18.  En 2013, les importations totales de marchandises se sont élevées à 1,7 milliard de 
dollars EU. Les produits manufacturés ont représenté près de 59% des importations totales, les 
produits alimentaires (maïs, riz et autres céréales) 16,1%, et les combustibles 15,3% 
(tableau A1. 2 et graphique 1.1). La catégorie des machines et du matériel de transport est la plus 
importante des produits manufacturés; elle a contribué à hauteur de 17,6% au total des 
importations de marchandises, ce qui reflète la mise en œuvre par le gouvernement de plusieurs 
projets d'investissement. Les produits chimiques et les autres produits semi-finis (comme le 
ciment et les constructions en fer, fonte et acier) ont représenté respectivement 12,8% et 10,0% 
des importations totales. 

1.19.  En termes de marchés, l'Afrique du Sud est de loin le plus important partenaire commercial 
du Swaziland, suivie par l'Union européenne. D'après les chiffres de 2013, 63% des exportations 
totales de marchandises (y compris les réexportations) ont été destinées à l'Afrique du Sud et 
12,3% à l'Union européenne, et elles se sont principalement composées de sucre (tableau A1. 3 et 
graphique 1.2). Les autres marchés importants en Afrique pour les exportations swazies sont: le 
Mozambique (4%), le Nigéria (2,6%) et le Kenya (2,3%), tandis que les exportations vers les 
autres pays membres de la SACU sont très modestes (1,3%). La part relative des exportations 
vers la Chine a augmenté et a représenté 3,1% des exportations swazies en 2013. En revanche, la 
part des exportations vers les États-Unis a diminué. Les importations sont encore plus 
concentrées: la part de l'Afrique du Sud s'est élevée à près de 89%, la part de la Chine dans les 
importations totales a augmenté, passant de 1% en 2008 à 3,8% en 2013, et la part de l'UE s'est 
établie à 1,6% (tableau A1. 3 et graphique 1.2). Selon la Banque centrale du Swaziland, les 
importations de marchandises de pays n'appartenant pas à la SACU ont diminué en 2013, comme 
conséquence de la dépréciation du taux de change par rapport aux principales monnaies 
étrangères. 

1.20.  Au cours de la période considérée, le Swaziland a enregistré un déficit de la balance des 
services qui à la fin de 2013, s'élevait à 503 millions de dollars EU (tableau 1.3). Ce déficit était dû 
en grande partie à une augmentation des importations de services de transport et à une 
diminution des exportations de services relatifs aux voyages. Les autres services fournis aux 
entreprises (services divers fournis aux entreprises, spécialisés et techniques) ont régulièrement 
enregistré des sorties nettes pendant la période considérée. 
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Graphique 1.2 Répartition géographique des échanges de marchandises, 2008 et 2013 

2008 2013

a)    Exportations, y compris réexportations (f.a.b.)

UE-28
12,3%

Asie 3,4%

États-Unis
3,0%

Afrique du Sud
62,6%

Mozambique
4,1%

Autres pays 
d'Afrique
14,1%

Moyen-Orient
0,4%

Afrique
80,8%

Autres 
0,2%

Total:   1,4 milliard de $EU Total:  1,9 milliard de $EU

b)    Importations (c.a.f.)

Autres 1,0%

UE-28
1,3%

Autres pays   
d'Afrique 

0,5%

Afrique
94,2%

Afrique du Sud
93,7%

Asie 3,4%
Autres 
1,1%

UE-28
1,6%

Autres pays  
d'Afrique 1,7%

Afrique du Sud
88,6%

Asie 6,9%

Afrique
90,3%

UE-28
5,1%

Asie
4,5%

États-Unis
6,3%

Afrique du Sud
67,1%

Mozambique
4,8%

Autres pays 
d'Afrique

9,5% Moyen-Orient
2,4%

Afrique
81,5%

Autres 0,2%

 
 Total:   1,3 milliard de $EU Total:   1,8 milliard de $EU 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités. 

1.4  Investissement étranger direct 

1.21.  Le Swaziland a reçu peu de nouveaux flux entrants d'investissement étranger direct (IED) 
ces dernières années, en particulier depuis la crise budgétaire de 2010/11. Cette situation peut en 
partie s'expliquer par la vive concurrence dans la région pour attirer les IED, la faiblesse des 
résultats économiques du Swaziland et la lenteur de ses réformes structurelles, notamment eu 
égard à l'amélioration du climat des affaires. Selon les statistiques de la CNUCED, en 2013 le 
Swaziland n'a reçu que 0,7% des flux d'IED vers les pays de la SACU (contre 2,9% en 2010).18 
Cependant, le stock d'IED du Swaziland est passé de 610,4 millions de dollars EU en 2008 à 
836,4 millions en 2013, le réinvestissement de bénéfices représentant environ la moitié du stock 
total. 
                                               

18 Base de données UNCTADstat. Adresse consultée: http://unctadstat.unctad.org/FR/Index.html. 
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1.22.  Les données concernant le stock d'IED par secteur (en dollars EU) indiquent que le secteur 
manufacturier a été le principal bénéficiaire de l'IED, avec 61,8% du stock total d'IED, soit 
517 millions de dollars EU en 2013, contre 324,9 millions en 2008 (tableau 1.4). Il est suivi par le 
secteur agricole qui a représenté 14,3% du stock total en 2013, grâce à l'augmentation des IED et 
aux efforts entrepris pour relancer l'industrie forestière. Troisième destinataire des IED, les 
services, traités comme un seul groupe (à l'exclusion des services financiers), ont représenté 9,8% 
du stock total d'IED, contre 13,1% en 2008. La contribution du secteur financier au stock d'IED 
s'est aussi amoindrie pendant la période examinée pour atteindre 8,7% en 2013. Le secteur 
minier, bien qu'ayant la plus petite part du stock d'IED, a augmenté de manière significative sa 
participation depuis 2011 grâce à la réouverture d'une mine de fer et à l'adoption d'une nouvelle 
législation autorisant l'admission de nouveaux entrants dans le secteur (section 4.2.2). La plupart 
des IED reçus par le Swaziland proviennent d'Afrique du Sud. 

Tableau 1.4 Répartition du stock d'IED par secteur économique au Swaziland, 
2008-2013 

(Millions de $EU) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013a 

 (Millions de $EU) 
Secteur manufacturier 324,9 357,0 528,7 612,9 523,6 517,0 
Services 80,2 106,9 107,1 138,2 111,6 82,3 
Investissement 29,0 30,1 27,6 24,8 23,9 25,1 
Agriculture 87,2 102,1 87,8 145,2 218,4 120,0 
Secteur financier 88,5 109,2 78,8 93,4 87,8 73,0 
Industries extractives 0,6 -0,7 9,4 8,7 26,8 19,0 
Total  610,4 704,6 839,4 1023,1 992,1 836,4 
 (% du total) 
Secteur manufacturier 53,2 50,7 63,0 59,9 52,8 61,8 
Services 13,1 15,2 12,8 13,5 11,2 9,8 
Investissement 4,8 4,3 3,3 2,4 2,4 3,0 
Agriculture 14,3 14,5 10,5 14,2 22,0 14,3 
Secteur financier 14,5 15,5 9,4 9,1 8,8 8,7 
Industries extractives 0,1 -0,1 1,1 0,8 2,7 2,3 
Total  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

a Chiffres provisoires. 

Source: Banque centrale du Swaziland, rapports annuels 2012/13 et 2013/14. 

1.23.  Malgré les efforts déployés par le gouvernement ces dernières années pour améliorer le 
climat des affaires et attirer à la fois les investissements nationaux et les investissements 
étrangers, la présence marquée du secteur public dans les industries essentielles de l'économie 
swazie ne permet guère aux investissements étrangers de stimuler la croissance. En effet, que ce 
soit au travers des entreprises publiques, qui sont en concurrence directe avec les entreprises 
privées, ou par le biais de leur participation dans des sociétés privées, l'État et la famille royale 
exercent une influence notable sur l'économie, qui a tendance à évincer l'investissement privé, à 
fausser la concurrence et à augmenter les coûts de production. 

1.24.  La promotion de la réforme des entreprises publiques et la mise en place d'organes 
réglementaires indépendants dans les secteurs économiques essentiels devraient contribuer à 
attirer davantage d'investissements privés nationaux et étrangers. L'amélioration de la 
gouvernance du Swaziland pourrait également être utile à cet égard.19 

1.25.  La politique de partenariat entre le secteur public et le secteur privé (PPP), lancée en 2013 
par le gouvernement, est un pas dans la bonne direction et pourrait favoriser l'augmentation de la 
participation de l'investissement privé dans l'économie. L'objectif de la politique de PPP est 
d'accélérer la création d'infrastructures matérielles à l'aide des ressources du secteur privé en 
créant, par la même occasion, des possibilités d'investissement pour le secteur privé. Le Ministère 
des finances est chargé de la mise en œuvre globale de cette politique, grâce à la création 
prochaine d'une unité PPP, soumise à son contrôle. 

                                               
19 D'après l'indice Mo Ibrahim de la gouvernance africaine (IIGA) qui évalue annuellement la qualité de 

la gouvernance pour les pays africains, en 2013, le Swaziland s'est classé 26ème sur 52 pays, derrière tous les 
autres pays de la SACU. Adresse consultée: http://www.moibrahimfoundation.org/iiag/. 
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2  RÉGIMES DE COMMERCE ET D'INVESTISSEMENT 

2.1  Cadre général 

2.1.  Le Swaziland est une monarchie absolue où coexistent un État moderne et un État 
traditionnel. Le Roi est chef de l'État et détient les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire, mais il 
ne gouverne plus par décret. L'État moderne, fondé sur la Constitution de 2006, repose sur un 
système parlementaire démocratique, avec une séparation des pouvoirs exécutif, législatif 
(bicaméral) et judiciaire, mais n'autorise pas les partis politiques. L'élection des membres de 
l'Assemblée consiste en un système traditionnel sans partis (Tinkhundla). Le Roi désigne 
directement 10 des 65 représentants à l'Assemblée et 20 des 31 membres du Sénat.1 

2.2.  La politique commerciale du Swaziland relève principalement de l'Union douanière d'Afrique 
australe (SACU). Le pays fait aussi partie de la zone monétaire commune (ZMC) (rapport principal, 
section 2). L'économie du Swaziland est étroitement liée à l'Afrique du Sud, son principal 
partenaire en matière d'échanges et d'investissement. Par conséquent, les évolutions de son voisin 
ont des conséquences importantes sur le commerce et les résultats économiques globaux du 
Swaziland. 

2.3.  Le Ministère du commerce et de l'industrie (MCIT) est la principale administration en charge 
des politiques commerciales et industrielles. Le Département du commerce international (ITD), qui 
relève du MCIT, se trouve au premier rang des négociations commerciales et de la promotion des 
exportations. Il coordonne les relations commerciales régionales et multilatérales du Swaziland, 
tout en fournissant des services d'assistance aux exportateurs. Mais d'autres organismes 
gouvernementaux jouent aussi un rôle dans l'élaboration et la mise en œuvre de la politique 
commerciale à différents niveaux, notamment: le Ministère de l'agriculture, le Ministère des 
finances, le Ministère de la planification et du développement économiques, le Ministère des 
affaires étrangères et le Ministère du tourisme et de l'environnement; l'Administration fiscale; la 
Banque centrale et quelques organismes publics tels que l'Office national de commercialisation 
agricole, l'Office swazi des produits laitiers et la Société nationale du maïs. 

2.4.  Les principales organisations faîtières du secteur privé sont la Fédération des employeurs 
swazis (FSE) et la Chambre de commerce (CC). Elles travaillent sur un large éventail de questions 
présentant un intérêt pour le secteur privé et s'emploient à établir des partenariats avec les 
pouvoirs publics sur des sujets liés au développement. Par l'intermédiaire de la FSE et de la CC, le 
secteur privé est représenté dans un certain nombre de comités de travail nationaux, notamment 
l'Équipe nationale chargée des négociations commerciales (NTNT). D'autres organisations comme 
la Chambre de commerce et la Fédération des milieux d'affaires du Swaziland représentent le 
secteur privé. En 2011, le Cabinet a approuvé la création du Forum national de négociation 
commerciale, une plate-forme de concertation où les intérêts nationaux, les positions de 
négociation et les stratégies de négociation commerciale sont étudiés par les différentes parties 
prenantes, notamment les représentants du gouvernement et du secteur privé. Les autorités ont 
indiqué que le Forum n'avait pas été très actif ces dernières années. 

2.5.  Malgré sa forte dépendance vis-à-vis du commerce, le Swaziland ne dispose pas d'un 
document de politique commerciale internationale complet; les objectifs en matière de politique 
commerciale sont en effet répartis dans plusieurs documents. La stratégie nationale de 
développement reconnaît le rôle du commerce et de l'investissement pour ce qui est d'atteindre les 
objectifs de développement national à long terme, et elle identifie différentes stratégies telles que 
l'amélioration des conditions de l'activité des entreprises, la promotion de l'investissement et la 
diversification économique pour y parvenir. Dans le domaine du commerce, la stratégie nationale 
de développement recommande l'élaboration de politiques en matière d'importation et 
d'exportation des produits agro-industriels et agricoles visant à assurer un juste équilibre entre la 
demande et l'offre intérieures, et le développement des possibilités d'exportation, en particulier en 
Afrique australe.2 La stratégie d'exportation nationale, élaborée en 2007, avait défini des objectifs 
spécifiques pour améliorer les résultats des exportations, mais n'a jamais été mise en œuvre; les 
autorités comptent la revoir. 

                                               
1 Banque africaine de développement (2013). 
2 La stratégie nationale de développement définit les perspectives à 25 ans pour le pays (de 1998 

à 2022). Adresse consultée: http://www.tralac.org/files/2012/12/The-National-Development-Strategy.pdf. 
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2.6.  Le MCIT prépare actuellement une nouvelle politique industrielle et commerciale 
(2015-2022). Le document, encore à l'état de projet, définit différents objectifs en matière de 
politique commerciale pour notamment: accroître la contribution des exportations au PIB en 
développant les avantages comparatifs dans les secteurs prioritaires; élargir et diversifier la base 
d'exportation en optimisant l'ajout de valeur dans les secteurs non traditionnels; renforcer les 
relations avec les marchés d'exportation existants pour tirer pleinement parti des préférences 
commerciales; prospecter de nouveaux marchés dans le cadre des initiatives d'intégration 
régionale en cours (comme la zone de libre-échange tripartite COMESA-CAE-SADC, l'Union 
africaine et la SACU); garantir les intérêts du Swaziland dans les négociations commerciales; 
promouvoir les exportations en développant les marques et en améliorant la qualité des produits; 
faciliter les échanges; jouer un rôle efficace dans les processus décisionnels de la SACU en matière 
de politique commerciale et tarifaire; et favoriser l'innovation technologique pour améliorer la 
compétitivité des exportations. Les parties prenantes sont en train d'étudier cette politique qui 
devrait être présentée au Cabinet au second semestre de 2015. 

2.7.  Depuis le dernier examen en 2009, le gouvernement a déployé quelques efforts pour 
améliorer le climat du commerce et de l'investissement, sous la forme d'une législation nouvelle ou 
révisée dans différents secteurs comme l'électricité, la fiscalité et les douanes, les mesures 
sanitaires et la sécurité sanitaire des produits alimentaires, les marchés publics, la politique de la 
concurrence, les télécommunications, les services financiers et le transport aérien. D'autres textes 
législatifs ont été rédigés, mais n'ont pas encore été approuvés ou ne sont pas encore entrés en 
vigueur, tel le Projet de loi sur les droits d'auteur et les droits connexes de 2009 et la Loi sur la 
préservation des végétaux de 2013. Quelques-unes des principales lois sur le commerce qui ont 
été adoptées ou sont entrées en vigueur depuis le dernier examen figurent dans le tableau 2.1. 

Tableau 2.1 Principales lois sur le commerce adoptées depuis 2007  

Domaine Intitulé et date de la loi 
Électricité Loi sur l'électricité, 2007 

Loi sur la Compagnie swazie d'électricité, 2007 
Fiscalité/douanes Loi relative à la taxe sur la valeur ajoutée, 2011 

Modification des annexes de la Loi relative à la taxe sur la 
valeur ajoutée, 2012 

Activité des entreprises Loi sur les sociétés, 2009 
Mesures sanitaires et sécurité sanitaire des 
produits alimentaires  

Loi n° 17 sur la santé vétérinaire, 2013 
Loi sur la préservation des végétaux, 2013 

Politique de la concurrence Loi sur la Commission de la concurrence, 2007 
Loi sur la réglementation de la concurrence, 2010 

Marchés publics Loi sur les marchés publics, 2011 
Communications Loi sur les communications électroniques, 2013 

Loi n° 10 sur la Commission des communications, 2013 
Secteur financier Loi n° 2 sur la réglementation des services financiers, 2010 

Loi sur les valeurs mobilières, 2010 
Transport aérien Loi sur la Direction de l'aviation civile, 2009 

Source: OMC, sur la base des informations communiquées par les autorités swazies. 

2.2  Accords commerciaux 

2.2.1  OMC 

2.8.  Le Swaziland est l'un des Membres originels de l'Organisation mondiale du commerce (OMC). 
Cependant, les ressources humaines limitées et les contraintes financières l'ont empêché de 
participer pleinement aux travaux de l'Organisation. De même, la mise en œuvre par le pays de 
certains Accords de l'OMC (par exemple l'Accord sur les ADPIC) est limitée, compte tenu du 
manque de capacités techniques et de ressources. La mission permanente du Swaziland à Genève 
est en sous-effectif et n'est donc pas en mesure de prendre part à toutes les activités de l'OMC. 

2.9.  Le Swaziland reste en butte à la difficulté de tenir à jour ses obligations de notification à 
l'OMC. En mars 2015, le Répertoire central des notifications de l'OMC recensait un certain nombre 
de notifications en suspens. Au cours de la période considérée, le Swaziland a réussi à satisfaire à 
une partie de ses obligations de notification dans les domaines de l'agriculture, des mesures SPS, 
des subventions et des mesures compensatoires, et des accords commerciaux régionaux. Le 
tableau 2.2 montre les notifications adressées par le pays entre 2008 et 2015. 
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Tableau 2.2 Notifications du Swaziland 2008–avril 2015  

Accord Domaine de 
notification 

Date de distribution Cote de la notification 

Agriculture Engagements en 
matière de subventions 
à l'exportation 

16 octobre 2012 G/AG/N/SWZ/1 

Mesures sanitaires et 
phytosanitaires 

Permis d'importation 
pour les abeilles et les 
produits de l'apiculture 
Projet de loi de 2010 sur 
le contrôle de la santé 
vétérinaire 

27 juillet 2009 
 
 
20 décembre 2011 

G/SPS/N/SWZ/1 
 
 
G/SPS/N/SWZ/2 

Subventions et 
mesures 
compensatoires 
(Accord SMC) 

Rapport semestriel sur 
les mesures 
compensatoires 
Rapport semestriel sur 
les mesures 
compensatoires 
Subventions 
 
Rapport semestriel sur 
les mesures 
compensatoires 

5 janvier 2011 
 
 
29 juin 2011 
 
 
16 octobre 2012 
 
20 décembre 2012 

G/SCM/N/219 
 
 
G/SCM/N/228 
 
 
G/SCM/N/155/SWZ 
G/SCM/N/186/SWZ 
G/SCM/N/220/SWZ 
 
 
G/SCM/N/250/SWZ 

Obstacles techniques 
au commerce 

Véhicules à moteur 16 avril 2012 G/TBT/N/SWZ/1 

Article XXIV du GATT 
de 1994 

Accord entre les États de 
la SACU et les États de 
l'AELE 

3 novembre 2008 WT/REG256/N/1 

Source: Élaboré par le Secrétariat de l'OMC sur la base des notifications du Swaziland. 

2.10.  Le Swaziland n'a jamais directement été impliqué comme partie à un différend dans le cadre 
de l'OMC. En revanche, il a participé en tant que tierce partie à trois procédures engagées par 
l'Australie (2002), le Brésil (2002) et la Thaïlande (2003) contre les subventions à l'exportation de 
sucre octroyées par l'Union européenne (les Communautés européennes à l'époque) dans le cadre 
de son organisation commune des marchés dans le secteur du sucre.3 

2.11.  Le Swaziland a continué à recevoir une assistance technique liée au commerce de la part de 
l'OMC, d'autres organisations internationales et de partenaires donateurs. Une grande partie de 
cette aide a été apportée par l'OMC; en raison de son statut de pays en développement Membre 
de l'Organisation, le Swaziland a bénéficié de nombreux programmes nationaux ou régionaux 
d'assistance technique. Des fonctionnaires gouvernementaux et d'autres parties prenantes du pays 
ont bénéficié d'un renforcement des capacités dans des domaines comme l'agriculture, l'AMNA, les 
ADPIC, la facilitation des échanges, les OTC, les mesures SPS, les cours de négociations 
commerciales et le commerce des services. Un soutien en matière de renforcement des capacités 
institutionnelles et pour les infrastructures a également été apporté par la Banque mondiale et la 
Banque africaine de développement. 

2.12.  Le Swaziland ne dispose pas des capacités nécessaires pour mettre en œuvre de manière 
adéquate les Accords de l'OMC. À cet égard, l'une des difficultés majeures concerne la protection 
des droits de propriété intellectuelle, qui est insuffisante à l'heure actuelle en raison de la 
législation nationale qui est soit trop souple, soit dépassée. Il convient cependant de noter que le 
gouvernement a commencé à rédiger de nouvelles lois dans ce domaine (section 3.3.5). 

2.13.  Comme d'autres pays en développement, le Swaziland a besoin d'une assistance technique 
pour surmonter un certain nombre de contraintes du côté de l'offre afin de diversifier son 
économie et d'améliorer sa compétitivité. Ces contraintes et les mesures visant à les supprimer 
ont été identifiées dans plusieurs documents, notamment la Feuille de route à l'intention des 
investisseurs de 20054 (relancée en 2012)5, la Stratégie d'exportation nationale (2006-2009), la 

                                               
3 UE – Subventions à l'exportation de sucre (D265); UE – Subventions à l'exportation de sucre (DS266); 

et UE – Subventions à l'exportation de sucre (DS283). 
4 Renseignements en ligne de l'USAID. Adresse consultée: http://pdf.usaid.gov/pdf_docs/Pnadw920.pdf. 
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Stratégie de développement du secteur privé (2011)6 et l'étude sur la diversification économique, 
au Swaziland (2013).7 

2.2.2  Accords bilatéraux 

2.14.  En raison de son appartenance à la SACU, le Swaziland ne doit pas négocier d'accord 
commercial préférentiel pour son seul compte avec des territoires ou régions tiers. Depuis l'entrée 
en vigueur de l'Accord relatif à la SACU en 2002, les pays de l'union douanière abordent ensemble 
toutes les négociations commerciales (rapport principal, section 2), ce qui permet au Swaziland 
d'économiser ses faibles ressources en matière de négociation. 

2.2.3  Accords régionaux 

2.15.  Le Swaziland bénéficie d'un accès préférentiel important au marché de l'Afrique australe 
dans le cadre de plusieurs arrangements d'intégration économique. Comme les autres membres de 
la SACU, le Swaziland fait partie de la Communauté de développement de l'Afrique australe 
(SADC) (rapport principal, section 2). 

2.16.  Le Swaziland a aussi adhéré au Marché commun de l'Afrique orientale et australe 
(COMESA)8 qui lui permet de bénéficier d'un accès préférentiel aux marchés. L'objectif principal du 
COMESA est de créer un espace économique unique, unifié, complètement intégré et compétitif au 
niveau international, assurant la libre circulation des marchandises, des services, des capitaux et 
de la main-d'œuvre au-delà des frontières nationales9, en suivant des étapes progressives pour y 
parvenir: création d'une zone de libre-échange, instauration d'une union douanière, libre 
circulation des capitaux et de la main-d'œuvre au sein d'un marché commun et création, à terme, 
d'une union monétaire. La zone de libre-échange du COMESA a été créée en 2000 et l'union 
douanière a démarré en 2009. Les exportations à l'intérieur du COMESA se sont élevées à 
9,9 milliards de dollars EU en 2013, et les importations, quant à elles, ont atteint au total 
10,9 milliards de dollars EU.10 

2.17.  Le Swaziland ne peut faire partie de l'union douanière du COMESA puisqu'il est déjà membre 
de la SACU. Par conséquent, le Traité instituant le COMESA permet au Swaziland de déroger à 
l'application de certaines de ses dispositions et de bénéficier de préférences commerciales 
unilatérales de la part des membres du COMESA sans obligation de réciprocité.11 Par ailleurs, en 
vertu de l'Accord relatif à la SACU, le Swaziland ne peut consentir un traitement préférentiel aux 
membres du COMESA qu'avec l'accord de ses partenaires membres de la SACU. En l'absence de 
cet accord, la dérogation accordée au Swaziland par le COMESA a été prorogée plusieurs fois et 
continue de s'appliquer jusqu'à l'instauration de la zone de libre-échange tripartite entre le 
COMESA, la CAE et la SADC.12 

2.18.  Par le biais de la SACU, le Swaziland a conclu des accords commerciaux avec les membres 
de l'Association européenne de libre-échange (AELE) et le MERCOSUR, et signé l'Accord de 
coopération sur le commerce, l'investissement et le développement (TIDCA) avec les États-Unis. 
Le Swaziland participe aux négociations visant à établir une zone tripartite de libre-échange entre 
le COMESA, la Communauté d'Afrique de l'Est (CAE) et la SADC (rapport principal, section 2). 

                                                                                                                                               
5 Renseignements en ligne de Trademark Southern Africa. Adresse consultée: 

http://www.trademarksa.org/print/news/key-objectives-investor-road-map-2012-trading-across-borders. 
6 Renseignements en ligne de Trademark Southern Africa. Adresse consultée: 

http://www.trademarksa.org/news/swazilands-private-sector-development-strategy. 
7 DNA Economics (2013), Swaziland Economic Diversification Study, Rapport final, Pretoria. 
8 Le COMESA comprend 19 États membres: Burundi, Comores, Djibouti, Égypte, Érythrée, Éthiopie, 

Kenya, Libye, Madagascar, Malawi, Maurice, Ouganda, République démocratique du Congo, Rwanda, 
Seychelles, Soudan, Swaziland, Zambie et Zimbabwe. 

9 Renseignements en ligne du COMESA. Adresse consultée: 
http://programmes.comesa.int/index.php?option=com_content&view=article&id=83&Itemid=106. 

10 Renseignements en ligne du COMESA. Adresse consultée: 
http://comstat.comesa.int/Documents/COMESA%20at%20a%20glance.pdf. 

11 Dans le cadre du COMESA, le Swaziland bénéficie de préférences commerciales pour ses exportations 
de sucre à destination du Kenya et de l'Ouganda; de réfrigérateurs et congélateurs à destination de la Zambie, 
du Malawi et du Zimbabwe; et de fermetures à glissière à destination de Maurice et de Madagascar. 

12 Décision du Conseil du COMESA (2010). 
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2.2.4  Autres arrangements préférentiels 

2.19.  Au sein du groupe de la SADC, le Swaziland a négocié un accord de partenariat économique 
(APE) avec l'Union européenne (rapport principal, section 2). Le sucre et le bœuf tiennent une 
place prépondérante dans les exportations du Swaziland vers l'UE. Le régime préférentiel de l'UE 
concernant les exportations de sucre a subi de considérables changements ces dernières années, 
ce qui a accru la concurrence à laquelle se heurtent les exportations swazies (section 4.1.3). 

2.20.  Le Swaziland a bénéficié d'un accès préférentiel aux marchés dans le cadre du régime de 
préférences unilatérales des États-Unis, connu sous le nom de Loi sur la croissance et les 
perspectives économiques de l'Afrique (AGOA), depuis son entrée en vigueur en 2001 jusqu'en 
2014. Les exportations swazies de textiles et de vêtements (principalement tricotés ou tissés) sont 
celles qui ont le plus bénéficié des préférences accordées au titre de l'AGOA. Cependant, le 
Swaziland a été retiré de la liste des pays bénéficiaires de l'AGOA le 1er janvier 2015 car il ne 
satisfaisait pas aux critères d'admissibilité concernant les droits des travailleurs.13 Cette situation 
devrait avoir des répercussions importantes sur l'industrie swazie du vêtement, qui est 
essentiellement destinée au marché des États-Unis. 

2.3  Cadre de l'investissement 

2.21.  Le gouvernement du Swaziland considère les investissements étrangers comme un moyen 
important pour stimuler la croissance économique, obtenir un accès aux marchés d'exportation et 
améliorer la compétitivité du pays. La Constitution de 2006 encourage l'investissement étranger 
dans les limites de la législation nationale. La Loi de 1998sur la promotion des investissements, qui 
reste le principal cadre juridique pour attirer les investissements, accorde l'égalité de traitement 
aux investisseurs nationaux et étrangers et protège les investissements de l'expropriation 
injustifiée. 

2.22.  L'Office de promotion des investissements (SIPA) est chargé de l'élaboration et de la mise 
en œuvre de programmes visant à attirer les investissements nationaux et étrangers, avec 
l'objectif de devenir un guichet unique de service d'aide aux investisseurs. Parmi les incitations 
dont peut bénéficier l'ensemble des investisseurs, citons le taux réduit de l'impôt sur les sociétés 
de 10% (au lieu de 27,5%) et l'exemption pendant dix ans de la retenue à la source sur les 
dividendes; l'exemption des droits d'importation sur les biens d'équipement pour les nouveaux 
investisseurs; l'importation en franchise de droits des matières premières entrant dans la 
fabrication de biens destinés à l'exportation en dehors de la SACU; l'amortissement accéléré; le 
crédit d'impôt de 150% sur les frais de formation des salariés; le rapatriement des bénéfices; la 
mise à disposition de bâtiments industriels dont le loyer est subventionné et de terrains industriels 
totalement viabilisés (section 3.3.1). 

2.23.  Les investissements étrangers sont soumis à l'accord du gouvernement. La plupart des 
secteurs économiques sont ouverts à l'investissement étranger sans limitation du pourcentage de 
capital détenu par les étrangers. Toutefois, il existe des restrictions pour l'investissement étranger 
dans les services publics, et les parts détenues par les investisseurs étrangers dans les activités 
minières sont limitées à 50%. En outre, la Constitution interdit l'accès des étrangers à la propriété 
foncière, mais autorise les investisseurs étrangers à acquérir un titre de propriété foncière, si la 
terre représente un élément important de l'investissement, sous réserve de l'accord de l'Office 
foncier. Tous les investisseurs étrangers sont également tenus d'avoir recours à la main-d'œuvre 
locale chaque fois que cela sera possible. Tous les ressortissants étrangers qui travaillent au 
Swaziland doivent posséder un permis de séjour et de travail, dont la procédure d'obtention peut 
être contraignante et longue. 

2.24.  Au cours de la période considérée, le gouvernement a poursuivi ses efforts pour améliorer le 
climat de l'investissement et le classement du Swaziland selon les indices mondiaux de facilité de 
faire des affaires et de la compétitivité.14 Pour la première fois, une enquête sur les capitaux 

                                               
13 Renseignements en ligne de l'USTR. Adresse consultée: "https://ustr.gov/about-us/policy-

offices/press-office/press-releases/2014/June/President-Obama-removes-Swaziland-reinstates-Madagascar-
for-AGOA-Benefits". 

14 Ministère de la planification et du développement économiques (2014), Plan de développement 
national 2014/15, 2016/17, Swaziland: Africa's New Promise, Mbabane, mars. Document communiqué par les 
autorités. 
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étrangers privés et la perception des investisseurs a été menée en février 2010 par plusieurs 
organismes publics. La Feuille de route à l'intention des investisseurs, mise en œuvre pour la 
première fois en 2005, a été relancée par le Roi Mswati III en 2012 pour surmonter les obstacles 
liés aux procédures et à la réglementation qui freinent les investissements.15 En particulier, la 
Feuille de route vise à améliorer l'efficacité et l'adéquation du commerce transfrontalier, à 
simplifier les procédures et à réduire le temps nécessaire à l'enregistrement d'une société et à 
l'obtention du permis de travail; à renforcer la protection juridique des investissements; à rendre 
les inspections du travail plus transparentes et à améliorer l'accès des PME au financement. Une 
équipe spéciale composée de hauts fonctionnaires gouvernementaux a été créée afin de suivre 
l'avancement des réformes et faire rapport régulièrement au Cabinet. La mise en œuvre de la 
Feuille de route à l'intention des investisseurs progresse, bien que lentement, et les améliorations 
n'ont pas suivi le rythme de celles des autres pays de la région. 

2.25.  En 2015, la Banque mondiale a classé le Swaziland 110ème sur 189 économies selon l'indice 
de facilité de faire des affaires, ce qui correspond à seulement une place de mieux que l'année 
précédente et place le pays à l'avant-dernier rang des pays de la SACU. La création d'entreprise au 
Swaziland requiert 30 jours et 12 procédures, ce qui classe le pays à la 145ème position (146ème en 
2014), derrière tous les autres membres de la SACU. Ces mauvais classements indiquent qu'il 
reste beaucoup à faire dans d'autres domaines comme l'exécution des contrats, qui peut prendre 
jusqu'à 956 jours et exige 40 longues procédures (173ème au classement), le raccordement à 
l'électricité (140ème) et le commerce transfrontalier (127ème).16  

2.26.  Le Rapport sur la compétitivité mondiale (2014-2015) a classé le Swaziland 123ème sur 
144 économies. Ce gain de 12 places par rapport à deux ans auparavant a essentiellement été dû 
aux améliorations de l'environnement macroéconomique.17 Cependant, le Swaziland se situe 
derrière ses partenaires de la SACU, qui sont tous classés parmi les dix premiers pays de l'Afrique 
subsaharienne.18 

2.27.  Le Swaziland ne dispose pas de zones franches, mais compte plusieurs parcs industriels 
(section 3.3.1). 

2.28.  Le Swaziland est membre de l'Agence multilatérale de garantie des investissements (AMGI) 
de la Banque mondiale et du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (CIRDI). 

2.29.  Le Swaziland a signé une convention de double imposition avec certains pays africains, y 
compris l'Afrique du Sud, le Botswana et Maurice, et avec deux pays européens, le Royaume-Uni 
et la Suède. La plupart de ces accords couvrent les revenus et le capital. 

2.30.  Le Swaziland a conclu des traités bilatéraux d'investissement avec l'Égypte, Maurice, le 
Taipei chinois, l'Allemagne et le Royaume-Uni. Toutefois, seuls ceux signés avec ces deux derniers 
pays sont entrés en vigueur. En outre, le Swaziland a conclu dix accords internationaux 
d'investissement entre des groupes de pays.19 

                                               
15 Feuille de route à l'intention des investisseurs (2005). 
16 Renseignements en ligne de la Banque mondiale. Adresse consultée: 

http://www.doingbusiness.org/rankings. 
17 Renseignements en ligne du Forum économique mondial. Adresse consultée:  

http://reports.weforum.org/global-competitiveness-report-2014-2015/economies/#economy=SWZ. 
18 Classements mondiaux: Afrique du Sud (56), Botswana (74), Namibie (88) et Lesotho (107). 

Renseignements en ligne du Forum économique mondial. Adresse consultée: 
http://www3.weforum.org/docs/img/WEF_GCR2014-15_SubSahara_Image.png. 

19 Ces accords sont les suivants: l'Accord intérimaire UE-SADC; l'Accord d'investissement du COMESA; 
le TIFA entre les États-Unis et la SACU; le Protocole de la SADC sur l'investissement; l'ALE entre l'AELE et la 
SACU; le TIFA entre le COMESA et les États-Unis; l'Accord de Cotonou; le Traité du COMESA, le Traité de la 
SADC et le Traité de l'Union africaine. À l'exception des deux premiers, tous sont entrés en vigueur. 
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3  POLITIQUE ET PRATIQUES COMMERCIALES – ANALYSE PAR MESURE 

3.1  Mesures visant directement les importations 

3.1.1  Enregistrement, documents et procédures douanières 

3.1.  Pour pouvoir exercer leurs activités au Swaziland, toutes les entreprises doivent être 
enregistrées et obtenir une licence auprès du Ministère du commerce et de l'industrie (MCIT), en 
vertu de l'Ordonnance n° 20 de 1975 sur les licences commerciales et la Loi n° 9 de 2011 sur les 
licences commerciales (modification) (cette dernière permet aux demandes de licence commerciale 
d'être publiées dans les trois jours ouvrés, contre 21 jours auparavant).1 Toute personne physique 
ou morale se livrant à l'activité d'importation ou d'exportation de marchandises doit détenir une 
licence commerciale. En outre, toute personne souhaitant se livrer à l'activité d'importation, 
d'exportation ou de transit de certains produits agricoles réglementés ("produits agricoles inscrits 
dans la liste") doit s'enregistrer et obtenir un permis auprès de l'Office national de 
commercialisation agricole (NAMBOARD), en vertu de la Loi n° 13 de 1985 sur l'Office national de 
commercialisation agricole (section 3.1.3). 

3.2.  Aux fins du dédouanement, les importateurs (et les exportateurs) doivent s'enregistrer 
auprès de l'Administration fiscale du Swaziland (SRA), établie en 2011.2 Le dédouanement est 
réalisé principalement par des agents des douanes, qui doivent être titulaires d'une licence 
délivrée par l'Administration fiscale; cependant, certaines entreprises passent par leurs propres 
services d'importation et d'exportation. Parmi les documents nécessaires au dédouanement 
figurent: la déclaration d'importation, qui se fait au moyen du document administratif unique 
(SAD 500), et les documents justificatifs tels que le connaissement, les factures, le manifeste et la 
liste de colisage. Dans certains cas, des certificats d'origine, des permis d'importation et des 
certificats SPS peuvent également être nécessaires. 

3.3.  Les marchandises peuvent être dédouanées dans un délai de sept jours suivant la date 
d'importation dans le cadre d'une des quatre procédures douanières: mise à la consommation, 
admission temporaire, transit ou entreposage (dans ce dernier cas, les marchandises resteront 
entreposées en douane jusqu'à ce que l'importateur les importe pour mise à la consommation ou 
réexportation). Ces procédures sont régies par la Loi sur les douanes et l'accise et le Règlement 
douanier. 

3.4.  Les marchandises importées au Swaziland de pays non membres de la SACU sont passibles 
de droits d'importation ainsi que, pour certains types de marchandises, d'un droit d'accise. La taxe 
sur la valeur ajoutée (TVA) est exigible pour toutes les importations, y compris celles de pays 
membres de la SACU. Étant donné que le Swaziland ne possède pas de façade maritime, la plupart 
de ses importations arrivent par le port de Durban (Afrique du Sud), d'où elles sont transportées 
par voie terrestre ou ferroviaire jusqu'au Swaziland.3 Un autre itinéraire pour les importations 
swazies consiste à passer par le port de Maputo (Mozambique), qui est plus proche que Durban; 
cependant l'infrastructure routière n'est pas adaptée.4 En outre, le Swaziland dispose d'un port sec 
dans la zone industrielle de Matsapha, où les procédures de dédouanement peuvent être réalisées. 

                                               
1 En vertu de l'Ordonnance de 1975 sur les licences commerciales, une demande est présentée au MCIT 

qui publie une annonce dans les médias et fixe une date d'audience lors de laquelle le demandeur présente les 
statuts de l'entreprise, un relevé bancaire, un quitus fiscal et d'autres documents pertinents. La redevance de 
publication s'élève à 50,00 E. La licence commerciale doit être renouvelée tous les ans. Le renouvellement ne 
nécessite pas de publication ni d'audience. Les vendeurs de produits alimentaires doivent présenter un 
certificat sanitaire. Les prescriptions pour l'obtention des différents types de licences commerciales sont 
disponibles sur le site Web du Ministère du commerce et de l'industrie à l'adresse suivante: 
http://www.gov.sz/index.php?option=com_content&id=378&Itemid=184. 

2 L'Administration fiscale du Swaziland a été créée au moment de l'instauration du système de TVA. Elle 
provient de la fusion des anciens services des recettes (recettes douanières et fiscales) et dispose d'une 
nouvelle structure organisationnelle et de nouvelles prérogatives. 

3 Dans le cas des importations transitant par voie terrestre, une caution doit être déposée. Cela n'est 
pas exigé pour les marchandises transportées par voie ferroviaire étant donné la faible probabilité qu'elles 
soient détournées pour être utilisées sur le marché sud-africain. 

4 Maputo sert principalement de port de transit pour les exportations swazies de sucre et de minerai de 
fer. Le Swaziland détient un entrepôt à sucre dans le port de Maputo. 



WT/TPR/S/324 • Swaziland 
 

- 407 - 

3.5.  Les marchandises importées au Swaziland de pays membres de la SACU sont dédouanées (à 
des fins de perception de la TVA) aux frontières terrestres, à l'aéroport international, au bureau de 
poste ou à la gare. Il n'est pas perçu de droits de douane sur ces marchandises. 

3.6.  Depuis le dernier examen, le Swaziland a progressé sur la voie de l'automatisation des 
procédures douanières en achevant le déploiement de SYDONIA++ en 2009. Les importateurs (et 
les exportateurs) doivent déposer leurs déclarations en douane par voie électronique au moyen du 
système SYDONIA++. La fonction de saisie des données a été confiée à une entreprise privée, qui 
prélève une redevance de 35,00 emalangeni par déclaration. Les données douanières peuvent être 
saisies au poste frontière, à l'aéroport ou dans n'importe quel bureau de douane. Par ailleurs, 
depuis 2011, les données peuvent être saisies via une connexion à distance depuis les locaux du 
négociant grâce au système de saisie directe par le négociant. Pour cela, les négociants doivent 
s'enregistrer avec SYDONIA (un quitus fiscal, une licence commerciale et des coordonnées sont 
nécessaires). Toutefois, les entreprises disposant du nouveau numéro d'identification fiscale aux 
fins de la TVA peuvent s'en servir à des fins douanières et n'ont pas besoin de s'enregistrer avec 
SYDONIA. 

3.7.  Le Swaziland utilise un système de gestion automatisé des risques dans le cadre de 
SYDONIA++ couvrant l'ensemble de la filière de traitement de la déclaration, y compris les 
marchandises et le transit. Il se sert d'outils élaborés pour choisir les procédures d'examen et 
affecter les marchandises déclarées à un circuit de contrôle: vert (mise en circulation des 
marchandises sans examen); jaune (vérification des documents avant mise en circulation des 
marchandises); rouge (examen matériel des marchandises avant leur mise en circulation); ou bleu 
(les marchandises sont mises en circulation mais sont soumises à une vérification après 
dédouanement). Le système permet l'évaluation périodique des procédures de gestion des risques 
afin de mesurer l'efficacité des critères de sélection et de modifier, d'étendre ou de supprimer des 
paramètres de gestion des risques, le cas échéant. Les autorités ont indiqué que les informations 
relatives à la part des déclarations passant par chaque circuit de sélection n'étaient pas 
disponibles. 

3.8.  D'après une étude sur le temps nécessaire pour la mainlevée des marchandises réalisée par 
les autorités en 2012, les délais de traitement moyens des exportations et des importations 
varient en fonction des postes frontière. Les données relatives aux trois principaux postes frontière 
figurent dans le tableau 3.1. 

Tableau 3.1 Délais de traitement moyens à certains postes frontière, février 2012 

Poste frontière Exportations Importations 
Ngwenya 45 mn 3 h 30 mn 
Lomahasha 1 h 12 mn 1 h 50 mn 
Lavumisa 1 h 20 mn 1 h 5 mn 

Source: SRA, Time Release Study Report, Swaziland, février 2012. Rapport communiqué par les autorités. 

3.9.  Le rapport Doing Business 2015 de la Banque mondiale indique que les procédures de 
dédouanement et d'inspection des importations prennent trois jours au Swaziland. Globalement, 
les procédures d'importation prennent en moyenne 23 jours et représentent un coût de 
2 245 dollars EU par conteneur, plaçant le Swaziland à la 127ème place sur 189 économies en ce 
qui concerne le commerce transfrontalier.5 Parmi les plaintes fréquentes formulées par les acteurs 
privés au sujet du commerce transfrontalier figurent: les retards dans la prestation des services, le 
manque de personnel à la frontière, la redondance des documents, l'absence de base de données 
pour évaluer les marchandises et l'absence d'un système de déclaration entièrement automatisé 
reliant les frontières du Swaziland.6 

3.10.  Tout importateur/exportateur lésé peut faire appel des décisions douanières auprès du 
Commissaire général de l'Administration fiscale, et les décisions de l'Administration fiscale peuvent 
être contestées devant les tribunaux. En vertu de l'article 91 de la Loi sur les douanes et l'accise, 
un importateur ou un exportateur peut choisir volontairement de demander au Commissaire 

                                               
5 Banque mondiale (2014). 
6 Allocution de Zodwa Mabuza, Président de la Fédération des employeurs swazis et de la Chambre de 

commerce, lors du lancement de l'étude du Swaziland et de la Banque mondiale sur le temps nécessaire pour 
la mainlevée des marchandises, 24 janvier 2012. 
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général de statuer sur une affaire sur le plan administratif pour éviter une procédure juridique. 
Cela implique, cependant, de renoncer au droit de faire appel de la décision du Commissaire 
général devant les tribunaux. 

3.11.  Le Swaziland est membre de l'Organisation mondiale des douanes (OMD) depuis le 
15 mai 1981 et il est devenu partie à la Convention de Kyoto révisée le 31 octobre 2012, date à 
laquelle il a déposé son instrument d'adhésion. 

3.12.  Au cours de la période à l'examen, le Swaziland a mené plusieurs réformes en vue de 
faciliter les échanges, parmi lesquelles la modernisation des procédures douanières grâce à la 
création de l'Administration fiscale (2011); la mise en œuvre progressive d'un système d'échange 
électronique de données pour les douanes aux postes frontière; la délivrance décentralisée et 
simplifiée des certificats d'origine (2012); l'extension des horaires à la frontière; la modernisation 
des postes frontière; et des initiatives visant à faciliter le paiement de la TVA d'un pays à l'autre. 
Un groupe de travail national sur la facilitation des échanges a été créé en 2008 pour coordonner 
les travaux liés à la facilitation des échanges à l'OMC; ce groupe est composé d'acteurs clés des 
pouvoirs publics et du secteur privé. 

3.13.  Sur la base des résultats de l'étude de 2012 sur le temps nécessaire pour la mainlevée des 
marchandises, l'Administration fiscale a établi un plan d'action prioritaire pour moderniser les 
douanes. L'un des principaux projets en cours est la migration de SYDONIA++ vers le système 
SYDONIA World, plus complet et plus efficace, qui permettra d'améliorer les procédures de 
dédouanement et la collecte des données. Au moment de la rédaction du présent rapport, la 
migration devait intervenir en septembre 2015. 

3.14.  Une autre mesure importante est la mise en place du système de remboursement de la TVA 
permettant aux importateurs de marchandises en provenance d'Afrique du Sud au Swaziland 
produisant une facture fiscale sud-africaine valable à n'importe quel poste frontière désigné de ne 
pas avoir à régler la TVA en espèces à l'entrée au Swaziland, l'Administration fiscale du Swaziland 
demandant le remboursement de la TVA directement auprès de l'Administration fiscale 
sud-africaine. Le système de remboursement de la TVA a été mis en œuvre le 1er avril 2015 à six 
postes frontière.7 Il devrait permettre d'accroître les recettes du Swaziland, de réduire les temps 
d'attente aux postes frontière et de réduire les problèmes de trésorerie des négociants. 

3.15.  L'Administration fiscale du Swaziland s'attèle également à la création d'un système 
d'échange des données commerciales avec l'Administration fiscale sud-africaine, qui devrait 
permettre de réduire la sous-déclaration des importateurs (et les exportations fictives) et, ainsi 
d'accroître les recettes du Swaziland et de réduire les divergences dans les données commerciales 
bilatérales. Un projet pilote de programme de négociants privilégiés est également en cours, 
accordant un traitement préférentiel aux négociants en fonction de leur niveau de respect des 
procédures douanières et des risques liés à leurs activités (rapport principal, section 3.2). D'autres 
projets incluent la réduction du nombre de documents commerciaux et la création d'un guichet 
unique pour le commerce, intégrant les procédures d'autres organismes, en particulier celles du 
Ministère de l'agriculture; l'élaboration d'un portail commercial; et la dispense d'une formation en 
ligne pour les agents des douanes. 

3.16.  Un autre objectif du programme de modernisation des douanes est la révision de la 
législation douanière en vue de la rendre conforme aux recommandations de la Convention de 
Kyoto révisée de l'OMD et d'y inclure des dispositions en matière de facilitation des échanges. La 
législation révisée se fonde sur les modèles de la SACU et comprendra deux lois: la Loi sur le 
contrôle douanier et les droits de douane et la Loi sur le droit d'accise. Les autorités n'ont pas été 
en mesure d'indiquer quand ces projets de loi seraient présentés au Parlement. 

3.17.  À la fin du mois de juin 2015, le Swaziland n'avait toujours pas présenté à l'OMC ses 
notifications de la catégorie A au titre du nouvel Accord sur la facilitation des échanges. 

3.18.  En 2007, le Swaziland a notifié à l'OMC la mise en œuvre de l'Accord de l'OMC sur 
l'évaluation en douane en vertu de la partie IX de sa Loi n° 21 de 1971 sur les douanes et 

                                               
7 Lavumisa, Ngwenya, Mahamba, Matsamo, Mananga et Sandlane. 
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l'accise.8 L'évaluation en douane fait partie des mesures commerciales qui ont été harmonisées au 
sein de la SACU. 

3.1.2  Droits de douane et autres impositions 

3.19.  Les membres de la SACU ont harmonisé leurs droits de douane, leurs droits d'accise, leurs 
règles d'origine et leurs mesures contingentes. Ainsi, en tant que membre de la SACU, le 
Swaziland applique le tarif extérieur commun (rapport principal, section 3.3.1). 

3.20.  Dans le cadre du Cycle d'Uruguay, le Swaziland a consolidé 96,6% de ses lignes tarifaires 
aux mêmes niveaux que celles consolidées par l'Afrique du Sud. Dans le cas d'environ dix lignes 
tarifaires, y compris des produits agricoles et des produits manufacturés, l'imposition de droits non 
ad valorem pourrait entraîner l'application de taux NPF supérieurs aux taux consolidés (rapport 
principal, tableau 3.5). Le Swaziland a également consolidé à zéro d'autres droits et impositions, à 
l'exception de quelques lignes tarifaires consolidées à des taux plus élevés (rapport principal, 
section 3.3.2). 

3.21.  Une redevance de 35,00 emalangeni par déclaration d'importation est perçue par une 
entreprise privée (mandatée par l'Administration fiscale) pour la saisie des données douanières 
dans le système SYDONIA++. 

3.22.   En vertu de l'article 26 de l'Accord relatif à la SACU, le Swaziland peut, à titre temporaire, 
percevoir des droits additionnels sur les marchandises importées d'un pays quelconque pour 
protéger ses industries naissantes. Le Swaziland exerce ce droit et applique des prélèvements à 
l'importation sur plusieurs produits agricoles ("produits agricoles figurant sur la liste") et le lait et 
les produits laitiers. 

3.23.  En vertu de la Loi n° 13 de 1985 sur l'Office national de commercialisation agricole 
(NAMBOARD) (telle que modifiée) et du Règlement n° 8 (modifications entrant en vigueur 
le 1er juin 2013), le NAMBOARD impose des prélèvements sur les importations des produits 
agricoles inscrits sur la liste tels que le maïs, le riz, le blé, les fruits et légumes, la volaille et la 
dinde. Les taux de prélèvement varient en fonction de la disponibilité des produits dans le pays et 
vont de 1% à 25% (tableau 3.2).9 Les prélèvements s'appliquent à toutes les importations, y 
compris à celles de pays membres de la SACU. 

Tableau 3.2 Prélèvements à l'importation des produits agricoles inscrits sur la liste 

Catégorie de produits Prélèvement 
appliqué (%) 

Maïs, à l'exclusion des semences de maïs, du maïs jaune et du pop-corn 1 
Produits du maïs, à l'exclusion des aliments traités pour la volaille et les animaux et de 
l'amidon de maïs  

7,5 

Riz  3,5 
Fruits frais, à l'exclusion des pommes, poires, pêches, raisins et bananes 7,5 
Pommes, poires, pêches et raisins  3,5 
Bananes  10 
Légumes frais, à l'exclusion des choux, tomates, pommes de terre et patates douces 7,5 
Choux, tomates et pommes de terre 7,5 
Volaille et produits de la volaille, à l'exclusion des dindes 15 
Blé  3,5 
Produits à base de blé  5,5 
Dinde 25 
Huile alimentaire de tournesol, d'arachide et de coton 24 

Source: Renseignements en ligne du NAMBOARD. Adresse consultée: 
http://namboard.co.sz/index.php/inspectorate/levies. 

3.24.  En vertu de la Loi n° 28 de 1968 sur l'industrie laitière et de l'Avis légal n° 27 de 2011, 
l'Office swazi des produits laitiers (SDB) impose des prélèvements à l'importation de lait et de 
produits laitiers aux taux de 10% ou 12% de la valeur de facturation (tableau 3.3). 

                                               
8 Document de l'OMC G/VAL/N/1/SWZ/1 du 25 avril 2007. 
9 Renseignements en ligne du NAMBOARD. Adresse consultée: 

http://namboard.co.sz/index.php/inspectorate/levies. 



WT/TPR/S/324 • Swaziland 
 

- 410 - 

Tableau 3.3 Prélèvements à l'importation du lait et des produits laitiers 

Produit Prélèvement à l'importation 
(% de la valeur facturée) 

Lait UHT non écrémé/lait aromatisé  10 
Lait UHT à faible teneur en matières grasses 10 
Lait frais non écrémé, à faible teneur en matières grasses ou écrémé 12 
Lait fermenté/emasi/babeurre 12 
Crème fraîche/aigre ou crème UHT 10 
Yoghourt 10 
Margarine  10 
Miel 10 
Lait concentré 10 
Desserts/glace/mélanges 10 
Nourriture pour bébé 10 
Succédanés du lait (Cremora par exemple) 10 
Lait en poudre non écrémé 10 
Lait en poudre écrémé/mélanges laitiers en poudre 10 
Lactosérum/babeurre en poudre 10 
Fromage (Cheddar, Gouda ou autre) 10 
Beurre  10 
Produits comestibles d'origine animale, non dénommés ni compris ailleurs 10 

Source: Office swazi des produits laitiers (SDB), Avis légal n° 27 de 2011, renseignements en ligne du SDB. 
Adresse consultée: 
http://www.dairyboard.co.sz/index176d.html?option=com_content&task=view&id=14&Itemid=29. 

3.25.  En vertu de la Loi de 1979 relative aux prélèvements sur le carburant, un prélèvement sur 
le carburant de 0,70 lilangeni par litre (et une taxe sur le carburant de 2,20 emalangeni par litre) 
est imposé sur les importations de pétrole et de carburant diesel; une partie des recettes 
provenant de ce prélèvement sert à financer le Fonds d'indemnisation des victimes d'accidents de 
la route. 

3.26.  Une des principales évolutions depuis le dernier examen a été l'instauration en avril 2012 
d'un système de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au Swaziland, venant remplacer la taxe sur les 
ventes.10 Son fondement juridique est la Loi n° 12 de 2011 relative à la taxe sur la valeur ajoutée 
et le Règlement de 2012 relatif à la taxe sur la valeur ajoutée. La TVA est perçue sur la plupart des 
produits et services au taux ordinaire de 14%. Le taux nul s'applique aux exportations, à certains 
produits alimentaires, aux produits pharmaceutiques et médicaments sur ordonnance et aux 
aliments pour animaux, et des exonérations s'appliquent aux services de transport de voyageurs 
et d'éducation, aux services financiers, aux services d'assurance et aux services médicaux. 

3.27.  La TVA s'applique tant aux produits nationaux qu'aux importations, aux mêmes taux. Dans 
le cas des produits nationaux, la base d'imposition est le prix de vente net (majoré du droit 
d'accise, le cas échéant). Dans le cas des importations, la base d'imposition est: la valeur f.a.b., 
les droits et taxes acquittés ou dus au Swaziland, le coût du transport (c'est-à-dire le fret, y 
compris les taxes portuaires à Durban) et le coût de l'assurance du point f.a.b. au Swaziland. 
L'Administration fiscale perçoit la TVA sur les importations au point d'entrée. 

3.28.  L'Accord relatif à la SACU prévoit l'application de droits d'accise harmonisés sur certains 
produits (rapport principal, tableau A3. 2) 

3.1.3  Prohibitions et restrictions à l'importation et licences d'importation 

3.29.  Le Swaziland interdit l'importation de certains produits pour des raisons de sécurité, de 
sûreté et de santé ou pour se conformer aux conventions internationales. Les produits interdits 
sont les suivants: stupéfiants et narcotiques; documents pornographiques; marchandises pirates 
portant atteinte au droit d'auteur; faux billets, obligations et pièces; hydrochlorofluorocarbures 
(HCFC) et chlorofluorocarbures contenant des HCFC. 

3.30.  Des restrictions à l'importation s'appliquent à plusieurs produits pour des raisons de sûreté, 
de santé et de protection de l'environnement ainsi que, dans certains cas, de protection des 

                                               
10 Loi n° 12 de 2011 relative à la taxe sur la valeur ajoutée et Règlement de 2012 relatif à la taxe sur la 

valeur ajoutée. 
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industries naissantes. En vertu de l'Ordonnance de 1976 sur le contrôle des importations, du 
Règlement de 1980 sur le contrôle des importations et de l'Avis légal n° 60 de 2000, l'importation 
des produits ci-après de pays non membres de l'union douanière de la SACU est subordonnée à 
l'obtention d'un permis d'importation préalable: armes; médicaments; combustibles fossiles; 
huiles minérales; or et autres métaux précieux; certains produits agricoles (blé, farine de blé, 
produits laitiers, maïs et riz); appareils électriques; pièces d'automobiles; véhicules automobiles 
usagés11; matériel de terrassement usagé; pneus et carcasses de pneus usagés; vêtements 
usagés; chaussures usagées; textiles usagés; et produits d'animaux sauvages. Le Ministère des 
finances délivre les permis d'importation pour les produits susmentionnés. Toute personne, 
entreprise ou institution non commerciale peut faire la demande d'un permis. Les demandes et les 
documents joints sont remis au secrétaire principal du Ministère des finances12 et sont examinés 
par le Comité des permis d'importation (IPC), présidé par le Ministère des finances.13 Les permis 
d'importation sont valables un an et ne peuvent pas être cédés, négociés, vendus ou utilisés par 
une personne autre que celle désignée sur le permis. 

3.31.  Les importations d'animaux vivants et de végétaux, de viande et d'abats comestibles, de 
miel, d'engrais et d'autres produits d'origine animale et végétale sont soumises à des restrictions 
pour des raisons sanitaires et phytosanitaires et nécessitent un permis d'importation/certificat 
délivré par le Ministère de l'agriculture. Les permis d'importation pour les produits 
pharmaceutiques sont délivrés par le Ministère de la santé. 

3.32.  Conformément à l'Accord relatif à la SACU (article 26), le Swaziland a exercé son droit de 
protéger ses industries des produits laitiers, des légumes, de la farine de blé et du blé au cours de 
la période à l'examen. 

3.33.  En vertu de la Loi n° 13 de 1985 sur le NAMBOARD (telle que modifiée), le NAMBOARD peut 
contrôler les importations de "produits agricoles inscrits sur la liste" en fixant des limites 
quantitatives et/ou en augmentant les prélèvements à l'importation. Actuellement, un certain 
nombre de produits sont soumis à des prélèvements à l'importation (section 3.1.2). Ces mesures 
sont définies compte tenu de la disponibilité de la production nationale et visent principalement à 
protéger les exploitants agricoles du pays et à favoriser le développement de la production agricole 
au Swaziland. 

3.34.  Par ailleurs, en vertu de la Loi de 1968 sur l'industrie laitière et de la Loi de 1965 sur les 
maladies animales, l'Office swazi des produits laitiers (SDB) délivre des permis d'importation (et 
impose des prélèvements) pour tous les produits laitiers importés inscrits sur la liste 
(section 3.1.2). Ces mesures ont pour but de protéger la santé des personnes et des animaux ainsi 
que l'industrie laitière nationale. Ces prescriptions sont révisées régulièrement pour déterminer le 
stade de développement de l'industrie laitière nationale ainsi que les possibles risques pour la 
santé des personnes et des animaux. Lorsque des modifications sont jugées nécessaires, des 
consultations sont organisées avec le Comité de coordination des acteurs de l'industrie laitière, 
comprenant des représentants des consommateurs, des détaillants, des producteurs et des 
fonctionnaires. Les représentants disposent de 90 jours pour présenter des propositions de 
modifications possibles de la réglementation. Les importateurs qui se sont vu refuser un permis 
peuvent engager une procédure d'appel auprès de l'Office des permis du SDB, qui peut se 
poursuivre devant les tribunaux. 

3.1.4  Mesures antidumping, compensatoires ou de sauvegarde 

3.35.  Le Swaziland n'a pas de législation sur les mesures correctives commerciales. Dans le cadre 
de l'union douanière de la SACU, il applique les mesures antidumping, compensatoires ou de 
sauvegarde imposées par l'Afrique du Sud sur la base des enquêtes menées par la Commission de 
l'administration du commerce international (ITAC) d'Afrique du Sud (rapport principal, 
section 3.3.7). 

                                               
11 À l'exception des véhicules automobiles de plus de 15 ans, dont l'importation est interdite. 
12 Les exigences et les conditions de demande sont disponibles sur le site Web du Ministère des 

finances. Adresse consultée: 
http://www.gov.sz/index.php?option=com_content&view=article&id=327&Itemid=31. 

13 L'IPC comprend également des représentants du Département du commerce international, du 
Département des douanes et des impôts de l'Administration fiscale, du Département du commerce (licences) et 
de la Banque centrale (Département des changes). 
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3.1.5  Normes et autres prescriptions techniques 

3.36.  L'Agence de normalisation du Swaziland (SWASA), créée en 2007 en vertu de la Loi sur la 
qualité et les normes (2003), est un organisme public relevant du Ministère du commerce et de 
l'industrie (MCIT). Elle est chargée de l'élaboration, de la publication et du suivi de la mise en 
œuvre des normes, de l'évaluation de la conformité, de la fourniture d'installations d'essais et de 
l'affiliation avec les organismes internationaux pertinents. Elle est dirigée par un conseil composé 
de dix membres, comprenant des représentants de l'État et du secteur privé.14 

3.37.  L'ancêtre de la SWASA, la Section de la normalisation et de l'assurance de la qualité du 
Ministère du commerce et de l'industrie, a été restructurée en 2011 et rebaptisée Section de 
réglementation et de développement de l'infrastructure de contrôle de la qualité. Elle est chargée 
de l'élaboration, de l'actualisation et de la révision du cadre juridique et institutionnel de la 
normalisation, de l'assurance de la qualité, de l'accréditation, de la métrologie et de la 
réglementation technique, conformément à la politique nationale en matière de réglementation et 
de qualité (2010) et à son plan de mise en œuvre de 2013. En vertu de la Loi de 1991 sur la 
métrologie, le Département des poids et mesures (métrologie légale) du Ministère du commerce et 
de l'industrie a pour mission de surveiller et de contrôler la métrologie pour le commerce et de 
fournir des services de soutien à l'industrie de la métrologie pour s'assurer du caractère équitable 
et uniforme des transactions commerciales menées sur la base des mesures et promouvoir les 
unités normalisées. 

3.38.  Le Swaziland a notifié au Comité des obstacles techniques au commerce (OTC) de l'OMC 
qu'il acceptait le Code de pratique en octobre 2008.15 La SWASA sert de point d'information 
national dans le cadre de l'Accord OTC.16 

3.39.  Le Swaziland est membre correspondant de l'Organisation internationale de normalisation 
(ISO), dont il espère devenir membre à part entière dans un avenir proche. Il est membre affilié 
de la Commission électronique internationale (CEI) et membre à part entière de l'Organisation 
régionale africaine de normalisation (ORN). La SWASA prend également part au programme de 
normalisation, d'assurance-qualité, d'accréditation et de métrologie de la SADC, qui vise à 
harmoniser les normes et les réglementations des pays membres. Elle a par ailleurs souscrit un 
mémorandum d'accord avec le Bureau de normalisation sud-africain. 

3.40.  La SWASA favorise et coordonne l'élaboration des normes nationales. Les producteurs, 
consommateurs ou organismes publics intéressés peuvent lui soumettre des propositions de 
nouvelles normes. Un comité consultatif des normes sélectionne les propositions à élaborer et les 
transmet au comité technique pertinent. On compte actuellement 46 comités techniques pour les 
différents secteurs économiques17, comptant plus de 200 membres, y compris un grand nombre de 
représentants des secteurs public et privé (autorités locales, industrie, commerce, 
consommateurs, universitaires et société civile). Une fois le projet de norme élaboré et accepté par 
le comité technique, la SWASA le publie aux fins de la formulation d'observations par le public 
pendant une période de 60 jours. Les observations issues de cette consultation sont examinées 
par le comité technique et le texte final est soumis au Conseil de la SWASA pour approbation. Une 
fois approuvée, la nouvelle norme est adoptée et publiée au Journal officiel du Swaziland. 

3.41.  Depuis sa création en 2007, la SWASA a adopté quelque 160 normes nationales tandis 
qu'une centaine d'autres sont en cours d'élaboration. Toutes les normes sont volontaires. 
Toutefois, l'article 17 de la Loi sur la SWASA autorise le Ministère du commerce et de l'industrie à 
déclarer une norme obligatoire lorsque cela est nécessaire; jusqu'à présent, aucune norme n'a été 
déclarée obligatoire. D'après les autorités, cela est dû au manque de moyens pour mener 
                                               

14 Le Conseil comprend des représentants des Ministères du commerce et de l'industrie; de l'agriculture; 
des ressources naturelles et de l'énergie; et des finances, ainsi que des représentants du secteur privé 
provenant de la Fédération des employeurs swazis, de la Chambre de commerce et de l'Université du 
Swaziland. 

15 Document de l'OMC G/TBT/CS/N/174 du 23 octobre 2008. 
16 Le Service d'assurance de la qualité du Ministère de l'entreprise et de l'emploi figure en tant que point 

d'information national dans le document de l'OMC G/TBT/ENQ. Les autorités swazies doivent notifier ce 
changement. 

17 Ces secteurs comprennent: les services généraux, les aliments et l'agriculture, la santé et la sécurité, 
les technologies de l'information, l'environnement, le génie électrique et mécanique, les bâtiments et les 
matériaux de construction et les produits chimiques et les textiles. 
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l'évaluation des effets de la réglementation et le contrôle de la conformité. Du fait que le 
Swaziland ne disposait pas de normes nationales auparavant, la SWASA utilise les normes des 
organismes nationaux des pays voisins (en particulier le Bureau de normalisation sud-africain), des 
organismes régionaux et des organismes internationaux comme référence pour l'élaboration des 
normes nationales. Une liste des normes nationales swazies est disponible sur le site Web de la 
SWASA.18 Le Swaziland a présenté une notification au Comité OTC concernant les prescriptions 
régissant le contrôle et l'essai des véhicules utilisés sur les voies publiques.19 

3.42.  Les fonctions d'évaluation de la conformité et de certification de la SWASA sont toujours en 
cours de définition et rencontrent d'importantes difficultés, y compris le manque d'infrastructures 
d'inspection et d'installations d'essai, de ressources financières et de personnel qualifié. Le 
Département d'assurance de la qualité de la SWASA sera chargé des essais de la qualité et de la 
certification. Créé en 2009, ce département est le premier organisme de certification du Swaziland. 
En mars 2012, il a lancé trois marques de certification.20 Cependant, il n'a pas encore été accrédité 
au niveau international. La SWASA s'appuie sur le Bureau de normalisation sud-africain pour 
l'évaluation de la conformité et sur le Système national sud-africain d'accréditation. Néanmoins, le 
Swaziland n'a pas conclu d'accord de reconnaissance mutuelle dans le domaine des OTC. 

3.43.  À l'heure actuelle, le Swaziland possède trois laboratoires d'essai accrédités, et cinq 
laboratoires supplémentaires devraient être créés dans les domaines de l'électronique, de la 
chimie, de la microbiologie, des matériaux et de la métrologie. Les autorités ont indiqué que la Loi 
sur la qualité et les normes (2003) était en cours de révision et qu'il se pouvait que les fonctions 
d'accréditation et d'application des règlements techniques soient retirées du champ de compétence 
de la SWASA. La Loi sur la métrologie est également en cours de révision en vue de distinguer les 
composantes de la métrologie industrielle, scientifique et légale. 

3.44.  L'étiquetage et le marquage des importations industrielles et pharmaceutiques doivent 
apparaître en anglais. Les règlements relatifs à l'étiquetage et au préemballage sont en cours de 
révision en vue d'être harmonisés avec les recommandations de la SADC. 

3.1.6  Prescriptions sanitaires et phytosanitaires (SPS) 

3.45.  Le bureau du Secrétaire principal au Ministère de l'agriculture est chargé de la politique 
générale et de la mise en œuvre des mesures SPS; il s'agit de l'autorité nationale de notification 
aux fins de l'Accord SPS de l'OMC.21 Les questions de santé animale sont gérées par le 
Département des services vétérinaires et zootechniques, et les questions de préservation des 
végétaux relèvent du Département de la recherche agricole et des services spécialisés, dépendant 
tous deux du Ministère de l'agriculture. Ces deux départements ont été notifiés à l'OMC en tant 
que points d'information.22 Les questions de sécurité sanitaire des produits alimentaires relèvent 
de la compétence du Département de la santé environnementale du Ministère de la santé, bien 
que les deux départements susmentionnés interviennent également. D'après les autorités, chacun 
de ces départements élabore les mesures SPS pertinentes sur la base des normes internationales 
en consultation avec les parties prenantes locales. 

3.46.  Le Swaziland a conclu un accord de reconnaissance mutuelle sur les questions SPS avec 
l'Afrique du Sud. 

3.47.  Les importations d'animaux vivants et de végétaux, de viande et d'abats comestibles, de 
miel, d'engrais et d'autres produits d'origine animale et végétale sont soumises à des restrictions 
pour des raisons sanitaires et phytosanitaires et nécessitent un permis d'importation (à savoir un 
certificat SPS) délivré par le Ministère de l'agriculture par l'intermédiaire du département 
correspondant. 

                                               
18 Renseignements en ligne de la SWASA. Adresse consultée: 

http://gallery.mailchimp.com/b28566ce16d66474920d30be0/files/National_Standards_Catalogue_opt.pdf. 
19 Document de l'OMC G/TBT/N/SWZ/1 du 16 avril 2012. 
20 La marque Lihawu (marque de système de gestion); et les marques de qualité Ligcebesha et Lijozi. 
21 Document de l'OMC G/SPS/NNA/8 du 20 mars 2015. 
22 Document de l'OMC G/SPS/ENQ/16 du 20 mars 2015. 
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3.48.  En tout, le Swaziland a présenté deux notifications SPS à l'OMC: l'une était une mesure 
d'urgence concernant les abeilles, le miel et les produits de l'apiculture23; l'autre prévoyait une 
période de 60 jours pour la présentation d'observations par les Membres concernant le projet de 
loi de 2010 sur le contrôle de la santé vétérinaire aux fins de la sécurité sanitaire des produits 
alimentaires.24 

3.49.  La santé animale est réglementée principalement par la Loi n° 7 de 1965 sur les maladies 
animales (telle que modifiée) et son règlement d'application. La Loi définit les dispositions en 
matière de lutte contre les maladies animales ainsi que contre certaines maladies. Les mesures de 
contrôle comprennent la surveillance et le signalement des maladies, des mesures de quarantaine, 
des procédures de notification, des importations d'animaux et de produits animaux (alimentaires 
et non alimentaires) et des obligations pour les éleveurs de prévention et de contrôle des 
maladies. La Loi n° 13 de 2001 sur l'identification du bétail prévoit l'identification et la traçabilité 
du bétail. La Loi de 2012 sur la réglementation et le contrôle des médicaments vétérinaires et des 
substances médicales régit l'importation, la vente et l'utilisation de médicaments vétérinaires et de 
substances médicales. 

3.50.  La Loi n° 17 de 2013 sur la santé vétérinaire, entrée en vigueur en janvier 2014, vise à 
garantir que tous les aliments d'origine animale mis en circulation ne présentent pas de danger 
pour la consommation humaine. Elle s'applique aux produits animaux transformés et non 
transformés, aussi bien d'origine nationale qu'importés, destinés à la consommation humaine au 
premier stade de production. La Loi prévoit également des inspections officielles des abattoirs et 
des établissements de transformation d'aliments, des prescriptions en matière de contrôle de la 
qualité pour les produits d'origine nationale et importés ainsi que pour les exportations, et la 
certification des importations et des exportations. Elle institue la Section de la santé vétérinaire au 
sein du Ministère de l'agriculture, laquelle, après une période de transition de trois ans, aura pour 
tâche de mener les inspections des abattoirs et des établissements (relevant actuellement de la 
responsabilité du Ministère de la santé). 

3.51.  Toutes les importations d'animaux vivants et de produits alimentaires et non alimentaires 
d'origine animale nécessitent un permis d'importation délivré par la Division des services 
vétérinaires (VSD) du Département des services vétérinaires et zootechniques, ainsi qu'un 
certificat sanitaire du pays d'origine. 

3.52.  La Section des services vétérinaires sur le terrain de la Division des services vétérinaires est 
chargée de la délivrance des permis d'importation et des certificats d'exportation pour les animaux 
vivants (à l'exception des animaux sauvages et du bétail destiné à l'abattage immédiat), de la 
gestion des installations publiques de quarantaine et de la réalisation des inspections aux points 
d'entrée désignés. Les permis d'importation pour les animaux sauvages et le bétail destiné à 
l'abattage immédiat sont délivrés par le vétérinaire en chef (à la Section des services vétérinaires 
sur le terrain). Tout le bétail importé, sauf celui destiné à l'abattage immédiat, est assujetti à une 
période de quarantaine de 30 jours et doit être débarqué directement dans les installations de 
quarantaine.25 Les importateurs doivent informer l'office vétérinaire compétent avant l'arrivée des 
animaux dans le pays. Le Swaziland est reconnu par l'Organisation mondiale de la santé animale 
(OIE) comme pays indemne de fièvre aphteuse depuis mai 2010. 

3.53.  La Section de la santé vétérinaire de la Division des services vétérinaires réglemente 
l'importation et l'exportation d'aliments crus et transformés d'origine animale au stade de la 
première transformation (viande, produits carnés, lait, produits laitiers). Les importations de ces 
produits sont soumises à un permis d'importation pour des raisons SPS. À leur arrivée, les 
importations en grande quantité de produits alimentaires d'origine animale doivent être présentées 
immédiatement aux services d'hygiène de la viande (de la Section de la santé vétérinaire) en vue 
de l'inspection des produits et des documents. Aucune redevance d'inspection n'est perçue mais 
l'importateur doit régler la délivrance du permis d'importation/certificat SPS. 

3.54.  Les importations et les exportations d'animaux et de produits d'origine animale doivent 
passer par l'un des dix ports commerciaux désignés. Tout lot d'animaux ou de produits d'origine 
animale arrivant à un point d'entrée non désigné est renvoyé par les agents des douanes. Les 
                                               

23 Document de l'OMC G/SPS/N/SWZ/1 du 27 juillet 2009. 
24 Document de l'OMC G/SPS/N/SWZ/2 du 20 décembre 2011. 
25 Il y a deux stations de quarantaine publiques principales: Mpisi et Maphiveni. 
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fonctionnaires de la Division des services vétérinaires affectés aux points d'entrée inspectent 
uniquement les produits et les documents, étant donné que les points d'entrée ne sont pas dotés 
d'installations d'essai. Dans le cas des produits nécessitant des analyses et essais additionnels, la 
Division des services vétérinaires procède aux essais nécessaires dans ses laboratoires de Manzini 
et de Matsapha. Le gouvernement s'efforce de renforcer les capacités pour accroître le nombre de 
points d'entrée disposant de services sanitaires et phytosanitaires. 

3.55.  Les mesures phytosanitaires restent régies par la Loi de 2000 sur les variétés de semences 
et de plantes (et son règlement d'application de 2002) et la Loi n° 7 de 1981 sur le contrôle des 
plantes. Depuis l'examen précédent, la Loi de 2013 sur la préservation des végétaux a été adoptée 
mais n'a pas encore été publiée. Cette nouvelle loi vise à harmoniser le régime phytosanitaire du 
Swaziland avec la Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV), dont le pays 
est signataire depuis 2005. Elle établit une nouvelle unité baptisée Service national d'inspection 
phytosanitaire. Une fois entrée en vigueur, la Loi de 2013 remplacera la Loi de 1981 sur le contrôle 
des plantes. 

3.56.  Le Département de la recherche agricole et des services spécialisés (par l'intermédiaire de 
sa Division des services spécialisés) est responsable de la mise en œuvre des mesures 
phytosanitaires et des services connexes et de la préservation des ressources phytogénétiques du 
Swaziland. Les mesures phytosanitaires sont publiées au Journal officiel et actualisées au fur et à 
mesure que de nouvelles maladies ou de nouveaux parasites sont identifiés. 

3.57.  De façon à prévenir l'introduction et la propagation de parasites au Swaziland, toutes les 
importations de végétaux et de produits végétaux nécessitent un permis ou un certificat 
phytosanitaire. Ces produits incluent les plantes vivantes, les semences (boutures, feuilles et autre 
matériel de multiplication), tous les types de grains, les fruits et légumes frais, le bois, les 
matériaux d'emballage en bois, la terre et les produits de l'artisanat fabriqués à partir de 
végétaux. Toutefois, les plantes provenant de pépinières agréées par l'État, les fruits et légumes 
(dans la limite de 20 kg d'agrumes par personne) et les fleurs coupées, les couronnes et les 
plantes en pot achetés par des particuliers en Afrique du Sud aux fins d'utilisation ou de 
consommation immédiates et non destinés à la vente peuvent être importés sans permis 
d'importation ou certificat phytosanitaire. Les importations de végétaux et de produits végétaux 
doivent entrer au Swaziland par les ports commerciaux d'entrée désignés. Les procédures aux 
points d'entrée comprennent l'inspection des produits et des documents; aucun essai n'est réalisé 
aux postes frontière. 

3.58.  La Loi de 2000 sur les variétés de semences et de plantes définit dans les grandes lignes les 
prescriptions, les procédures et les pratiques de la chaîne de valeur des semences. Son règlement 
d'application précise les procédures pour se livrer à l'une des activités de la chaîne de valeur des 
semences ainsi que les normes minimales pour la certification et l'essai des semences. La loi 
désigne la Section des services de contrôle de la qualité des semences du Ministère de l'agriculture 
(située au centre de recherche de Malkerns) comme organisme de certification et centre d'essai 
des semences. Les prescriptions auxquelles sont subordonnées les importations et les exportations 
de semences sont définies dans la partie VII de la Loi de 2000 sur les variétés de semences et de 
plantes. Les importateurs comme les exportateurs doivent s'enregistrer auprès du responsable du 
Registre des semences. Toute personne souhaitant importer des semences au Swaziland doit 
obtenir un certificat phytosanitaire du Département de la recherche agricole et des services 
spécialisés du Ministère de l'agriculture; les semences doivent être d'une variété figurant dans la 
Liste des variétés recommandées du Registre des semences et être conformes aux prescriptions 
relatives aux matériaux d'emballage, aux sceaux et à l'étiquetage des semences. Toute personne 
souhaitant exporter des semences du Swaziland doit faire une demande d'autorisation auprès du 
responsable du Registre, qui peut procéder à une inspection et à des essais des semences, s'il le 
juge utile, avant de délivrer un certificat d'exportation. 

3.59.  La Loi de 2000 sur les variétés de semences et de plantes prévoit la reconnaissance de 
certaines variétés de plantes. Par conséquent, le Swaziland dispose d'une liste de variétés de 
semences et de plantes reconnues. Pour qu'une variété soit ajoutée à la liste, elle doit être 
distincte, uniforme, stable et posséder une valeur culturale et être soumise à des essais par la 
Station de recherche agricole puis examinée par le Comité des variétés végétales du Ministère de 
l'agriculture. La liste comprend des cultures comme le maïs, les haricots, le sorgho, les arachides, 
le tabac, le coton et les doliques. Elle est actuellement en cours de révision. 
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3.60.  Le Swaziland est membre de la Convention sur la diversité biologique et partie au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques, qui est entré en vigueur dans le 
pays en avril 2006. La Loi de 2012 sur la biosécurité a été adoptée par le Parlement du Swaziland 
et a reçu la sanction royale en décembre 2012. Le projet de règlement d'application de la Loi sur la 
biosécurité est en attente d'approbation. Les importations d'organismes génétiquement modifiés 
(OGM) nécessitent un permis d'importation délivré par l'Office swazi de l'environnement. 

3.61.  Le Swaziland connaît des difficultés importantes concernant son système SPS, y compris le 
manque de laboratoires accrédités, des infrastructures et des services d'inspection aux points 
d'entrée inadaptés, l'absence d'analyse globale des risques parasitaires et la formation inadaptée 
du personnel pour fournir des services d'information et de communication en matière SPS.26 

3.2  Mesures visant directement les exportations 

3.2.1  Procédures et prescriptions concernant les exportations 

3.62.  Les exportateurs doivent s'enregistrer auprès de l'Administration fiscale du Swaziland (SRA). 
Aux fins du dédouanement, les exportateurs doivent présenter une déclaration d'exportation 
(formulaire SAD 500) et les documents justificatifs, y compris le formulaire de contrôle des 
changes F178 (fourni par la banque des exportateurs et sur lequel est indiquée la valeur des 
marchandises à exporter), la facture, le manifeste, les permis et les certificats d'origine. Les 
déclarations douanières sont réalisées au moyen du système SYDONIA++. La plupart des 
exportateurs ont recours aux services d'agents en douane ou de transitaires pour assurer la 
logistique d'exportation en Afrique du Sud, et notamment fournir un bon de cautionnement 
couvrant les marchandises en transit jusqu'à Durban. 

3.63.  Comme dans le cas des importations, les exportations du Swaziland sont transbordées dans 
le port de Durban (où elles arrivent par voie terrestre), tandis que le sucre est généralement 
exporté depuis le port de Maputo. Les marchandises peuvent être inspectées par les douanes, en 
particulier si le remboursement des droits/taxes ou l'annulation d'une caution doit être réclamé 
après l'exportation. Une fois les documents contrôlés et les marchandises examinées, l'engin de 
transport est scellé par les douanes et fait l'objet d'une mainlevée à l'exportation. 

3.64.  Il n'y a pas d'obligation de rapatriement ou de conversion des fonds provenant des recettes 
d'exportation. 

3.2.2  Taxes, impositions et prélèvements à l'exportation 

3.65.  Le 30 septembre 2009, le Swaziland a supprimé le prélèvement à l'exportation du sucre qu'il 
imposait sur les recettes des ventes nettes départ usine à destination de l'Union européenne dans 
le cadre du Protocole sucrier, qui a lui-même cessé de s'appliquer à cette même date. Le 
prélèvement était perçu auprès des broyeurs et des producteurs de la Swaziland Sugar Association 
(section 4.1). 

3.2.3  Prohibitions et restrictions à l'exportation et licences d'exportation 

3.66.  Le Swaziland applique des prohibitions à l'exportation pour les produits réglementés par des 
conventions internationales comme la Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES). Des prohibitions à l'exportation peuvent 
également être imposées en cas de pénurie alimentaire provoquée par une sécheresse ou une 
autre catastrophe naturelle, cependant les autorités ont indiqué que ces dispositions n'étaient pas 
appliquées dans la pratique. 

3.2.4  Soutien et promotion des exportations 

3.67.  Les intrants importés au Swaziland entrant dans la fabrication de produits destinés à 
l'exportation en dehors de la zone SACU peuvent bénéficier de remises de droits de douane sous 
réserve des conditions énoncées dans les listes tarifaires de la SACU pour chaque secteur 
industriel, marchandise ou utilisation; les remises de droits peuvent être totales ou partielles. En 

                                               
26 SADC (2014). 
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outre, les vendeurs inscrits au registre de la TVA peuvent demander un remboursement de la TVA 
réglée pour les intrants importés qui sont incorporés dans un produit d'exportation; les 
remboursements se font généralement sous la forme de crédits de droits de douane. 

3.68.  Le taux de la TVA applicable aux exportations de marchandises (et de services) est nul 
conformément à l'annexe 2 de la Loi de 2011 sur la TVA. 

3.69.  Le Programme de développement de l'industrie des textiles et des vêtements  
(TCIDP – DCCS), un programme d'incitation à l'exportation dans le cadre duquel les exportateurs 
pouvaient obtenir des certificats de crédit de droit négociables correspondant à 25% de la valeur 
de leurs exportations, a pris fin le 31 mars 2010. 

3.70.  Le Swaziland ne possède pas de zones industrielles d'exportation. 

3.71.  Jusqu'à il y a peu, l'Unité de promotion du commerce, au sein du Ministère du commerce et 
de l'industrie, servait de point de coordination national pour la promotion des exportations. Ses 
fonctions comprenaient notamment l'identification de nouveaux produits d'exportation et de 
nouveaux débouchés, la promotion des produits swazis sur les marchés mondiaux et le 
financement de la participation des entreprises nationales aux foires internationales (en assumant 
les frais d'expédition et de location d'espaces). En avril 2014, les activités de l'Unité de promotion 
du commerce ont été transférées à l'Office de promotion des investissements (SIPA), qui est 
désormais responsable de toutes les activités de promotion des exportations. Il est également 
chargé de l'organisation de la Foire commerciale internationale du Swaziland, destinée à 
promouvoir les biens et services nationaux, à développer les liens entre les entreprises swazies et 
les entreprises internationales, à faire connaître les entreprises du pays et à favoriser le 
développement des PME. Cette foire a lieu chaque année. 

3.2.5  Financement, assurance et garantie à l'exportation 

3.72.  Le système de garantie du crédit à l'exportation permet aux exportateurs, y compris ceux 
n'ayant pas de garantie adéquate, d'obtenir des banques commerciales un financement à des taux 
d'intérêt préférentiels pour couvrir leurs besoins en fonds propres. Ce système est supervisé par la 
Banque centrale du Swaziland qui garantit les prêts consentis par les banques commerciales. Il 
couvre aussi bien les risques politiques que les risques commerciaux. 

3.73.  Les exportateurs doivent être enregistrés au Swaziland et présenter des projets détaillés à 
leur banque, y compris tous les documents justificatifs nécessaires comme les commandes à 
l'exportation, un plan d'entreprise, les comptes vérifiés et une garantie/caution, pour bénéficier du 
financement du système de garantie du crédit à l'exportation. Ce système couvre 70% de la valeur 
f.a.b. des marchandises devant être exportées en cas de demande avant expédition, et 75% du 
prêt en cas de demande après expédition. La garantie maximale est de 2,5 millions d'emalangeni 
(environ 210 000 dollars EU) par exportateur.27 Un intérêt est perçu au taux annuel de base ainsi 
qu'une prime de remboursement et un droit de dépôt. Ce système n'a pas été utilisé depuis 2009 
en raison, semble-t-il, du fait que les conditions du système sont très rigoureuses, que les 
propositions commerciales des PME ne sont pas toujours viables et que ces entreprises exportent 
peu, tandis que, du point de vue des banques, les marges inférieures à celles appliquées pour les 
prêts ordinaires constituent un élément dissuasif. 

3.3  Mesures visant la production et le commerce 

3.3.1  Mesures d'incitation 

3.74.  Il existe plusieurs programmes d'incitation en faveur des investissements nationaux comme 
étrangers. L'Office de promotion des investissements est chargé de l'élaboration et de la mise en 
œuvre des incitations à l'investissement. Les investissements dans certains secteurs économiques 
ont été identifiés comme étant cruciaux pour le développement et bénéficient d'avantages fiscaux 
particuliers. Les programmes d'incitation incluent des avantages financiers aussi bien que non 
financiers (tableau 3.4). 

                                               
27 1 $EU = 11,97 E à la mi-avril 2015. 
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Tableau 3.4 Swaziland: incitations à l'investissement 

Incitations à l'investissement 
Allégement de l'impôt sur les sociétés – Ordonnance d'approbation du développement 
Le Ministère des finances est habilité à émettre une ordonnance d'approbation du développement pour un 
nouvel investissement dans les secteurs manufacturier, de l'exploitation minière, de l'agroalimentaire, du 
tourisme ou des services financiers, considéré comme crucial pour le développement du Swaziland. 
L'ordonnance d'approbation accorde à l'investisseur une réduction du taux de l'impôt sur les sociétés, qui 
tombe à 10% (contre 27,5% en temps normal) pendant 10 ans, et une exonération de l'impôt à la source sur 
les dividendes pendant 10 ans pour les actionnaires non résidents.  
Importations en franchise de droits et remises de droits 
La plupart des biens d'équipement sont admis en franchise de droits. Les importations d'intrants peuvent faire 
l'objet de remises des droits de douane en fonction des conditions particulières à chaque secteur industriel, 
bien ou utilisation.  
Amortissement accéléré 
Des déductions extraordinaires sont accordées pour les nouveaux bâtiments industriels et les nouvelles usines 
et machines mises en exploitation dans le cadre d'un processus de fabrication ou dans la branche hôtelière. 
Des déductions extraordinaires sont également prévues pour les machines d'occasion n'ayant jamais servi au 
Swaziland et pour les usines et les machines louées.  
Mise à disposition de bâtiments industriels 
Mise à disposition de bâtiments industriels à des taux compétitifs. En règle générale, le loyer n'est pas versé 
avant la mise en exploitation de l'entreprise et le montant dépend de l'emplacement de l'usine et des 
conditions négociées avec le SIPA (la subvention peut aller de 25% à 40% du taux du marché). 
Remise pour la formation des ressources humaines 
Sur approbation du Commissaire aux impôts, une remise équivalente à 150% des coûts de formation peut être 
déduite de l'impôt exigible. 
Report des pertes illimité 
Une entreprise peut reporter une perte enregistrée au cours de l'exercice fiscal et la déduire des revenus 
comptables futurs. 
Système de garantie du crédit à l'exportation 
Les investisseurs engagés dans des activités de fabrication/traitement à destination de marchés d'exportation 
peuvent obtenir des financements de banques du pays pour le traitement de leurs commandes. La Banque 
centrale du Swaziland garantit ces prêts (voir la section 3.2.5).  
Permis de travail et de séjour de 5 ans 
Les permis sont disponibles pour les gérants expatriés, les cadres supérieurs et le personnel technique clé des 
nouvelles entreprises. 
Rapatriement des bénéfices 
Rapatriement complet des bénéfices et des dividendes des entreprises exerçant dans le pays. Le rapatriement 
est également autorisé pour les salaires des expatriés et les remboursements de capital.  
Protection juridique des investissements 
Les investissements au Swaziland sont protégés contre une expropriation indue en vertu de la Loi du 
Swaziland de 1998 sur la promotion des investissements. En outre, le Swaziland est membre de l'Agence 
multilatérale de garantie des investissements (AMGI) de la Banque mondiale, qui prévoit une protection 
juridique supplémentaire des investissements. 

Source: Renseignements en ligne du SIPA. Adresse consultée: 
http://www.sipa.org.sz/index2.php?option=com_content&task=view&id=25&pop=1. 

3.75.  Il n'y a pas d'obligation de résultat pour réaliser, conserver ou accroître un investissement. 
De la même manière, il n'y a pas de prescriptions concernant le transfert de technologie, la 
participation ou les fonds propres. 

3.76.  Le Département de l'industrie du Ministère du commerce et de l'industrie soutient les 
investisseurs nationaux et étrangers en leur fournissant des sites industriels et en leur affectant 
des terres. Le Département est chargé de l'établissement, de la desserte et de l'administration des 
zones industrielles par la mise en place d'infrastructures telles que l'accès à l'eau, des égouts, des 
routes, l'électricité et des services téléphoniques. Il existe actuellement trois zones industrielles 
(Matsapha, Nhlangano et Ngwenya). En outre, conformément à la Loi de 1910 sur la cession des 
terres appartenant à la Couronne et à son règlement d'application de 2003, le Département est 
chargé de l'attribution de terrains industriels entièrement desservis aux investisseurs nationaux 
comme étrangers à des taux préférentiels. Le Département prend actuellement part à l'élaboration 
d'une politique industrielle qui devrait être adoptée au second semestre de 2015. 

3.77.  La Société de développement industriel du Swaziland (SIDC), une coentreprise constituée 
de l'État swazi et de plusieurs institutions financières nationales et internationales28, soutient les 
                                               

28 Actionnaires de la SIDC: État du Royaume du Swaziland 34,9%, Société allemande d'investissement 
et de développement (DEG) 22,1%, Société financière internationale (IFC) 13,7%, Société pour le 



WT/TPR/S/324 • Swaziland 
 

- 419 - 

entreprises entrantes par le financement de la participation au capital social, des coentreprises, de 
la location d'actifs et par la mise à disposition de bâtiments industriels. Elle fournit une assistance 
dans l'évaluation des projets et pour trouver des possibilités de coentreprises avec des partenaires 
locaux ou étrangers. Elle accorde également des financements à moyen et long termes à des taux 
d'intérêt compétitifs et loue des bâtiments industriels, principalement dans la zone industrielle de 
Matsapha. 

3.78.  Les PME peuvent bénéficier d'un soutien financier par l'intermédiaire du Programme de 
garantie des prêts aux petites entreprises, qui a été relancé en décembre 2010 et qui est géré par 
la Banque centrale. L'objectif du programme est de permettre aux PME (dont beaucoup n'ont pas 
accès au crédit en raison de garanties insuffisantes) d'obtenir un financement auprès des banques 
commerciales en réduisant le risque financier devant être assumé par ces institutions. Pour 
pouvoir en bénéficier, les entreprises doivent avoir un chiffre d'affaires ne dépassant pas 8 millions 
d'emalangeni. Le montant maximal accordé est de 500 000 emalangeni par entreprise. Le 
programme couvre jusqu'à 95% du financement pour les jeunes entreprises, et 85% pour les 
entreprises existantes. Un intérêt est perçu au taux de base majoré de 2% à 5% en fonction du 
profil de risque du demandeur. Une commission de garantie est perçue au taux annuel de 1%. Le 
Secrétariat n'a pas pu trouver de renseignements concernant le montant des financements 
garantis dans le cadre de ce programme au cours de la période à l'examen. 

3.3.2  Politique de la concurrence et contrôle des prix 

3.3.2.1  Politique de la concurrence 

3.79.  La législation du Swaziland en matière de politique de la concurrence comprend la Loi 
de 2007 sur la concurrence, l'Avis de 2010 sur le Règlement relatif à la Commission de la 
concurrence et la Loi de 2001 sur la concurrence loyale. 

3.80.  La Loi de 2007 sur la concurrence vise à prévenir les pratiques commerciales 
anticoncurrentielles et à réglementer les fusions et acquisitions dans le but de favoriser la 
croissance économique et d'améliorer la protection des consommateurs. La Commission de la 
concurrence du Swaziland (SCC), créée en 2010, est un organisme public indépendant chargé de 
l'administration et de la mise en application de la Loi sur la concurrence. D'après les autorités, les 
actions de la Commission visant à faire respecter la loi restent inadaptées en raison du manque de 
ressources financières et humaines. 

3.81.  La SCC traite les plaintes contre des pratiques commerciales anticoncurrentielles29 et 
réglemente les fusions et acquisitions. Le recours à des pratiques commerciales 
anticoncurrentielles est passible d'une amende et d'une peine d'emprisonnement. La Loi prévoit 
une peine d'emprisonnement maximale de cinq ans et/ou une amende pouvant aller jusqu'à 
250 000 emalangeni en cas de violation des directives.30 Les décisions de la Commission peuvent 
faire l'objet d'un appel devant la Haute Cour.31 Les autorités ont indiqué que la Loi sur la 
concurrence et son règlement d'application devraient être modifiés en 2015 en vue, entre autres, 
d'accroître la compétence de la Commission pour imposer des amendes administratives en cas de 
pratiques commerciales anticoncurrentielles et d'harmoniser la législation nationale avec la 
législation régionale, notamment le Règlement du COMESA relatif à la concurrence. 

3.82.  La SCC peut ouvrir une enquête concernant des pratiques commerciales anticoncurrentielles 
de sa propre initiative ou suite au dépôt d'une plainte. Les plaintes peuvent être déposées sur le 
site Web de la SCC gratuitement.32 La société défenderesse est informée de l'ouverture d'une 
enquête par la SCC, qui peut également publier un communiqué de presse. Au cours de l'enquête, 
la SCC peut tenir des consultations avec les parties pour parvenir à un arrangement à l'amiable. 
L'enquête doit s'achever dans un délai de 90 jours, pouvant être prolongé au maximum de 
60 jours, si la SCC estime que le délai initial est insuffisant. 

                                                                                                                                               
développement du Commonwealth (CDC) 10,9%, Société néerlandaise de financement du développement 
(FMO) 10,2%, Institution française de financement du développement (PROPARCO) 5%, Standard Bank of 
Swaziland 1,6%, Nedbank (Swaziland) Limited 1,6%. 

29 Les pratiques commerciales anticoncurrentielles sont énumérées aux articles 31 et 32 de la Loi de 
2007 sur la concurrence. 

30 Loi de 2007 sur la concurrence, article 42. 
31 Loi de 2007 sur la concurrence, article 40. 
32 Le site Web de la SCC peut être consulté à l'adresse suivante: http://www.compco.co.sz/Index.html. 
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3.83.  La SCC a ouvert trois enquêtes depuis 2010, faisant suite à des dépôts de plainte, dans les 
domaines suivants: les espaces commerciaux dans les centres commerciaux; la production et la 
distribution d'œufs; et l'assurance maladie. L'enquête concernant les espaces commerciaux dans 
les supermarchés portait sur une restriction verticale prenant la forme d'une disposition 
d'exclusion dans un contrat de location que le supermarché cherchait à étendre bien après son 
expiration. Après examen des effets de cette disposition sur la concurrence dans les espaces 
commerciaux du supermarché, la SCC a décidé que cette disposition était anticoncurrentielle et 
cela a conduit à l'implantation d'un deuxième supermarché dans le centre commercial, permettant 
d'offrir un choix plus large aux consommateurs. L'enquête concernant la production et la 
distribution d'œufs portait sur des pratiques collusoires. La SCC a statué sur la question et a 
déterminé que les parties avaient conclu un accord anticoncurrentiel. Les parties ont contesté la 
décision ainsi que la sanction proposée. La justice devrait rendre un jugement définitif une fois 
l'affaire portée devant les tribunaux. S'agissant de l'enquête concernant le secteur de l'assurance 
maladie, la SCC a étudié la clause du "tout ou rien" figurant dans les règles du principal prestataire 
d'assurance maladie. L'affaire était toujours en cours au moment de la rédaction. 

3.84.  Toutes les fusions et acquisitions, quelle que soit leur taille, doivent être notifiées à la SCC 
et faire l'objet d'un examen, d'une évaluation et d'une approbation par cette dernière. Les 
demandes d'examen d'une fusion doivent être présentées par les parties.33 Des frais de dossier 
sont perçus pour les fusions supérieures à 8 millions d'emalangeni; ils correspondent à 0,1% du 
chiffre d'affaires combiné des entreprises ou de leurs actifs (le montant le plus élevé étant retenu) 
et sont plafonnés à 600 000 emalangeni. Une fois déposée, une demande fait l'objet d'un examen 
en deux phases. Au cours de la phase d'examen préalable, la SCC détermine si elle a compétence 
pour examiner la fusion et procède par la suite à un examen formel. Au cours de la seconde phase, 
la SCC contacte les principaux clients, concurrents et les autres parties intéressées au sujet de la 
fusion proposée. Une évaluation est menée sur la base de plusieurs critères, comme la 
concentration sur le marché, l'entrée sur le marché et la disponibilité de produits de substitution 
après la fusion. Les parties peuvent contacter la Commission au cours de l'examen. Les fusions 
peuvent être approuvées sous réserve ou non de conditions spécifiques.34 

3.85.  Les fusions doivent être évaluées et approuvées dans un délai de 90 jours, qui peut être 
prolongé s'il est jugé insuffisant ou si des renseignements additionnels sont nécessaires. D'après la 
SCC, les fusions sont généralement évaluées et approuvées avant la fin du délai initial. La SCC 
peut annuler une autorisation de fusion si elle estime que la décision se fondait sur des 
informations trompeuses ou si les parties n'ont pas respecté une condition matérielle préalable à la 
fusion. Dans ce dernier cas, la SCC doit accorder aux parties la possibilité de présenter un plan 
d'adaptation. Au cours de la période à l'examen, la SCC a examiné 59 opérations de fusion, qui ont 
toutes été approuvées, sous certaines conditions dans quelques cas.35 En cas de motif fondé, la 
SCC peut pénétrer dans les locaux sur présentation d'un mandat judiciaire pour rechercher des 
preuves de l'existence de pratiques commerciales anticoncurrentielles ou de fusions réelles ou 
potentielles.36 

3.86.  Les questions de concurrence sont également traitées au niveau sectoriel. Par exemple, la 
Commission des communications du Swaziland (SCCOM) peut imposer des obligations 
réglementaires d'interconnexion et d'accès aux titulaires de licences de télécommunications 
détenant une position dominante.37 La Loi n° 10 de 2013 sur la Commission des communications 
du Swaziland dispose que la SCCOM veille à ce que tous les services de télécommunication soient 
fournis de manière à favoriser au mieux le développement économique et social. Bien que la Loi de 
2007 sur la concurrence puisse s'appliquer à tous les secteurs de l'économie, en vertu de la Loi de 
2013 sur la Commission des communications la nouvelle Commission des communications est 
habilitée à gérer certains aspects de la Loi de 2007 sur la concurrence et de la Loi de 2001 sur la 
concurrence loyale qui concernent les secteurs qu'elle réglemente. La Commission des 

                                               
33 L'une ou l'autre des parties peut présenter une demande de fusion. L'acquéreur a le droit de 

présenter la demande en cas de fusion non consensuelle. 
34 Avis de 2010 sur le Règlement relatif à la Commission de la concurrence et renseignements en ligne 

de la SCC, "External Merger Guidelines". Adresse consultée: 
http://www.compco.co.sz/MergersAcquisitions.html. 

35 Par exemple, en 2014, la SCC a approuvé sous certaines conditions l'acquisition par l'entreprise 
Premier Foods, ayant son siège au Royaume-Uni, des activités de mouture du blé du groupe Swazi Ngwane. 

36 Loi de 2007 sur la concurrence, article 39. 
37 Loi de 2013 sur les communications électroniques. 
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communications vise à signer des mémorandums d'accord avec les organismes de réglementation 
du secteur; aucun n'a encore été signé mais le processus est en cours. 

3.87.  La Loi de 2001 sur la concurrence loyale interdit les pratiques trompeuses et les fausses 
déclarations, y compris s'agissant des marques (section 3.3.5). La Loi sur la concurrence loyale va 
être modifiée et le Règlement sur la concurrence loyale sera élaboré parallèlement à la 
modification de la Loi sur la concurrence et du Règlement sur la Commission de la concurrence. Un 
projet de Loi sur la protection des consommateurs est actuellement examiné par le Cabinet du 
Procureur général.38 

3.3.2.2  Contrôle des prix 

3.88.  Le Swaziland continue d'appliquer des prix de détail maximaux pour certains biens et 
services parmi lesquels le pain, les produits laitiers, l'essence et les services postaux et de 
télécommunication, en vertu de l'Ordonnance de 1973 sur le contrôle des prix. Le prix du sucre 
n'est plus réglementé. 

3.3.3  Commerce d'État, entreprises publiques et privatisations 

3.89.  Jusqu'à présent, le Swaziland n'a pas présenté de notification au titre de l'article XVII:4 a) 
du GATT de 1994. Néanmoins, certaines entreprises publiques ou parapubliques, telles que l'Office 
national de commercialisation agricole et l'Office swazi des produits laitiers, sont habilitées à 
réglementer les importations et les exportations de plusieurs produits agricoles. 

3.90.  La participation de l'État dans l'économie par l'intermédiaire des entreprises publiques ou 
parapubliques reste importante et a de fait augmenté ces dernières années. Les entreprises 
publiques représentaient 8% du PIB en 2011 et détenaient collectivement des actifs d'une valeur 
de près de 10 milliards d'euros. 

3.91.  On compte actuellement 72 entreprises publiques en exercice dans les secteurs clés de 
l'économie comme l'agriculture, le transport, les finances, les services publics, la promotion du 
commerce et de l'industrie, le tourisme, la santé et l'éducation (tableau 3.5). L'État détient entre 
75% et 100% des parts de 50 de ces entreprises (entreprises de catégorie A) et il est actionnaire 
minoritaire des 22 entreprises restantes (catégorie B). Trente-deux de ces entreprises publiques 
sont fortement tributaires des subventions publiques pour l'exercice de leurs activités et seules 
quelques-unes sont autonomes. La plupart des entreprises de catégorie B sont bénéficiaires.39 

Tableau 3.5 Swaziland: entreprises et organismes publics, 2014 
Entreprise publique Ministère ou secteur 
Entreprises publiques – Catégorie A  
Agriculture   
Office swazi des produits laitiers  Agriculture 
Société nationale du maïs  Agriculture 
Office swazi du coton  Agriculture 
Office national de commercialisation agricole Agriculture 
Compagnie swazie de l'eau et du développement agricole Agriculture 
Transport  
Compagnie aérienne nationale Royal Swazi Travaux publics et transports 
Chemins de fer du Swaziland Travaux publics et transports 
Organisation centrale des transports  Travaux publics et transports 
Direction de l'aviation civile Travaux publics et transports 
Finances  
Caisse de prévoyance nationale Travail et sécurité sociale 
Swaziland Development and Savings Bank Finances 
Administration fiscale du Swaziland Finances 
Compagnie swazie de financement du développement Finances 
Autorité des véhicules automobiles Finances 
Agence de réglementation des services financiers Finances 
Caisse de retraite de la fonction publique Services publics 
Services publics  
Régie d'électricité du Swaziland Ressources naturelles et énergie 
Compagnie swazie des postes et télécommunications Information, communications et technologie 

                                               
38 Pour plus de détails, voir Siboniselizulu Maseko (2014). 
39 Ministère des finances (2015). 
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Entreprise publique Ministère ou secteur 
Compagnie de distribution de l'eau du Swaziland Ressources naturelles et énergie 
Promotion du commerce et de l'industrie  
Société nationale de développement industriel  Commerce et industrie 
Société de développement de la petite entreprise Commerce et industrie 
Office du commerce*  Commerce et industrie 
Office de promotion des investissements Commerce et industrie 
Agence de normalisation du Swaziland Commerce et industrie 
Fonds renouvelable pour les jeunes entrepreneurs Commerce et industrie 
Commission de la concurrence Commerce et industrie 
Commission des communications du Swaziland Information, communications et technologie 
Agence de réglementation du secteur énergétique Ressources naturelles et énergie 
Agence de réglementation des marchés publics du Swaziland Finances 
Tourisme et environnement  
Hôtel de Pigg's Peak  Tourisme et environnement 
National Trust Commission Tourisme et environnement 
Office swazi de l'environnement Tourisme et environnement 
Office du tourisme du Swaziland Tourisme et environnement 
Parc scientifique et technologique royal Information, communications et technologie 
Société de développement du tourisme au Swazilanda Tourisme et environnement 
Information  
Office de la télévision swazie  Information, communications et technologie 
Logement  
Office national du logement Logement et développement urbain 
Travail  
Commission de médiation, d'arbitrage et de conciliation Travail et sécurité sociale 
Éducation  
Université du Swaziland  Éducation 
Institut national SEBENTA  Éducation 
Université chrétienne du Swaziland  Éducation 
Université nazaréenne d'Afrique du Sud Éducation 
Santé  
Comité national de réaction d'urgence au VIH/SIDA Bureau du Premier Ministre 
Institutions sanitaires nazaréennes du Swaziland  Santé 
Hôpital Good Shepherd de Siteki  Santé 
Sports  
Conseil national des sports et des loisirs  Sports et jeunesse 
Arts et culture  
Conseil national des arts et de la culture  Sports et jeunesse 
Jeunesse  
Conseil national de la jeunesse  Sports et jeunesse 
Gestion des catastrophes  
Agence nationale de gestion des catastrophes Bureau du Vice-Premier Ministre 

Santé 
Croix-Rouge Baphalali du Swaziland Bureau du Vice-Premier Ministre 

Santé 
Entreprises publiques – Catégorie B  
Banque centrale du Swaziland Finances 
Royal Swaziland Sugar Corporation Agriculture 
Société de développement industriel du Swaziland Commerce 
Compagnie royale d'assurances du Swaziland Finances 
Standard Bank Swaziland Finances 
Ned Bank (Swaziland) Limited Finances 
Conseil municipal de Manzini Logement 
Conseil municipal de Mbabane Logement 
Swazi Airlink Travaux publics et transports 
AON Swaziland Finances 
Macmillan Swaziland Éducation 
Swaziland Fruit Canners Finances 
Coopérative immobilière du Swaziland Finances 
Lulote-BMEP Commerce et industrie 
Centre de recherche et d'analyse de la politique économique du 
Swaziland 

Planification et développement économiques 

Service de renseignement financier Finances 

a Inactive. 

Source: Ministère des finances (2015), Unité des entreprises publiques, Dividend Policy on Public Enterprises 
for the Government of Swaziland. Adresse consultée: http://www.gov.sz/images/stories/finance. 
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3.92.  Chaque entreprise publique est dirigée par un conseil d'administration rendant compte au 
Ministre responsable. De nombreuses entreprises publiques sont des sociétés de droit public 
constituées par une loi du Parlement et sont soumises à la Loi de 1989 sur le contrôle et la 
surveillance des entreprises publiques; certaines des entreprises récemment constituées en 
sociétés sont régies par la Loi de 2009 sur les sociétés.40 

3.93.   L'Unité des entreprises publiques (PEU) du Ministère des finances est chargée d'assurer le 
suivi des résultats des entreprises publiques, d'en faire rapport et de fournir des conseils aux 
entreprises publiques. Celles-ci sont tenues de fournir des renseignements financiers au Ministère 
d'exécution et à la PEU, et elles doivent également présenter des états financiers annuels vérifiés 
au Cabinet, au Parlement et à l'Auditeur général (bien qu'ils ne soient pas inclus dans les comptes 
publics).41 

3.94.   Les mesures de rationalisation et de privatisation du secteur parapublic ont débuté au 
milieu des années 1990, dans le cadre du Programme de réforme économique et sociale, mais 
elles n'ont pas été menées à bien en raison des conditions économiques et politiques 
défavorables.42 Une politique de privatisation a été approuvée par le Cabinet en 2006 puis a été 
complétée par une Feuille de route sur la privatisation en 2007. Celle-ci identifiait les entreprises 
publiques devant faire l'objet d'une restructuration ou d'un désengagement, ainsi que les secteurs 
dans lesquels il était nécessaire d'établir un organisme de réglementation indépendant. La mise en 
œuvre de la Feuille de route est très longue du fait que les réformes législatives nécessaires 
accusent souvent un retard considérable. 

3.95.  Au cours de la période à l'examen, le gouvernement a poursuivi la mise en œuvre de la 
Feuille de route sur la privatisation en se concentrant sur la privatisation et la restructuration de 
certains services publics plutôt que sur le désengagement. Ainsi, en 2007, la Régie d'électricité du 
Swaziland, qui remplissait des fonctions opérationnelles comme réglementaires, a été remplacée 
par la Compagnie de l'électricité du Swaziland, une nouvelle société appartenant à l'État, et une 
nouvelle autorité de réglementation du secteur de l'électricité a été créée. De la même manière, 
une loi adoptée en 2013 a séparé les fonctions réglementaires et commerciales de la Compagnie 
swazie des postes et télécommunications (SPTC) et a institué la Commission des communications 
du Swaziland en tant qu'organisme de réglementation indépendant du secteur, tandis que la SPTC 
poursuivait ses activités en tant qu'entreprise publique (section 4). 

3.96.  Néanmoins, certaines entreprises publiques continuent de remplir des fonctions 
réglementaires dans des secteurs où elles sont en concurrence avec des sociétés privées, ce qui 
entraîne des conflits d'intérêts et des conditions de concurrence inégales. Ainsi, certaines 
entreprises publiques ont compétence pour délivrer des permis d'importation et percevoir les 
prélèvements à l'importation sur des produits pour lesquels elles se trouvent en concurrence. Ces 
produits incluent le maïs, le riz, les fruits et légumes, et la volaille. 

3.97.  L'insuffisance des résultats, l'absence d'orientation commerciale, le manque de 
transparence43 et le non-respect de l'obligation redditionnelle font partie des problèmes que 
rencontre le secteur parapublic. Par ailleurs, étant donné qu'environ la moitié des entreprises 
publiques dépendent de subventions publiques pour l'exercice de leurs activités, elles constituent 
un lourd fardeau financier et administratif pour l'État et, partant, les contribuables. Au début 
de 2015, le Ministère des finances a élaboré une politique de dividendes pour les entreprises 
publiques définissant les directives relatives au versement de dividendes par toutes les entreprises 
publiques en fonction de la nature de leurs activités, de façon que l'État bénéficie d'un retour 
approprié en tant qu'actionnaire. Cette politique entrera en vigueur après son approbation par le 
Cabinet. 

                                               
40 Deux entreprises publiques, Tibiyo Taka Ngwane et Tinsuka Taka Ngwane, toutes deux constituées 

par une charte royale, fonctionnent comme des sociétés d'investissement social. Elles rendent compte au Roi, 
qui les détient en fiducie pour la nation, et sont considérées comme distinctes de l'État. 

41 D'après l'Auditeur général, 12 entreprises publiques de catégorie A n'ont pas présenté leurs états 
financiers vérifiés pour l'exercice 2013/14 et la Compagnie aérienne nationale Royal Swazi n'a jamais présenté 
ses états financiers. 

42 Dlamini (2005). 
43 Humayun et Adelopo (2012), "Corporate Governance Disclosure Practices by Swaziland Public 

Enterprises", African Journal of Business Management, Vol. 6 (24), 20 juin. 
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3.98.  La poursuite de la mise en œuvre du programme de privatisation permettrait non seulement 
de libérer des ressources pour la poursuite d'autres objectifs sociaux et économiques, mais 
également de créer un climat plus propice à l'investissement privé et à la croissance économique. 

3.3.4  Marchés publics 

3.99.  D'après les estimations communiquées par les autorités, le total des achats du 
gouvernement central (y compris les biens, les services et les projets d'investissement financés 
par des sources nationales) représentait en moyenne 12,2% du PIB entre 2009 et 2014.44 Durant 
l'exercice fiscal 2014/15, la valeur totale des achats du gouvernement central était estimée à 
4,892 milliards d'emalangeni, dont 2,458 milliards pour les achats de biens et services et 2,462 
milliards pour les projets d'investissement financés par des sources nationales (tableau 3.6). 

Tableau 3.6 Total des achats du gouvernement central, estimations, 2008/09-2014/15a 

(Millions d'E) 
 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 2014/15 

Achats/utilisation de biens 
et services 

1 821 2 074 1 658 1 427 1 923 2 204 2 458 

Projets d'investissement 
financés par des ressources 
nationales 

1 860 2 012 1 807 940 1 328 2 007 2 462 

Projets d'investissement 
financés par des ressources 
nationales, hors biens et 
services 

93 101 90 47 66 100 123 

Inventaires 63 76 30 18 40 41 44 
Achats d'actifs fixes 68 103 43 11 46 35 51 
Achats totaux 3 719 4 165 3 448 2 349 3 271 4 187 4 892 

a L'exercice fiscal va du 1er avril au 31 mars. 

Source: Renseignements communiqués par les autorités swazies. 

3.100.  Le Swaziland n'est pas signataire, ni observateur de l'Accord de l'OMC sur les marchés 
publics (AMP). Il n'a pas pris d'engagement en matière d'ouverture de ses marchés publics dans le 
cadre d'ACR.45 

3.101.  Au cours de la période à l'examen, le Swaziland a adopté une nouvelle législation 
définissant le cadre juridique et institutionnel du pays en matière de marchés publics. La Loi n° 7 
de 2011 sur les marchés publics, entrée en vigueur le 27 mai 2013, vise à rendre le système de 
passation des marchés conforme aux normes internationales.46 Un nouveau règlement 
d'application de la Loi a été élaboré mais n'a pas encore été soumis au Parlement pour approbation 
(en avril 2015). Par conséquent, le Règlement de 2008 sur les marchés publics (publié en vertu de 
l'ancienne Loi de 1967 sur les finances et l'audit) s'applique toujours. 

3.102.  La Loi de 2011 sur les marchés publics s'applique à tous les marchés passés par des 
entités publiques (à savoir les ministères, les départements, les entreprises publiques de 
catégorie A et les administrations locales). Les principales modifications apportées par la Loi 
incluent l'institution de l'Agence de réglementation des marchés publics du Swaziland (SPPRA), un 
organisme de réglementation indépendant chargé, entre autres, de la réglementation et de la 
surveillance des marchés publics; et la création de comités d'examen indépendants chargés du 
traitement des demandes d'examen administratif et des recours de soumissionnaires mécontents. 
La Loi prévoit également la création d'un système d'approbation des procédures de passation des 
marchés à trois niveaux fondé sur des seuils: a) le fonctionnaire de contrôle ou le directeur 
général de l'entité contractante; b) l'office des appels d'offres de l'entité; et c) l'Office public des 
                                               

44 D'après une source indépendante, les marchés publics représentaient 65,9% du PIB du Swaziland en 
2010. Institut international du développement durable (2012), Sustainable Procurement in Fragile States, août. 

45 Le Swaziland est partie à quatre ACR dont un seul contient des dispositions en matière de marchés 
publics. L'accord sur la zone de libre-échange entre la SACU et l'AELE, qui est entré en vigueur en mai 2008, 
dispose que les parties tiendront des consultations "au plus tard cinq ans après l'entrée en vigueur du présent 
Accord (…) pour envisager les mesures à prendre en vue de libéraliser conjointement leurs marchés publics" 
(article 29 3)). Les consultations n'avaient pas encore débuté au moment de la rédaction. Base de données de 
l'OMC sur les ACR. Adresse consultée: http://rtais.wto.org/UI/PublicMaintainRTAHome.aspx. 

46 OCDE (2012). 
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appels d'offres, qui remplace l'Office national des appels d'offres. La SPPRA et l'Office public des 
appels d'offres ont été créés le 9 avril 2013.47 

3.103.  Le Swaziland promeut la participation des fournisseurs nationaux aux marchés publics. En 
vertu de la réglementation actuelle, une préférence de 15% en matière de prix est accordée aux 
entreprises swazies dans les procédures d'appel d'offres.48 Les entreprises étrangères peuvent 
également bénéficier d'une préférence en matière de prix pouvant aller jusqu'à 7,5% si elles 
concluent un contrat de sous-traitance avec des entreprises swazies ou si elles utilisent des biens 
manufacturés d'origine nationale.49 Il n'y a pas de disposition spécifique prévoyant un traitement 
préférentiel en faveur des PME. 

3.104.  La passation des marchés publics est assurée par chaque ministère ou département, à 
l'exception des achats d'articles d'usage courant qui sont effectués par les principales entités 
contractantes.50 En vertu de la réglementation actuelle, les contrats d'un montant supérieur à 
20 000 emalangeni pour les marchandises et les services autres que de consultation, et ceux 
supérieurs à 50 000 emalangeni pour les travaux, doivent être approuvés par l'Office national des 
appels d'offres. Les autres contrats sont approuvés par le fonctionnaire de contrôle nommé dans 
chaque entité contractante.51 

3.105.  Cinq méthodes de passation des marchés publics peuvent être utilisées en fonction de la 
nature et du seuil du marché public (tableau 3.7). Les entités contractantes peuvent demander à 
l'Office national des appels d'offres de s'écarter d'une méthode ou d'une procédure de passation 
des marchés publics en cas de circonstances exceptionnelles.52 

Tableau 3.7 Méthodes et seuils de passation des marchés 

Méthode Désignation Seuils 
Appels 
d'offres 
ouverts 

Tous les soumissionnaires admissibles sont 
invités, sur un pied d'égalité, à présenter des 
offres, par la publication d'un avis. 

Biens: >200 000 E 
Services autres que de consultation: 
>200 000 E 
Travaux: >500 000 E 

Appels 
d'offres 
limités 

Une liste de soumissionnaires présélectionnés 
est invitée directement à faire une offre, sans 
publication d'avis. 

Biens: <200 000 E 
Services autres que de consultation: 
<200 000 E 
Travaux: <500 000 E 

Demande de 
propositions 

Les propositions proviennent d'une liste de 
soumissionnaires présélectionnés, qui peut 
être élaborée avec ou sans publication d'avis. 

Services de consultation avec publication 
d'avis: >200 000 E 
Services de consultation sans publication 
d'avis: <200 000 E 

Demande de 
prix  

Les prix de plusieurs soumissionnaires sont 
comparés. 

Biens: <20 000 E 
Services autres que de consultation: 
<20 000 E 
Travaux: <50 000 E 

Marché à un 
fournisseur  

L'offre provient directement d'un 
soumissionnaire unique, sans mise en 
concurrence. 

Biens: <2 000 E 
Services autres que de consultation: 
<2 000 E 
Services de consultation: <2 000 E 
Travaux: <5 000 E 

Source: Règlement de 2008 sur les marchés publics, article 40 et annexe 2. 

3.106.  La plupart des marchés publics passent par des appels d'offres ouverts ou des demandes 
de propositions, qui, comme indiqué dans la Loi de 2011 sur les marchés publics, constituent "les 
méthodes de passation des marchés publics préférées". Le Secrétariat de l'OMC n'a pas pu obtenir 

                                               
47 Avis légal n° 63 de 2013 et Avis légal n° 62 de 2013. 
48 Est considérée comme swazie une entreprise qui est enregistrée au Swaziland et dont au moins 51% 

des actions sont détenues par des citoyens du Swaziland. 
49 Règlement de 2008 sur les marchés publics, article 22. 
50 Les principales entités contractantes sont les Ministères de la santé, de l'agriculture, des transports et 

des travaux publics ainsi que les magasins centraux de l'État et le secrétariat technique du Ministère des 
finances. 

51 Règlement de 2008 sur les marchés publics, annexe 1. 
52 Loi de 2011 sur les marchés publics, article 6; et Règlement de 2008 sur les marchés publics, 

article 6. 
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d'informations sur les pourcentages des marchés publics passant par chacune de ces méthodes de 
passation des marchés publics. 

3.107.  L'appel d'offres ouvert doit être international lorsque les marchandises, les travaux ou les 
services ne peuvent être fournis à un prix compétitif ou à d'autres conditions compétitives par au 
moins trois fournisseurs au Swaziland, ou qu'une participation régionale ou internationale est 
requise conformément à un accord conclu par le gouvernement swazi. Un appel d'offres ouvert 
peut comporter ou non une procédure de qualification préalable, entre autres, lorsque les 
marchandises, les travaux ou les services sont très complexes ou spécifiques, ou que l'évaluation 
d'un grand nombre d'offres nécessiterait trop de temps et de ressources. Les soumissionnaires 
doivent être invités par la publication d'un avis de marché ou à partir d'une liste de 
soumissionnaires présélectionnés lorsqu'il a été procédé à une présélection. Les documents de 
soumission doivent inclure une explication claire de la méthodologie d'évaluation et des critères à 
appliquer. 

3.108.  L'appel d'offres limité peut être utilisé lorsque les marchandises, les travaux ou les services 
ne peuvent être fournis que par un nombre limité de fournisseurs, qu'une situation d'urgence ne 
laisse pas suffisamment de temps pour procéder à un appel d'offres ouvert ou que la valeur 
estimée ne dépasse pas le seuil spécifié.53 La réglementation fixe des délais minimaux pour la 
présentation d'offres dans le cadre des procédures d'appels d'offres ouverts et limités, et prévoit 
des délais plus longs en cas de présence de soumissionnaires internationaux.54 

3.109.  La demande de propositions est la seule méthode de passation des marchés publics 
employée pour les services de consultation. Les propositions sont obtenues auprès de 
soumissionnaires présélectionnés. Si la valeur estimée des services est supérieure à 200 000 E, les 
soumissionnaires sont présélectionnés au moyen d'un avis public. Les soumissionnaires sont 
invités directement si la valeur estimée est inférieure à 200 000 E. 

3.110.  La demande de prix consiste à comparer les devis de trois soumissionnaires pour les 
marchandises, les travaux et les services autres que de consultation. Elle peut être employée 
lorsque la valeur estimée ne dépasse pas le seuil fixé. 

3.111.  Le marché à un fournisseur peut être employé entre autres lorsque les marchandises, les 
travaux ou les services ne peuvent être fournis que par une source unique, que l'urgence de la 
situation l'exige, que des marchandises, des travaux ou des services supplémentaires doivent être 
fournis par la même source pour des raisons de compatibilité, de normalisation ou de continuité; 
qu'un contrat existant est prolongé; ou que la valeur du marché ne dépasse pas le seuil fixé.55 

3.112.  Les soumissions sont ouvertes par l'Office national des marchés publics en public. Un 
comité désigné (un dans chaque entité contractante) évalue les offres sur la base de la 
méthodologie et des critères figurant dans le document d'appel d'offres. Il s'agit de critères 
formels, techniques et financiers, cependant d'autres prescriptions peuvent également être 
incluses (un calendrier de livraison et les frais d'entretien, par exemple). Le comité rend compte 
auprès de l'Office national des appels d'offres, qui est chargé de l'approbation des 
recommandations du comité et de la passation des contrats. Il n'est pas permis de négocier dans 
le cadre de procédures d'appels d'offres ouverts et limités. 

3.113.  Dans le cadre de la procédure de demande de propositions, les propositions ne sont pas 
ouvertes en public. Toutefois, sur demande d'un participant, l'Office national des appels d'offres 
peut rendre publics les noms des autres participants ayant présenté une proposition. Un comité 
désigné procède à l'évaluation sur la base de la méthodologie et des critères figurant dans les 
documents de demande de propositions, comprenant des critères formels, techniques et 
financiers. L'évaluation finale s'appuie sur une sélection basée sur la qualité et le coût (la 
proposition offrant le meilleur rapport qualité-prix est retenue), ou sur une sélection basée sur le 

                                               
53 Règlement de 2008 sur les marchés publics, article 41. 
54 Appels d'offres ouverts: 30 jours lorsque l'avis est publié au Swaziland et 45 jours lorsqu'il est publié 

au niveau international. Appels d'offres limités: 21 jours lorsque les soumissionnaires présélectionnés sont 
nationaux et 30 lorsqu'il y a des étrangers parmi les soumissionnaires présélectionnés. 

55 Règlement de 2008 sur les marchés publics, article 44. 
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moindre coût (la proposition au prix le plus bas est retenue).56 Le comité présente une 
recommandation à l'Office national des appels d'offres (ou au fonctionnaire chargé du contrôle) en 
vue de son approbation et de la passation du contrat. Avant la passation du contrat, des 
négociations de portée restreinte peuvent être menées concernant des aspects mineurs (le plan de 
travail ou l'échéancier, par exemple).57 

3.114.  En vertu du Règlement de 2008, l'une des fonctions de l'Office national des appels d'offres 
est de statuer sur la gestion des différends avec les soumissionnaires et les fournisseurs. La 
pratique existante semble consister à transmettre les plaintes au bureau du Secrétaire permanent 
du Ministère des finances.58 Le Secrétariat de l'OMC n'a pas pu obtenir d'informations sur les 
plaintes ayant été déposées au cours de la période à l'examen. 

3.3.5  Droits de propriété intellectuelle 

3.115.  Le régime de DPI du Swaziland n'a pas été modifié au cours de la période à l'examen et il 
reste de faible portée. Depuis 2009, les autorités révisent le cadre juridique des brevets, des 
marques et du droit d'auteur. Cependant, les nouveaux projets de lois n'ont pas encore été 
approuvés et mis en œuvre. Il n'y a pas de loi sur la protection des indications géographiques, des 
droits des obtenteurs de variétés végétales59, des schémas de configuration de circuits intégrés, 
des renseignements non divulgués et des modèles d'utilité. Au moment de l'examen précédent, les 
autorités envisageaient d'élaborer des dispositions juridiques sur la protection des indications 
géographiques.60 

3.116.  L'Office de la propriété intellectuelle (IPO), anciennement Bureau du responsable central 
des registres, est le point de coordination pour toutes les questions de DPI au Swaziland. En 2009, 
l'IPO a été transféré du Ministère de la justice et des affaires constitutionnelles au Ministère du 
commerce et de l'industrie suite à la réorganisation des portefeuilles des ministères. Le nouveau 
point de contact en matière de DPI n'a pas encore été notifié à l'OMC. 

3.117.  À l'heure actuelle, le Swaziland élabore une stratégie nationale en matière de propriété 
intellectuelle englobant l'ensemble des DPI et des questions y afférentes. Le projet est en phase de 
consultation avec les parties prenantes.61 

3.118.  La participation du Swaziland aux accords internationaux sur les DPI n'a pas changé 
depuis 2009 (voir le tableau 3.8). Le Swaziland est encore en cours d'adhésion au Traité de l'OMPI 
sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes ("traités Internet de l'OMPI"). 

Tableau 3.8 Participation aux traités administrés par l'OMPI, 2015 

Traité Entrée en vigueur/signature 
Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques 

14 décembre 1998 

Arrangement et Protocole de Madrid pour l'enregistrement 
international des marques 

14 décembre 1998 

Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle 12 mai 1991  
Traité de coopération en matière de brevets (PCT) 20 septembre 1994 
Traité sur le droit des brevets Signé en 2000 mais non encore ratifié  
Traité sur le droit des marques Signé en 1994 mais non encore ratifié 

Source: Renseignements en ligne de l'OMPI. Adresse consultée: 
http://www.wipo.int/wipolex/fr/profile.jsp?code=SZ. 

                                               
56 La sélection sur la base de la qualité et du coût est la méthode privilégiée; la sélection sur la base du 

moindre coût est utilisée pour les marchés ordinaires ou courants. 
57 Règlement de 2008 sur les marchés publics, articles 67 à 91. 
58 Banque africaine de développement (2013). 
59 La Loi de 2000 sur les variétés de semences et de plantes réglemente la vente, l'importation et 

l'exportation de semences (section 3.1.6). 
60 Document de l'OMC WT/TPR/M/222/Add.1 du 9 décembre 2009. 
61 Déclaration du Swaziland à la 54ème série de réunions des assemblées des États membres de l'OMPI, 

du 22 au 30 septembre 2014, Genève. Adresse consultée: 
http://www.wipo.int/meetings/fr/statements.jsp?meeting_id=32482. 
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3.119.  Au niveau régional, le Swaziland est membre de l'Organisation régionale africaine de la 
propriété industrielle (ARIPO). Il est signataire du Protocole de Banjul (marques) et du Protocole 
d'Harare (brevets, dessins et modèles industriels, et modèles d'utilité). L'ARIPO est en cours 
d'adhésion à la Convention de l'UPOV et élabore actuellement un cadre juridique régional de 
protection des obtentions végétales.62 

3.3.5.1  Brevets et dessins et modèles industriels 

3.120.  La Loi de 1936 sur les brevets, le droit d'auteur et les dessins et modèles industriels reste 
le cadre juridique de la protection des brevets et des dessins et modèles industriels au Swaziland. 
En vertu de cette loi, il n'est pas possible de demander une protection sans enregistrement 
préalable en Afrique du Sud ou au Royaume-Uni. Les brevets et les dessins et modèles industriels 
enregistrés en Afrique du Sud doivent être réenregistrés au Swaziland, après examen formel de 
l'Office de la propriété intellectuelle. Les brevets et les dessins et modèles industriels enregistrés 
au Royaume-Uni sont automatiquement protégés au Swaziland (pas d'obligation de 
réenregistrement).63 D'après les autorités, 26 brevets et 3 dessins et modèles industriels ont été 
réenregistrés au cours de la période 2009-2014. La durée de la protection est de 20 ans pour les 
brevets et de 15 ans pour les dessins et modèles industriels. 

3.121.  En 2004, le Swaziland a notifié la Loi de 1997 sur les brevets, modèles d'utilité et dessins 
et modèles industriels à l'OMC comme l'une de ses "principales lois et réglementations consacrées 
à la propriété intellectuelle".64 Toutefois, dans le cadre du présent examen, les autorités ont 
indiqué que cette loi n'était jamais entrée en vigueur du fait qu'elle n'était pas conforme à l'Accord 
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC). 

3.122.  Le Swaziland révise actuellement sa législation relative aux brevets afin d'instaurer un 
système d'enregistrement indépendant. Un projet de loi sur les brevets est en cours d'examen par 
le Cabinet avant d'être soumis au Parlement. Les autorités ont indiqué que, en vertu de ce projet 
de loi, l'Office de la propriété intellectuelle procéderait aux examens formels et s'appuierait sur les 
examens de fond réalisés par l'ARIPO.65 Le projet de loi devrait protéger les produits 
pharmaceutiques et agrochimiques. 

3.3.5.2  Marques 

3.123.  Le cadre juridique de protection des marques de commerce et de services est la Loi 
de 1981 sur les marques (en vigueur depuis le 1er juillet 1994) et le Règlement de 1989 sur les 
marques. Les autorités ont indiqué travailler à l'élaboration d'un projet de loi portant modification 
de la Loi sur les marques. Le Swaziland n'a pas encore adopté de mesures législatives visant à 
mettre en œuvre le système d'enregistrement dans le cadre de l'Arrangement de Madrid 
concernant l'enregistrement international des marques et du Protocole y relatif; cependant, il est 
possible que les demandes désignant le Swaziland soient reconnues.66 

3.124.  La protection est accordée par voie d'enregistrement à l'Office de la propriété intellectuelle. 
Pour cela, les marques doivent être conformes à la classification internationale des produits et des 
services (classification de Nice). Les demandes doivent être déposées auprès d'agents de marques 
locaux enregistrés auprès de l'Office de la propriété intellectuelle. La loi sur les marques prévoit 
l'invocation du droit de priorité en vertu de la Convention de Paris. Les demandes sont examinées 
pour savoir si les formalités sont respectées, si les marques peuvent être enregistrées et si elles 
n'entrent pas en conflit avec des enregistrements antérieurs. Les demandes retenues sont publiées 
dans les trois mois au Journal officiel pour donner la possibilité de former opposition. 

                                               
62 Voir les renseignements en ligne de l'UPOV. Adresses consultées: 

http://www.upov.int/meetings/en/doc_details.jsp?doc_id=269279 et 
http://www.upov.int/export/sites/upov/members/en/pdf/status.pdf. 

63 Renseignements en ligne du MCIT. Adresse consultée: 
http://www.gov.sz/index.php?option=com_content&view=article&id=521&Itemid=254; Adams & Adams 
(2012), Practical Guide to Intellectual Property in Africa; et Réseau d'études sur la politique technologique en 
Afrique (2012). 

64 Document de l'OMC IP /N/1/SWZ/1 du 5 mai 2004. 
65 Réseau d'études sur la politique technologique en Afrique (2012). 
66 Adams & Adams (2012), Practical Guide to Intellectual Property in Africa. 
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3.125.  D'après les autorités, 2 668 demandes d'enregistrement de marque ont été déposées au 
cours de la période 2009-2014. En tout, 1 970 marques ont été enregistrées, dont 95% étaient 
des marques étrangères. 

3.126.  La durée de protection des marques est de dix ans à compter de la date d'enregistrement, 
renouvelable par périodes de dix ans indéfiniment. Toutefois, pour renouveler une marque, le 
titulaire doit fournir des preuves de l'usage de la marque. Une marque protégée peut être 
supprimée du registre si elle n'est pas utilisée pendant trois années consécutives. Le titulaire d'une 
marque protégée a le droit exclusif d'utiliser sa marque pour les produits ou les services pour 
lesquels elle a été enregistrée, y compris la vente, l'importation et l'offre de vente ou 
d'importation. Toute cession ou transmission de la marque doit être enregistrée par le 
cessionnaire. Les recours contre une décision de l'Office de la propriété intellectuelle peuvent être 
portés devant la Haute Cour. Les importations parallèles sont autorisées. 

3.127.  La protection contre les marques ou les dénominations commerciales trompeuses est 
énoncée dans la Loi de 2001 sur la concurrence loyale. En vertu de cette loi, la falsification d'une 
marque ou l'apposition frauduleuse d'une marque ressemblant étroitement à une marque protégée 
au point d'induire en erreur constitue une infraction.67 En outre, la Loi (n° 24) de 1937 sur les 
marchandises et le Règlement connexe (n° 24) de 1937, prévoyant une protection contre les 
dénominations commerciales fallacieuses, sont toujours en vigueur. 

3.3.5.3  Droit d'auteur et droits connexes 

3.128.  La protection des droits d'auteur continue d'être l'objet de trois textes de loi anciens: la Loi 
de 1912 sur les droits d'auteur, la Loi de 1918 sur les droits d'auteur (importation prohibée)68 et la 
Loi de 1933 sur les droits d'auteur (Convention de Rome).69 Ces textes ont été notifiés à l'OMC.70 

3.129.  La Loi de 1912 sur les droits d'auteur couvre les œuvres littéraires, dramatiques et 
artistiques ainsi que les représentations et les enregistrements sonores. La protection est 
automatique et ne nécessite pas d'enregistrement auprès de l'Office de la propriété intellectuelle. 
Toutefois, pour bénéficier d'une protection du droit d'auteur, les œuvres doivent d'abord avoir été 
publiées dans le Commonwealth. La protection du droit d'auteur peut également être accordée aux 
œuvres ne remplissant pas cette obligation de publication mais dont l'auteur est un citoyen 
britannique ou un résident du Commonwealth. La durée de protection du droit d'auteur est égale à 
la durée de vie du titulaire plus 50 ans. La Loi de 1912 sur les droits d'auteur ne semble pas être 
conforme à la Convention de Berne ou à l'article 9 de l'Accord sur les ADPIC. Il n'y a aucune 
disposition concernant le paiement de redevances aux musiciens, auteurs ou interprètes. 

3.130.  Un projet de loi sur le droit d'auteur et les droits connexes, fondé sur le modèle de l'OMPI, 
a été élaboré en 2009 mais n'a pas encore été approuvé par le Parlement. Le projet est censé 
prévoir des poursuites/sanctions pénales en cas d'atteinte délibérée au droit d'auteur à des fins 
commerciales.71 Il porterait également sur les œuvres audiovisuelles, les expressions du folklore et 
les programmes informatiques et prévoirait la constitution d'une société des droits d'auteur 
volontaire, qui serait chargée de gérer les droits d'auteur et les droits connexes et de promouvoir 
les intérêts des auteurs, artistes et interprètes.72 

3.3.5.4  Exécution 

3.131.  Le Swaziland prévoit d'instituer un tribunal de la propriété intellectuelle pour traiter des 
affaires de DPI.73 Le projet de loi sur le tribunal de la propriété intellectuelle a été élaboré mais est 
encore en cours d'examen par le Parlement. Actuellement, la Haute Cour a compétence pour 

                                               
67 Loi de 2001 sur la concurrence loyale, article 10. 
68 La Loi de 1918 a été adoptée pour mettre en œuvre l'article 14 de la Loi du Royaume-Uni de 1911 sur 

les droits d'auteur, qui porte sur les importations d'œuvres contrefaites. 
69 La Loi de 1933 étend l'application de la Loi de 1912 sur les droits d'auteur aux États ne faisant pas 

partie du Commonwealth. 
70 Document de l'OMC IP/N/1/SWZ/1 du 5 mai 2004. 
71 Réseau d'études sur la politique technologique en Afrique (2012). 
72 Document de l'OMC WT/TPR/M/222/Add.1 du 9 décembre 2009. 
73 Document de l'OMC WT/TPR/M/222/Add.1 du 9 décembre 2009. 
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traiter des affaires d'atteinte aux DPI. Les recours contre ses décisions peuvent être portés devant 
la Cour suprême.74 

3.132.  La législation sur les DPI du Swaziland prévoit des amendes et des peines 
d'emprisonnement en cas de violation. En vertu de la Loi de 1981 sur les marques, toute violation 
est passible d'une amende pouvant aller jusqu'à 2 000 emalangeni et d'une peine 
d'emprisonnement de six mois. En outre, l'utilisation trompeuse d'une marque est passible d'une 
amende pouvant aller jusqu'à 100 000 emalangeni et/ou d'une peine d'emprisonnement de cinq 
ans, en vertu de la Loi de 2001 sur la concurrence loyale. La violation du droit d'auteur est 
passible d'une amende pouvant aller jusqu'à 4 emalangeni par exemplaire contrefait vendu sur le 
marché intérieur, dans la limite de 100 emalangeni; une peine d'emprisonnement de deux mois 
peut également être prononcée. Des actions civiles peuvent aussi être intentées pour atteinte au 
droit d'auteur. 

3.133.  Le Swaziland souffrirait d'un important problème de piratage des œuvres protégées par un 
droit d'auteur. Des comités de pilotage du droit d'auteur collaborent étroitement avec la police 
pour effectuer des descentes visant à saisir des objets contrefaits.75 Les douanes sont autorisées à 
saisir les marchandises soupçonnées de porter atteinte aux DPI aux points d'entrée; aucune 
statistique concernant ces actions n'a été communiquée. 

                                               
74 Document de l'OMC IP/N/6/SWZ/1 du 20 juillet 2007. 
75 Réseau d'études sur la politique technologique en Afrique (2012). 
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4  POLITIQUE COMMERCIALE – ANALYSE PAR SECTEUR 

4.1  Agriculture, sylviculture et pêche 

4.1.  Le secteur agricole se caractérise toujours par la coexistence, d'un côté, d'exploitations à 
grande échelle bien irriguées qui produisent essentiellement pour l'exportation et, de l'autre, de 
petites exploitations à faible productivité pratiquant une agriculture pluviale de subsistance, dont 
la majorité de la population dépend pour survivre. Le Swaziland reste un importateur net de 
certains produits alimentaires de première nécessité, de sorte que l'augmentation de la production 
et la garantie de la sécurité alimentaire sont des objectifs majeurs de la politique du 
gouvernement. Le soutien au secteur consiste principalement en des services de vulgarisation et 
des travaux d'irrigation. Parmi les principales difficultés auxquelles doit faire face l'agriculture, il 
faut citer le changement climatique, les coûts élevés des intrants et l'absence d'accès au crédit et 
aux réseaux de commercialisation. Les principaux produits agricoles exportés, comme le sucre et 
la viande bovine, sont confrontés à des conditions d'accès changeantes sur certains de leurs 
principaux marchés. 

4.1.1  Caractéristiques principales 

4.2.  L'agriculture reste un secteur essentiel de l'économie. Près de 80% des habitants vivent 
toujours dans des communautés rurales et tirent leurs moyens de subsistance des cultures et de 
l'élevage.1 Parallèlement, l'agriculture commerciale génère plus d'un tiers des recettes tirées des 
exportations de marchandises et fournit des matières premières au secteur manufacturier. En 
2014, 26% de la population active travaillait dans le secteur agricole.2 Pendant la période à 
l'examen, l'agriculture a dû faire face à des conditions difficiles, y compris de graves sécheresses 
qui ont affecté la production végétale. Le secteur représentait 11,4% du PIB réel (aux prix de 
base) en 2014. 

4.3.  La Constitution du Royaume du Swaziland établit un système double de propriété foncière. 
Les terres domaniales sont administrées par le Roi au nom de la nation swazie. Elles représentent 
63% des terres cultivées, sont principalement utilisées pour l'agriculture de subsistance et sont, au 
mieux, faiblement irriguées. Les terres susceptibles d'appropriation privée, quant à elles, 
appartiennent à des intérêts privés, sont axées sur l'agriculture commerciale et sont bien 
irriguées; elles se répartissent entre les grandes exploitations agricoles (canne à sucre, agrumes et 
ananas), la sylviculture et l'élevage. 

4.4.  Dans le cadre du régime des terres domaniales, les terres sont allouées aux citoyens par les 
chefs de tribu locaux, au nom du Roi. La majorité des terres domaniales allouées ont une 
superficie inférieure à 1 hectare. Les terres domaniales sont traditionnellement utilisées pour la 
culture du maïs (l'aliment de base) et d'autres céréales, mais les politiques récentes encouragent 
les petits agriculteurs à passer à des cultures commerciales comme la canne à sucre.3 Les terres 
domaniales sont très sensibles aux sécheresses du fait de leur dépendance vis-à-vis des cultures 
pluviales. Elles sont principalement utilisées pour le pâturage des bovins, des ovins et des caprins 
et le surpâturage est une des principales causes de l'érosion des sols. 

4.5.  L'essentiel de la production agricole du Swaziland est concentrée sur la canne à sucre, le 
maïs, les agrumes (oranges, pamplemousses et limettes) et le coton. Les autres cultures incluent 
le blé, le sorgho et d'autres fruits et légumes. L'élevage, les produits laitiers et la sylviculture sont 
aussi des composantes importantes du secteur agricole swazi (tableau 4.1). 

4.6.  Les principaux produits agricoles exportés sont le sucre brut et raffiné, les confiseries et 
d'autres produits à base de sucre (concentrés de boissons non alcoolisées), suivis par les agrumes 
et la viande de bœuf. Pendant deux décennies, les exportations de produits agricoles du Swaziland 
ont bénéficié d'un traitement préférentiel au titre de la Loi des États-Unis sur la croissance et les 
perspectives économiques de l'Afrique (AGOA) et au titre du régime préférentiel de l'Union 
européenne en faveur des pays ACP (Accord de Cotonou), désormais remplacé par l'Accord de 
partenariat économique (APE). Depuis le dernier examen, le traitement préférentiel accordé aux 
exportations de sucre à destination de l'UE a été modifié et le Swaziland a été retiré de la liste des 
bénéficiaires de l'AGOA (avec effet au 1er janvier 2015). 
                                               

1 Division de la population des Nations Unies (2012). 
2 FAO (2013). 
3 Forsyth (2013), page 69. 
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Tableau 4.1 Production et exportations de produits agricoles, 2008/09-2013/14 

Produits 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 
Production (milliers de t) 
Sucre  626,9 605,6 582,0 646,7 658,1 653,3 
Maïs 70,7 75,1 84,7 76,0 82,0 101,0 
Agrumes  80,7 75,6 69,1 78,4 56,8 57,5 
Coton 1,5 2,3 2,1 1,9 2,5 1,8 
Exportations (millions d'E) 
Sucre 1 153,3 1 097,6 1 103,9 1 185,3 1 818,3 2 205,1 
Agrumes 100,0 95,4 95,0 103,5 87,4 84,0 
Viande de bœuf 52,4 50,3 62,1 70,6 85,9 85,2 

Source: Banque centrale du Swaziland, rapports annuels, avril 2011-mars 2012; avril 2012-mars 2013; et 
avril 2013-mars 2014; et renseignements communiqués par l'Office du coton du Swaziland. 

4.7.  Le Swaziland demeure un importateur net de plusieurs produits alimentaires. La production 
ayant baissé ces dernières années en raison des effets néfastes du changement climatique et des 
mauvaises pratiques agricoles, la demande d'importation de certaines cultures et d'autres denrées 
alimentaires a augmenté. Le maïs, les produits laitiers, la viande bovine, le riz et le blé figurent 
parmi les principaux produits agricoles importés (tableau 4.2).4 

Tableau 4.2 Importations de maïs et de produits laitiers, 2008/09-2013/14 

Produits 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 
Importations       
Maïs (milliers de t) 45,0 40,0 33,2 23,9 22,8 26,4 
Produits laitiers (millions de l d'ELL)a 44,2 44,3 45,8 48,6 55,9 58,3 

a ELL – Équivalent-lait liquide. 

Sources: Banque centrale du Swaziland, rapports annuels, avril 2011-mars 2012; avril 2012-mars 2013; et 
avril 2013-mars 2014; et renseignements communiqués par l'Office national de commercialisation 
agricole (NAMBOARD) et l'Office swazi des produits laitiers (SDB). 

4.8.  L'élevage est une source importante de revenu et de nourriture pour les agriculteurs 
pratiquant une agriculture de subsistance. Étant donné que le bétail est élevé essentiellement sur 
les terres domaniales, selon de mauvaises pratiques d'élevage et sur des pâturages pauvres, la 
productivité s'en ressent, ce qui ne permet pas au secteur de réaliser son plein potentiel. En 
revanche, une évolution positive a été constatée ces dernières années, à savoir l'émergence d'un 
secteur moderne de la viande et des œufs de volaille, qui exporte quelques produits vers les pays 
de la région. 

4.9.  Le Swaziland possède des ressources forestières abondantes, qui recouvrent 32% de la 
superficie totale du pays. La sylviculture fournit des matières premières aux entreprises 
manufacturières et certains produits d'exportation (principalement du bois - scié ou dédossé). 
Pendant les années à l'examen, le secteur a souffert des graves incendies de forêt qui ont détruit 
de vastes plantations et entraîné la fermeture d'une grande usine de cellulose en 2010, ainsi que 
l'arrêt de la production de pâte à papier kraft non blanchie, jusqu'alors un important produit 
d'exportation. Les activités sylvicoles ont retrouvé un certain dynamisme ces dernières années 
grâce à une augmentation des investissements et à l'ouverture d'une nouvelle entreprise en 2011. 
La plupart des plantations sont aujourd'hui passées du pin à l'eucalyptus, qui vient à maturité plus 
rapidement. 

4.10.  Le secteur swazi de l'agriculture de subsistance est confronté à un certain nombre de 
difficultés qui expliquent ses faibles niveaux de production. Ces difficultés sont, entre autres, la 
parcellisation des terres, la faible productivité de la main-d'œuvre, la sécheresse permanente, le 
coût élevé des intrants (semences et location de tracteurs), les infrastructures défaillantes, l'accès 
insuffisant au crédit et l'absence de technologie et de réseaux de commercialisation. 

4.11.  Pour l'agriculture à grande échelle, l'une des principales difficultés consiste à produire des 
produits de qualité qui satisfont à des normes sanitaires et phytosanitaires exigeantes, notamment 
pour l'exportation. Le manque de capacités de la Station de recherche agricole du Swaziland pour 
la conduite d'études scientifiques reste l'un des problèmes majeurs. Les efforts en cours visant à 

                                               
4 Ministère de l'agriculture (2013). 
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convertir le Centre de recherches de Malkerns en une autorité nationale de recherche agricole 
offrirait à cette institution une plus grande autonomie et davantage de ressources pour mener à 
bien ses travaux. 

4.12.   Bien que les marchés internationaux pour les exportations de sucre, d'agrumes et de 
viande de bœuf soient relativement bien développés, le Swaziland n'est pas parvenu à tirer 
pleinement avantage des possibilités commerciales en raison de mauvaises pratiques agricoles et 
d'une commercialisation inadéquate. L'érosion et la perte de préférences pour les exportations 
swazies sur les marchés de certains pays développés risquent de porter davantage préjudice à 
certains sous-secteurs de production. 

4.13.  Le sous-secteur de la pêche se limite aux eaux intérieures et sa contribution au PIB est 
négligeable. La pêche de capture est pratiquée dans un certain nombre de lacs de barrage; les 
volumes sont très modestes, mais ils constituent une source importante de nourriture pour 
certaines communautés pauvres. Les espèces de poissons les plus importantes sur le plan 
commercial sont le tilapia et le poisson-chat, tandis que d'autres espèces sont ciblées par la pêche 
sportive. L'aquaculture est pratiquée dans des parcs à poissons d'une superficie moyenne de 
200 m2; les espèces d'élevage incluent le tilapia, le poisson-chat, la truite arc-en-ciel et la carpe. 
Le Swaziland n'exporte aucun produit de la pêche et la quasi-totalité des poissons ayant une 
valeur économique sont importés des pays voisins.5 Le Département de la pêche du Ministère de 
l'agriculture et des coopératives a pour mandat de garantir l'exploitation optimale et durable des 
ressources halieutiques et de promouvoir la consommation de poisson afin d'améliorer la sécurité 
alimentaire. Une politique de la pêche en eaux douces et de l'aquaculture a été adoptée en 2012, 
avec l'objectif clé d'exploiter au mieux et de manière durable la valeur et les possibilités de la 
pêche en eaux douces, en vue de réduire l'insécurité alimentaire, de lutter contre la pauvreté et de 
soutenir la croissance de la pêche commerciale à petite échelle. Entre autres stratégies, la 
politique vise la modernisation des cadres réglementaire, institutionnel et administratif concernant 
la pêche et la promotion du développement de l'aquaculture.6 Un nouveau projet de loi sur la 
pêche en eaux douces a été rédigé et est actuellement à l'examen au bureau du Procureur 
général. 

4.1.2  Cadre et évolution de la politique commerciale 

4.14.  Le cadre de la politique commerciale du Swaziland pour le secteur agricole comprend la 
Politique agricole globale, la Politique nationale de sécurité alimentaire et la Politique d'irrigation, 
toutes trois publiées en 2005.7 Depuis le dernier examen, le gouvernement a élaboré de nouveaux 
instruments visant à stimuler la production agricole et la création d'emplois, y compris la Stratégie 
de reprise économique (2011), la Politique nationale de recherche agricole (2013), le projet de 
politique nationale de vulgarisation agricole (2013) et le projet de Plan national d'investissement 
dans l'agriculture du Swaziland (2014). La mise en œuvre et la coordination effectives de ces 
politiques et de ce plan restent un défi de taille.8 

4.15.  Le Programme de développement agricole du Swaziland (SADP), mis en œuvre entre 2009 
et 2014, a contribué à améliorer la production des petits exploitants et leurs réseaux d'exploitation 
commerciale. Un fonds d'investissement destiné à soutenir la commercialisation a été établi pour 
renforcer les liens des agriculteurs et des petites entreprises agroalimentaires avec les marchés.9 

4.16.  Le Ministère de l'agriculture est l'organe chef de file du secteur. Il est responsable de 
l'élaboration et de la mise en œuvre des politiques et des plans, de la fourniture des services de 
vulgarisation agricole et de l'administration générale du secteur. Sa tâche principale consiste à 
garantir la sécurité alimentaire et une productivité agricole accrue au moyen de la diversification et 
de l'amélioration des activités agricoles commerciales. D'autres ministères, des organisations 
                                               

5 Programme ACP Fish II. Adresse consultée: http://acpfish2-eu.org/index.php?page=swaziland. 
6 La politique a été élaborée dans le cadre du Programme ACP Fish II, financé par l'UE. Adresse 

consultée: http://acpfish2-eu.org/uploads/projects/id3/Annex 9 - Swaziland Final Draft Policy.pdf. 
7 Renseignements en ligne du Ministère de l'agriculture. Adresse consultée: 

http://www.gov.sz/index.php?option=com_content&view=article&id=357&Itemid=342. 
8 Par exemple, une évaluation à mi-parcours du Programme de développement agricole du Swaziland 

(SADP), commandée par la FAO, a conclu que la mise en œuvre du programme avait été lente, la plupart des 
activités demeurant au stade de l'élaboration. 

9 Le Fonds s'élève à 1 million d'euros. Renseignements en ligne de la FAO. Adresse consultée: 
http://www.fao.org/news/story/en/item/241640/icode/. 
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paraétatiques (comme l'Office national de commercialisation agricole (NAMBOARD), l'Office swazi 
des produits laitiers et la Société nationale du maïs), ainsi que des associations sectorielles 
(comme la Swaziland Sugar Association) sont également actifs dans le secteur agricole. 

4.17.  Des organisations paraétatiques, dont certaines sont dotées de pouvoirs de monopole légal 
en vertu de la loi, sont impliquées dans la commercialisation de produits agricoles, y compris le 
maïs, le coton, les fruits et légumes frais et les produits laitiers. Par exemple, le NAMBOARD 
supervise les importations et les exportations d'une gamme de produits agricoles et permet aux 
agriculteurs de vendre leurs produits en organisant leur commercialisation sur le marché intérieur 
et les marchés internationaux. Il intervient en outre en facilitant la production, la transformation, 
l'entreposage et le transport de certains produits agricoles.10 Le coton et le maïs sont assujettis à 
un contrôle des prix. Le Ministère de l'agriculture fixe le prix auquel l'Office du coton achète le 
coton aux producteurs dans le but de faire en sorte que ceux-ci aient un marché pour leur 
production, mais aussi pour approvisionner l'industrie textile nationale en matières premières. Le 
prix auquel la Société nationale du maïs achète le maïs aux agriculteurs est aussi réglementé 
(section  4.1.3.2). 

4.1.2.1  Mesures de soutien 

4.18.  Le soutien au secteur est modeste et prend principalement la forme d'activités de 
recherche-développement agricole, de services de vulgarisation et de développement 
d'infrastructures. Des subventions aux intrants sont en outre accordées aux petits cultivateurs de 
maïs et d'autres cultures de rapport (section 4.1.3.2). Entre 2008 et 2013, les dépenses générales 
au titre du secteur agricole se sont élevées en moyenne à 4,4% du budget. Les dépenses en 
capital associées aux investissements considérables dans le développement de l'irrigation ont 
représenté une part substantielle (45%) de ces dépenses.11 

4.19.  Le Ministère de l'agriculture fournit des services de vulgarisation agricole par l'intermédiaire 
du Département de l'agriculture et de la vulgarisation et du Département des services vétérinaires 
et zootechniques. Le Centre de recherches de Malkerns mène des activités de 
recherche-développement agricole et gère également un centre de formation. Dans le cadre du 
programme de développement agricole du Swaziland, une formation sur les bonnes pratiques 
agricoles (telles que la conservation, la multiplication des semences et l'agroforesterie) a été 
dispensée dans 17 zones de développement rural, pour le bénéfice de quelque 
2 000 agriculteurs.12 Certaines organisations paraétatiques proposent aussi des services d'aide aux 
agriculteurs. Par exemple, le NAMBOARD est impliqué dans la formation et la sensibilisation des 
producteurs et des exportateurs de légumes en ce qui concerne la conformité aux normes 
internationales, les prescriptions de qualité, l'emballage et la commercialisation. 

4.20.  Il existe toujours un écart considérable entre la fourniture des services de vulgarisation 
agricole et les besoins réels des petits exploitants. Des améliorations peuvent aussi être apportées 
dans la fourniture de services tels que la diffusion des informations concernant les marchés, le 
développement d'infrastructures commerciales, l'application des normes de qualité et de sécurité 
sanitaire des produits alimentaires, la diversification des produits et la formation destinée aux 
agriculteurs.13 La Politique nationale de vulgarisation agricole prévoit une réorganisation 
approfondie des services de vulgarisation sous l'égide d'une nouvelle Autorité nationale de 
réglementation des services de vulgarisation. 

4.21.  Des efforts ont été déployés pour développer davantage les infrastructures d'irrigation. La 
première étape du projet d'irrigation des petites exploitations par les eaux de l'Usuthu inférieur a 
été achevée en 2010. Ce projet doté de 1,6 milliard d'emalangeni va permettre d'irriguer 
11 500 hectares de terres, pour le bénéfice d'environ 30 000 agriculteurs. Il vient s'ajouter aux 
6 000 hectares de terres déjà irriguées grâce au barrage de Maguga dans le nord du pays.14 

                                               
10 Loi n° 13 de 1985 sur le NAMBOARD. 
11 Ministère de l'agriculture (2014). 
12 Forsyth (2013), page 69. 
13 Ministère de l'agriculture (2014). 
14 Forsyth (2013), page 69. 
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4.1.2.2  Mesures à la frontière 

4.22.  En 2015, la moyenne simple des droits NPF appliqués visant les produits agricoles (définition 
de l'OMC) était de 9,9%. Les groupes de produits visés par les droits moyens les plus élevés 
étaient: les boissons, les spiritueux et le tabac (20,4%), les animaux et les produits d'origine 
animale (15,1%), les produits laitiers (12,7%) et les sucres (12,6%). Selon la définition de la CITI 
(Rev.2), la moyenne simple des droits NPF appliqués était de 3,5%, les taux étant compris entre 
zéro et 35% (rapport principal, tableau 3.4). Un certain nombre de produits agricoles sont 
assujettis à des droits non ad valorem (rapport principal, section 3.3.1). 

4.23.  L'importation de certains produits agricoles (blé, farine, produits laitiers, maïs et riz) en 
provenance de pays autres que les membres de la SACU nécessite un permis délivré par le 
Ministère des finances (section 3.1.3). De plus, des droits d'importation ad valorem sont appliqués 
à une gamme de produits laitiers par l'Office swazi des produits laitiers et à d'autres produits 
agricoles par l'Office national de commercialisation agricole (NAMBOARD) (section 3.1.2). Le 
NAMBOARD est habilité par la loi à exercer un contrôle sur l'importation de produits agricoles de 
base spécifiés en prélevant des droits d'importation à des fins de protection de la production locale 
ou de sécurité alimentaire. 

4.24.  Pour des raisons sanitaires et phytosanitaires, l'importation d'animaux vivants, de produits 
d'origine animale et de produits d'origine végétale nécessite un permis d'importation (à savoir un 
certificat sanitaire ou phytosanitaire) (section 3.1.6). 

4.25.  Le Swaziland a notifié à l'OMC qu'il n'avait pas accordé de subventions à l'exportation de 
produits agricoles pendant la période 1996-2011.15 Il n'a pas encore communiqué de notifications 
concernant les mesures de soutien interne. 

4.1.3  Sous-secteurs clés 

4.1.3.1  Sucre 

4.26.  Le sucre est la plus grande industrie du pays. Il représente presque 60% de la production 
agricole et 35% des emplois salariés agricoles.16 Il représente en outre 23% environ des 
exportations totales de marchandises. Le Swaziland est le quatrième producteur de sucre de 
l'Afrique (après l'Afrique du Sud, l'Égypte et le Soudan). En 2013/14, il a produit 653 337 tonnes 
métriques de sucre, contre 626 984 en 2008/09 (tableau 4.3). La superficie consacrée à la culture 
de la canne à sucre a continué de croître (58 979 hectares en 2013/14) et, alors que la plus 
grande partie de la production sucrière continue de provenir de grandes parcelles situées sur des 
terres susceptibles d'appropriation privée, les petits exploitants sont de plus en plus nombreux à 
passer à la culture de la canne à sucre, tirant avantage des nouvelles installations d'irrigation et du 
financement proposé par des donateurs internationaux. Le Swaziland compte trois sucreries 
(Mhlume, Simunye et Ubombo), d'une capacité de production annuelle combinée de plus de 
600 000 tonnes métriques de sucre brut, raffiné et brun.17 

Tableau 4.3 Indicateurs pour le sucre, 2008/09-2013/14 

 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 
Superficie cultivée (ha) 52 068 52 822 53 372 54 876 57 263 58 979 
Production (tm) 626 984 605 657 582 019 646 781 658 137 653 337 
Exportations (tm) 298 392 273 360 333 192 305 377 363 666 339 250 
Valeur des exportations (millions d'E) 1 253,7 1 097,5 1 103,9 1 185,3 1 818,3 2 205,1 
Ventes sur le marché intérieur 
(SACU) (tm) 

319 716 321 783 309 483 309 611 302 043 307 918 

Valeur des ventes sur le marché 
intérieur (SACU) (millions d'E) 

1 099,3 1 268,0 1 330,6 1 481,7 1 574,9 1 662,8 

Source: Banque centrale du Swaziland, Annual Report, avril 2013-mars 2014. Adresse consultée: 
http://www.centralbank.org.sz/publications/annual/2013-14.pdf; Swaziland Sugar Association. 
Adresse consultée: http://www.ssa.co.sz/index.php/industry-statistics/2013-12-11-06-16-55/sugar; 
et OMC (2009). 

                                               
15 Document de l'OMC G/AG/N/SWZ/1 du 16 octobre 2012. 
16 Ministère de l'agriculture (2014). 
17 Swaziland Sugar Association. Adresse consultée:  

http://www.ssa.co.sz/index.php/industry-statistics/. 
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4.27.  La structure du secteur est définie dans la Loi sur le sucre de 1967. La Loi établit la 
Swaziland Sugar Association (SSA), une organisation privée à but non lucratif dans laquelle les 
cultivateurs et les raffineurs sont représentés. La SSA réglemente le secteur du sucre et est 
chargée de la vente, de l'exportation et de la commercialisation de tout le sucre et toutes les 
mélasses produits dans le pays. La SSA fournit en outre des services techniques pour aider le 
secteur à augmenter la productivité de la culture de la canne à sucre. 

4.28.  La moitié environ du sucre disponible à la vente est exporté, principalement vers l'Union 
européenne. Malgré une réduction des volumes des ventes et la baisse des prix du sucre sur le 
marché de l'UE, les recettes d'exportation ont augmenté de 21% en 2013/14, pour atteindre 
2,2 milliards d'emalangeni, aidées en cela par le faible taux de change entre le lilangeni et l'euro.18 
Le reste de la production de sucre est vendu sur le marché de la SACU et sur le marché intérieur. 
En vertu de l'Initiative swazie d'autonomisation économique, les acheteurs de sucre locaux de la 
SSA qui ajoutent de la valeur au sucre au Swaziland avant de l'exporter vers d'autres pays de la 
SACU ont droit à un rabais sur le prix standard du sucre. Ils peuvent ajouter de la valeur en 
préconditionnant le sucre dans de petits emballages, en fabriquant des produits intermédiaires ou 
industriels (par exemple le sucre glace ou les mélanges pour biscuits) ou des produits finis (par 
exemple des fruits en conserve, des boissons non alcoolisées, des confiseries). Le montant du 
rabais est fonction de la portée de la valeur ajoutée. La SSA réexamine actuellement l'Initiative 
swazie d'autonomisation économique. 

4.29.  Le prix de vente au détail du sucre n'est plus réglementé par le gouvernement. 

4.30.  Les conditions préférentielles accordées aux exportations de sucre swazies à destination de 
l'UE ont été modifiées pendant la période à l'examen. Conformément à l'ancien Protocole sucrier 
(jusqu'au 30 septembre 2009), le Swaziland et 19 autres pays ACP bénéficiaient d'un accès en 
franchise de droits au marché de l'UE pour des volumes spécifiques de sucre à un prix garanti. À 
l'expiration du Protocole sucrier, une période de transition (du 1er octobre 2009 au 
30 septembre 2015) a été mise en place, pendant laquelle les prix garantis ont été 
progressivement retirés, les contingents par pays ont été augmentés en vue, à terme, de les 
supprimer, et le traitement préférentiel a été élargi à 67 pays. À la fin de la période de transition, 
le sucre en provenance de ces 67 pays sera admis en franchise de droits et sans contingent sur le 
marché de l'UE, la seule restriction étant une clause de sauvegarde basée sur le volume. Le 
régime du sucre actuel a été maintenu en vertu de l'APE entre la SADC et l'UE. 

4.31.  Les autorités reconnaissent que le retrait ultime du système de contingents va 
vraisemblablement affecter la compétitivité des exportations de sucre swazies sur le marché de 
l'UE, d'où la nécessité d'améliorer l'efficacité et de trouver d'autres marchés.19 Les autorités 
travaillent à l'élaboration d'une stratégie d'adaptation, dont les principaux piliers sont la promotion 
de la productivité des petits planteurs de canne à sucre, l'exploration de marchés haut de gamme 
et la diversification des sous-produits du sucre. 

4.32.  Les exportations de sucre swazies sont également admises sur le marché des États-Unis 
dans le cadre d'un contingent tarifaire préférentiel qui se monte à environ 17 000 tonnes au moins 
par an. Pendant la période à l'examen, le Swaziland a exporté du sucre vers les États-Unis 
en 2010/11 (25 518 tonnes) et en 2014/15 (34 000 tonnes, en combinant les contingents pour les 
campagnes de commercialisation 2013/14 et 2014/15). Aucune exportation n'est prévue pour 
2015/16 en raison de la perte des avantages au titre de l'AGOA, mais les exportations pourraient 
reprendre dans le cadre du schéma SGP des États-Unis. 

4.33.  Dans le cadre de la SACU, la moyenne simple des droits NPF appliqués visant le sucre et les 
confiseries est de 12,6%, les taux étant compris entre zéro et 39,9%; des droits non ad valorem 
s'appliquent également (voir le rapport principal). Le prélèvement à l'exportation perçu sur les 
exportations de sucre à destination de l'UE a été supprimé en 2009, au moment de l'expiration du 
Protocole sucrier (section 3.2.2). 

                                               
18 Banque centrale du Swaziland (2014). La Banque centrale estime la dévaluation de la monnaie 

à 21,6% en 2013. 
19 Ministère de l'agriculture (2014). 
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4.1.3.2  Maïs 

4.34.  Le maïs est l'aliment de base du Swaziland et la culture la plus répandue dans le pays. Il est 
principalement cultivé par les agriculteurs pratiquant une agriculture de subsistance sur des terres 
domaniales peu ou pas irriguées et il est extrêmement tributaire des conditions climatiques. La 
moyenne des rendements du maïs (1,5 tonne par hectare) est faible en raison de la pluviométrie 
insuffisante, de l'épuisement de la fertilité des sols, de la mauvaise qualité des semences et de 
l'usage limité d'engrais.20 La production a été erratique pendant la période considérée et 
insuffisante pour répondre à la demande intérieure. Les volumes manquants annuels doivent être 
compensés par des importations, principalement en provenance d'Afrique du Sud. En 2013, les 
importations de maïs s'élevaient à près de 20 millions de dollars EU. 

4.35.   La politique du gouvernement vise à augmenter la production de maïs afin de réduire la 
dépendance vis-à-vis des importations, tout en poursuivant les objectifs de sécurité alimentaire. 
En octobre 2014, dans le cadre du Programme national pour la sécurité alimentaire, le 
gouvernement a lancé un programme d'aide au titre duquel il subventionnait 50% du coût des 
intrants agricoles (semences, chaux et engrais) utilisés par les petits producteurs de maïs. La 
mesure vise à encourager un usage accru d'intrants de qualité et à améliorer la productivité de la 
culture du maïs.21 Le Ministère de l'agriculture propose aussi un service de location de tracteurs 
aux petits agriculteurs. Il a toutefois été signalé que ce service n'était ni suffisant, ni efficace et 
qu'il entraînait, dans la pratique, des retards dans les plantations.22 

4.36.  La Société nationale du maïs (NMC), une entreprise publique placée sous l'autorité du 
Ministère de l'agriculture, a pour tâche de garantir un marché aux cultivateurs de maïs swazis à 
des prix compétitifs et de fournir aux habitants de la farine de maïs de bonne qualité à des prix 
raisonnables. Comme prévu par la Loi n° 28 de 1959 sur le contrôle des céréales, les fonctions de 
la NMC comprennent l'achat, le stockage et la commercialisation du maïs. La NMC jouit également 
du droit exclusif d'importer du maïs et est ainsi chargée d'importer cette céréale pour pallier les 
pénuries nationales constantes. La NMC est aussi chargée de maintenir une réserve de maïs de 
4 000 tonnes métriques. 

4.37.  Le Ministre de l'agriculture fixe un prix minimal auquel la NMC achète le maïs aux 
agriculteurs. Le prix est déterminé en tenant compte du prix de référence de la Bourse 
sud-africaine des produits à terme (SAFEX) et des coûts de production locaux. Le prix de vente au 
détail du maïs n'est pas réglementé. 

4.38.  En vertu de l'Ordonnance de 1976 sur le contrôle des importations et de l'Avis légal n° 60 
de 2000, l'importation de maïs est assujettie à un permis délivré par le Ministère des finances. De 
plus, le NAMBOARD perçoit un droit d'importation sur le maïs et les produits à base de maïs 
(section 3.1.2). 

4.39.  Les autorités ont indiqué que le maïs génétiquement modifié pouvait être importé à la 
condition qu'il soit conforme aux dispositions de la Loi de 2012 sur la biosécurité. 

4.1.3.3  Élevage 

4.40.   L'élevage informel de bétail (principalement de bovins) reste la pratique dominante. Il 
constitue une source de nourriture et de revenu pour 80% environ de la population et permet aux 
agriculteurs de disposer de traction animale et de lisier pour les champs cultivés. Néanmoins, la 
productivité du secteur est faible, principalement en raison du surpâturage, d'une mauvaise 
gestion et d'une alimentation insuffisante.23 De plus, la croyance traditionnelle qui veut que la 
possession de bétail est un signe de richesse contribue à freiner le développement commercial du 
secteur. La production animale étant insuffisante pour répondre à la demande intérieure, le 

                                               
20 Ministère de l'agriculture (2014). 
21 Plus spécifiquement, les subventions aux intrants sont accordées sous la forme d'un prêt pour projets 

clés en main (de 37,9 millions de dollars EU) provenant de la Banque d'export-import de l'Inde, pour une 
période de trois ans. Dans le cadre du même projet, 100 tracteurs doivent être achetés pour améliorer le 
service de location de tracteurs du gouvernement. Renseignements communiqués par les autorités swazies. 

22 Ministère de l'agriculture (2014). 
23 Ministère de l'agriculture (2014). 
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Swaziland reste tributaire des importations de produits d'origine animale, notamment la viande et 
les produits laitiers. 

4.41.  Afin de créer des emplois dans les zones rurales, le Ministère de l'agriculture encourage 
activement l'exploitation commerciale de l'élevage (bovins, volailles, porcs et chèvres), 
conformément à la politique de développement de l'élevage de 1995. Les initiatives incluent des 
programmes de bonnes pratiques en matière d'élevage et d'alimentation des animaux, des 
mesures pour encourager les agriculteurs à ne plus se limiter à l'élevage d'animaux et à passer à 
l'étape de la transformation, et des activités de commercialisation. Pendant la période à l'examen, 
le gouvernement a mis en place le Système d'information et de traçabilité des produits de 
l'élevage du Swaziland (SLITS)24, qui vise à aider les agriculteurs à respecter des normes 
uniformes, à éviter la propagation de maladies et à lutter contre les vols dans le pays et les vols 
transfrontaliers. 

4.42.  Une part de l'élevage à l'échelle industrielle se fait sur des terres susceptibles 
d'appropriation privée. Les principaux produits sont, entre autres, la viande de bœuf et de porc, 
les volailles et les œufs. En fait, une évolution notable a été constatée ces dernières années, à 
savoir l'émergence d'un secteur moderne de la viande de volaille et des œufs, certains produits 
étant même exportés vers des pays de la région. Cependant, le secteur des volailles reste très 
tributaire des importations d'intrants (aliments pour animaux, ingrédients pour l'alimentation 
animale, poussins et œufs à couver), qui proviennent avant tout d'Afrique du Sud. 

4.43.  Le statut indemne de fièvre aphteuse du Swaziland et le fait que ce pays produise de la 
viande à 100% exempte d'hormones lui ont permis d'exporter de la viande de bœuf désossée vers 
l'UE, la Norvège, l'Afrique du Sud, le Mozambique et d'autres pays africains. Toutes les viandes 
exportées sont transformées par Swaziland Meat Industries (SMI), une entreprise publique qui 
exploite l'abattoir de Simunye, le seul à travailler pour l'exportation. 

4.44.  Les exportations swazies de viande de bœuf bénéficient d'un accès préférentiel au marché 
de l'UE, ainsi que d'un contingent libre de droits de 500 tonnes sur le marché norvégien.25 À ce 
jour, toutefois, le Swaziland n'a pas encore tiré pleinement avantage de ces préférences, 
principalement en raison d'une faible productivité et de l'absence de compétences en matière de 
commercialisation.26 Bien que la valeur générale des exportations ait augmenté pendant la période 
à l'examen (du fait de la dépréciation de la monnaie nationale), les volumes ont quant à eux 
fluctué (tableau 4.4). L'approbation, par l'UE, des normes et des procédures swazies applicables au 
secteur national de la viande de bœuf pourrait contribuer à stimuler les exportations.27 

Tableau 4.4 Exportations de viande de bœuf, 2009-13 

 2009 2010 2011 2012 2013 
Volume des exportations (tm) 1 238 1 400 1 339 1 402 1 146 
Valeur des exportations (milliers d'E) 50 338 62 178 70 637 85 888 85 252 

Source: Banque centrale du Swaziland, rapports annuels avril 2012-mars 2013 et avril 2013-mars 2014. 
 
4.45.  Les importations d'animaux vivants et de produits alimentaires et non alimentaires d'origine 
animale sont assujetties à un permis (section 3.1.6). La moyenne des droits NPF appliqués aux 
animaux vivants et à quelques produits d'origine animale est de zéro, le taux de droit moyen étant 
de 20,7% pour la viande et de 10,6% pour les produits laitiers (rapport principal, tableau A3. 1). 

                                               
24 Renseignements en ligne du Ministère de l'agriculture. Adresse consultée: 

"http://www.gov.sz/index.php?option=com_content&view=article&catid=80%253Aagriculture&id=865%253Asl
its&Itemid=594". 

25 Direction norvégienne de l'agriculture, renseignements en ligne. Adresse consultée: 
https://www.slf.dep.no/en/trade/import-regime#basic-goods. 

26 En 2013, le Swaziland est en fait parvenu à remplir son contingent de viande de bœuf pour le marché 
norvégien, en exportant au total 629 tonnes. 

27 Gouvernement du Royaume du Swaziland, Discours de présentation du budget 2014. Adresse 
consultée: http://www.gov.sz/. 
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4.2  Énergie et industries extractives 

4.2.1  Énergie 

4.46.  Le Swaziland est importateur net d'énergie. Les sources auxquelles le pays s'approvisionne 
pour répondre à ses besoins en énergie sont l'électricité, les produits pétroliers, le charbon et les 
déchets. Le recours à des énergies renouvelables est minime. Le bois de feu est la principale 
source d'énergie utilisée dans les ménages ruraux, où il sert de combustible de chauffage et de 
cuisine, tandis que le pétrole lampant est principalement utilisé dans les zones urbaines. En 2013, 
le taux d'électrification était de 61% (77% dans les zones urbaines et 50% dans les zones 
rurales).28 

4.47.  Le Swaziland n'a ni réserves de pétrole, ni raffineries de pétrole et dépend totalement des 
importations en provenance des pays voisins pour répondre à ses besoins de consommation. Le 
gaz naturel n'est pas consommé dans le pays. 

4.48.  Le Ministère des ressources naturelles et de l'énergie (MNRE) est responsable de 
l'élaboration et de la mise en œuvre des politiques de ce secteur et est chargé de garantir 
l'utilisation optimale des ressources naturelles.29 Le cadre général de la politique pour le secteur 
continue d'être déterminé par la Politique énergétique nationale de 2003, qui était en cours de 
réexamen au moment de la rédaction du présent rapport. 

4.2.1.1  Électricité 

4.49.  La production nationale d'électricité couvre uniquement un tiers de la demande, le reste 
étant importé pour une large part d'Afrique du Sud et pour une part moins importante du 
Mozambique, ce qui implique un risque de pénurie si l'approvisionnement étranger venait à être 
perturbé. L'électricité est plus chère au Swaziland que dans tout autre pays de la SACU. 

4.50.  Au cours des dernières années, les importations d'électricité ont montré une tendance 
haussière persistante (tableau 4.5). En 2013/14, les ventes d'électricité ont considérablement 
augmenté, dénotant une hausse de la consommation, principalement pour l'électricité nécessaire à 
l'irrigation et aux usages commerciaux. La production nationale a aussi augmenté et atteint un 
niveau record de 346,6 GWh du fait des pluies abondantes qui ont alimenté les générateurs 
hydroélectriques; cependant, un volume supplémentaire de 859,9 GWh a dû être importé pour 
répondre à la demande. Le volume de la production nationale d'électricité reste instable et 
extrêmement tributaire des conditions météorologiques. L'un des défis majeurs du secteur est 
d'augmenter la production locale de manière à réduire la dépendance vis-à-vis des importations, 
en particulier face aux fréquentes pénuries d'électricité qui frappent la région. Les importations 
d'électricité sont exemptes de droits de douane. 

Tableau 4.5 Consommation d'électricité, 2009/10-2013/14 

 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 
Production nationale (GWh) 288,1 333,4 312,8 277,4 346,6 
Importations (GWh) 909,4 805,5 813,4 821,9 859,9 
Ventes de la Compagnie de l'électricité 
du Swaziland (SEC) (GWh) 

1 018,6 976,8 955,1 939,9 1 035,0 

Source: Banque centrale du Swaziland, rapports annuels avril 2012-mars 2013 et avril 2013-mars 2014. 

4.51.  Depuis 2007, le secteur de l'électricité a fait l'objet d'une restructuration réglementaire qui 
vise à libéraliser le secteur, à améliorer la gouvernance et à éviter les conflits d'intérêts au sein 
des organismes publics impliqués dans ce secteur. L'un des changements les plus importants a été 
la séparation des fonctions d'exploitation et de réglementation de l'ancienne Régie d'électricité du 
Swaziland (SEB). 

                                               
28 Renseignements communiqués par le Ministère des ressources naturelles et de l'énergie, sur la base 

de données de l'enquête sur l'accès des ménages swazis à l'énergie. 
29 Renseignements en ligne du Ministère des ressources naturelles et de l'énergie. Adresse consultée: 

http://www.gov.sz/index.php?option=com_content&view=article&id=203&Itemid=234%20. 
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4.52.  Le cadre juridique pour le secteur de l'électricité se compose de trois actes législatifs, tous 
promulgués en 2007. La Loi n° 3 sur l'électricité a ouvert les marchés pour la production, la 
transmission, la distribution et l'approvisionnement d'électricité.30 Elle établit les conditions de 
l'octroi des licences requises pour participer à chaque segment de marché, ainsi que les activités 
assujetties à une réglementation des tarifs. La Loi sur la réglementation du secteur énergétique a 
créé une autorité de réglementation indépendante pour le secteur, l'Agence de réglementation de 
l'électricité du Swaziland (SERA), tandis que la Loi sur la Compagnie de l'électricité du Swaziland a 
fait de l'ancienne SEB la Compagnie de l'électricité du Swaziland (SEC). 

4.53.  La SERA est chargée de délivrer, de modifier ou de révoquer les licences pour la production, 
la transmission, la distribution, l'approvisionnement (y compris les approvisionnements hors 
réseau et en miniréseau), l'importation et l'exportation d'électricité; elle remplit aussi la fonction 
d'exploitant de systèmes énergétiques intégrés. Elle est en outre chargée de réglementer les prix 
de l'électricité appliqués par les détenteurs de licences31 et de surveiller leurs résultats, ainsi que 
de protéger les consommateurs.32 La participation de producteurs d'électricité individuels (PEI) est 
encouragée par la nouvelle législation, mais à ce jour un seul producteur individuel (Ubombo 
Sugar Ltd.) a obtenu une licence de production d'électricité pour son usage propre, avec la 
possibilité de vendre les excédents au réseau national.33 

4.54.  La SEC est une entreprise publique réglementée par la SERA. Elle continue de détenir un 
monopole de fait sur la transmission, la distribution, l'approvisionnement et l'importation 
d'électricité et gère le réseau national. La SEC est dotée d'une capacité de production de 200 MW 
et d'une capacité de transmission de 700 MW. La ligne de transmission de 400 kV de Matraco 
traverse le Swaziland et permet l'importation d'électricité du Mozambique.34 L'ouverture de la 
centrale électrique de Maguga en 2010 a ajouté 20 MW au réseau national. 

4.55.  La SEC est l'unique acheteur d'électricité sur le marché. Elle achète l'électricité des quelques 
rares producteurs privés du pays, pour lesquels les conditions d'exploitation sont définies dans un 
contrat d'achat d'électricité. Le plus important producteur d'électricité individuel est le projet de 
coproduction Ubombo Sugar, une société à capitaux essentiellement privés, qui a vendu 44,4 GWh 
en 2013/14, ce qui représentait 12,7% de la production nationale (ou à peu près 4% de la 
demande totale).35 

4.56.  La structure des tarifs de l'électricité prévoit des taux différents en fonction des diverses 
catégories d'utilisateurs; les taux appliqués aux consommateurs nationaux sont subventionnés. La 
SEC procède à une étude et propose un tarif pour l'utilisateur final à la SERA, qui approuve ou 
rejette le taux proposé après avoir déterminé s'il tenait compte des coûts et s'il était équitable.36 À 
l'heure actuelle, les tarifs de l'électricité du Swaziland sont les plus élevés de la région.37 

4.2.1.2  Combustibles 

4.57.  Tous les produits pétroliers consommés au Swaziland sont importés, principalement des 
raffineries de Durban (Afrique du Sud) et occasionnellement du Mozambique. La distribution est 
aux mains de sociétés pétrolières privées. Les prix de l'essence, du diesel et du pétrole lampant 
sont réglementés par le Ministère des ressources naturelles et de l'énergie (MNRE), puisqu'ils sont 
considérés comme des produits de base stratégiques. L'essence et le diesel sont assujettis à un 
prélèvement sur le fioul de 0,70 lilangeni par litre et à une taxe sur les carburants de 
2,20 emalangeni par litre. Les recettes sont déposées dans un fonds spécial; le montant tiré de la 
taxe est utilisé par le gouvernement pour la remise en état des infrastructures, tandis que le 
montant tiré du prélèvement sert à compenser les hausses des prix des carburants sur le marché 
international. 

                                               
30 Une disposition spéciale concernant les centrales hydroélectriques exige le transfert au gouvernement 

de l'ensemble des installations, des biens immobiliers et des droits nécessaires pour la production après 
l'expiration d'une licence (40 ans pour une licence de production). 

31 La Loi sur l'électricité dispose que les prix sont déterminés selon une méthode tarifaire définie et 
approuvée. 

32 Loi de 2007 sur la réglementation du secteur énergétique (article 5). 
33 Les autorités ont indiqué qu'une nouvelle politique favorisant les PEI était en cours d'élaboration. 
34 Renseignements en ligne de l'Agence de réglementation du secteur énergétique du Swaziland. 

Adresse consultée: http://www.sera.org.sz/index.php?option=com_content&view=article&id=7&Itemid=30. 
35 Banque centrale du Swaziland (2014). 
36 Renseignements communiqués par les autorités swazies. 
37 Banque africaine de développement (2013). 
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4.58.  Le MNRE travaille depuis plusieurs années à l'élaboration du projet de loi générale sur le 
pétrole qui rassemblera tous les actes législatifs pertinents et portera sur des questions telles que: 
la réglementation du secteur pétrolier; la garantie d'un approvisionnement stable et fiable en 
produits pétroliers pour l'économie; la compétitivité régionale des combustibles dérivés du pétrole 
et l'établissement de prix équitables pour ces produits; et la promotion de la participation locale à 
ce secteur.38 Le projet de loi n'a pas encore été présenté au Parlement. 

4.59.  Conformément au Plan national d'action stratégique pour le développement des 
biocombustibles, les autorités envisagent d'introduire une prescription selon laquelle 10% de tous 
les carburants doivent être mélangés avec de l'éthanol. Elles espèrent que cette mesure 
contribuera à diversifier les sources d'approvisionnement énergétique, à favoriser l'utilisation 
d'énergie propre et à soutenir la production locale d'éthanol extrait de mélasses. 

4.60.  Les sociétés pétrolières sont tenues de maintenir des stocks minimaux pour garantir la 
sécurité de l'approvisionnement en cas de perturbations. La capacité de stockage de combustibles 
du gouvernement est largement insuffisante, ce qui demeure problématique compte tenu de la 
dépendance du pays vis-à-vis des importations. Le MNRE a commencé la construction d'une 
installation de stockage stratégique de combustibles d'une capacité de 80 millions de litres 
(90 jours) à Phuzumoya. 

4.61.  Comme le prévoient l'Ordonnance de 1976 sur le contrôle des importations et l'Avis légal 
n° 60 de 2000, l'importation des combustibles minéraux est assujettie à un permis délivré par le 
Ministère des finances. En 2013, les importations de combustibles minéraux représentaient 15,3% 
des importations de marchandises du Swaziland. 

4.2.2  Industries extractives 

4.62.  Le secteur des industries extractives représente 0,1% du PIB et ses principaux produits sont 
le charbon, le minerai de fer et les pierres de carrière. Après une période de résultats médiocres, 
le secteur a connu une expansion ces dernières années depuis que la production de minerai de fer 
a commencé et que des améliorations ont été apportées à la production de charbon; cela s'est 
traduit par une croissance des exportations de produits minéraux. La moyenne simple des droits 
NPF appliqués aux produits des industries extractives (définition de la CITI, révision 2) est 
de 0,1%, les taux étant compris entre zéro et 10% (rapport principal, tableau 3.4). 

4.63.  La mine de fer de Ngwenya, fermée depuis presque 40 ans, a rouvert en 2011. Les 
investissements importants réalisés par la société minière se sont traduits par une augmentation 
sensible de la production, qui est passée de 0,079 million de tonnes métriques en 2011 à 
1,2 million de tonnes métriques en 2013. La valeur des ventes a augmenté à mesure que la 
qualité du minerai de fer extrait s'est améliorée. Les exportations de minerai de fer s'élevaient à 
558,6 millions d'emalangeni en 2013, contre seulement 393,7 millions d'emalangeni en 2012. 
Toutes les exportations étaient destinées au marché chinois.39 

4.64.  La production de charbon a été très aléatoire pendant les premières années à l'examen. 
Cependant, à la suite des améliorations apportées à la seule mine de charbon active, Maloma 
Colliery, qui ont permis de la relier à une veine de charbon d'un rendement plus élevé, la 
production est passée à des niveaux records, atteignant 257 090 tonnes métriques en 2013 
(contre seulement 121 050 tonnes métriques en 2011). Les ventes de charbon se sont élevées à 
245,7 millions d'emalangeni en 2013.40 Toute la production d'anthracite de qualité supérieure est 
exportée vers l'Afrique du Sud pour une utilisation industrielle, la demande intérieure étant 
tributaire des importations en provenance de ce même pays (principalement du charbon bitumeux 
meilleur marché utilisé comme combustible); cela s'explique par le fait que le charbon local n'est 
pas compatible avec la plupart des équipements industriels/brûleurs utilisés au Swaziland.41 

4.65.  La production de pierres de carrière a également été variable pendant la période considérée. 
Elle était de 292 704 mètres cubes en 2013, soit en recul par rapport aux 308 440 mètres cubes 

                                               
38 Renseignements en ligne du Ministère des ressources nationales et de l'énergie. Adresse consultée: 

http://www.gov.sz/index.php?option=com_content&view=article&id=482&Itemid=361. 
39 Banque centrale du Swaziland (2014). 
40 Banque centrale du Swaziland (2014). 
41 Renseignements en ligne du Ministère des ressources nationales et de l'énergie. Adresse consultée: 

http://www.gov.sz/index.php?option=com_content&view=article&id=479&Itemid=361. 
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de 2012. Malgré cette baisse, les ventes ont augmenté et atteint 28,5 millions d'emalangeni en 
2013 en raison d'une hausse des prix et de la qualité. Les pierres de carrière sont surtout utilisées 
dans le pays pour la construction et l'entretien de routes, ainsi que pour des projets de 
construction du secteur privé. Les autres gisements de minéraux au Swaziland incluent l'or, les 
diamants, le kaolin, le nickel et la silice, mais ils ne sont pas exploités actuellement. 

4.66.  Le Ministère des ressources naturelles et de l'énergie est chargé de superviser le secteur des 
industries extractives. Le Swaziland est devenu participant à part entière au processus de 
Kimberley en mai 2011. 

4.67.  Comme le prévoit la Constitution, tous les droits miniers sont dévolus au Roi et administrés 
au nom de la nation; les redevances minières sont versées à un fonds royal. Pendant la période à 
l'examen, une nouvelle loi, la Loi n° 4 de 2011 sur les mines et minéraux, a été adoptée en vue de 
réglementer la gestion des minéraux et des huiles minérales, y compris les droits miniers. Toute 
société ou personne morale doit être enregistrée comme exerçant des activités au Swaziland pour 
pouvoir demander un droit minier. Dans l'exercice de leurs activités, les détenteurs de droits 
miniers doivent donner la préférence, dans toute la mesure possible, à des matériaux et des 
produits fabriqués dans le pays et à des entreprises de services ayant leur siège au Swaziland et 
détenues par des citoyens swazis ou des sociétés constituées au Swaziland. 

4.68.  La Loi n° 4 de 2011 sur les mines et minéraux fait une distinction entre les opérations 
minières à grande et à petite échelle. Les opérations à grande échelle peuvent obtenir des permis 
de prospection et d'extraction; elles sont réservées aux citoyens swazis et aux sociétés dont le 
capital est détenu en majorité par des citoyens swazis. Les opérations à petite échelle sont tenues 
d'exploiter les minéraux d'une manière durable pour l'économie et l'environnement. 

4.69.  Les opérations à grande échelle doivent obtenir une licence pour les activités de 
reconnaissance, de prospection et d'extraction. Les renseignements à donner dans la demande 
diffèrent selon le type de licence, mais la procédure reste la même (encadré 4.1). En vertu de la 
Loi, le Roi a le droit d'acheter, au nom de la nation, une part de 25% sans considération monétaire 
de tout projet minier à grande échelle pour lequel une licence est accordée et le gouvernement a 
l'obligation d'acheter une part supplémentaire de 25% (dont 15% sont maintenus dans un fonds, 
tandis que les 10% restants peuvent être achetés par toute personne de nationalité swazie).42 Un 
certain nombre de licences minières ont été accordées depuis l'entrée en vigueur de la Loi sur les 
mines et minéraux en 2011. 

Encadré 4.1 Procédure pour l'obtention de licences relatives aux opérations minières à 
grande échelle  

Demandes de licences de reconnaissance, de prospection et d'extraction: 
1. Une demande est déposée auprès du Commissaire des mines indiquant le type de licence souhaité: 

reconnaissance, prospection ou extraction. 
2. Le Commissaire des mines accuse réception de la demande, évalue la teneur du projet, détermine si la 

zone ciblée est admissible et pertinente et établit un rapport sur la base des exigences spécifiques. 
3. Le Commissaire des mines transmet la demande à l'Office de gestion des minerais (MMB).a 
4. Le MMB examine la demande et invite l'auteur du projet à faire une présentation de son projet, y compris 

des aspects financiers, techniques et commerciaux. 
5. Après la présentation, le MMB évalue la demande en se fondant sur des critères élaborés conformément au 

cadre législatif et adresse une recommandation au Roi. 
6. Le Roi rend la décision finale, sur la base de la recommandation du MMB et d'autres pièces justificatives 

qui peuvent être communiquées au moment du dépôt de la demande ou de la présentation. 
7. L'auteur du projet est averti par écrit de la décision concernant sa demande.  

a Le MBB se compose du Commissaire des mines, d'un ingénieur des mines, d'un économiste, d'un 
juriste et de trois autres personnes, y compris le Président, nommées par le Roi sur l'avis du Ministre 
des ressources naturelles et de l'énergie. 

Source: Ministère des ressources nationales et de l'énergie. Adresse consultée: 
"http://www.gov.sz/index.php?option=com_content&catid=84:natural-resources-a-
energy&id=405:mining-department&Itemid=232". 

                                               
42 Loi n° 4 de 2011 sur les mines et minéraux (article 133). 
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4.3  Secteur manufacturier 

4.70.  La part du secteur manufacturier dans le PIB réel a baissé pendant la période considérée, 
reculant de 35,8% en 2008 à 28% en 2014, le secteur ayant subi une contraction d'un taux annuel 
moyen de 1,7% durant cette période. Néanmoins, le secteur représente encore 60% environ des 
exportations de marchandises (tableau de l'appendice A1. 1). Selon des estimations, le secteur 
représenterait 60% environ de l'IED total au Swaziland et emploierait à peu près un quart de la 
population active.43 

4.71.  Le secteur manufacturier reste axé sur l'agroalimentaire, à savoir les produits du sucre à 
valeur ajoutée (confiseries et boissons non alcoolisées), les fruits en conserve et les produits du 
bois (meubles, portes, sols, palettes). Les textiles et vêtements sont aussi une branche de 
production importante, qui a cependant été confrontée à des difficultés ces dernières années. 
Compte tenu de la taille modeste du marché intérieur, une part substantielle de la production du 
secteur manufacturier est exportée. Le principal marché d'exportation reste l'Afrique du Sud. 

4.72.   Le secteur des produits du sucre à valeur ajoutée est dominé par la fabrication de boissons 
non alcoolisées. Coca Cola Swaziland (Conco Ltd.) exporte des concentrés de boissons non 
alcoolisées à destination de 20 pays du sud et de l'est de l'Afrique et utilise des matières premières 
sucrières locales. La transformation de fruits est un autre secteur important; la production inclut 
des conserves de fruits, des jus concentrés, des confitures, des fruits en coupes et en bocaux. La 
principale entreprise productrice et exportatrice de produits en conserve est une société 
sud-africaine. Les exportations de fruits mis en conserve et transformés sont passées de 
18 millions de dollars EU en 2008 à 34,6 millions de dollars EU en 2013, ce qui représentait 
presque 2% des exportations totales de marchandises.44 

4.73.  Le secteur swazi des textiles et des vêtements a toujours été une source majeure d'emplois 
et de recettes en devises puisqu'il bénéficie de régimes commerciaux préférentiels, des flux 
entrants d'IED et des mesures d'incitation du gouvernement. Cependant, durant la période 
considérée, le secteur a été confronté à plusieurs difficultés, comme le renforcement de la 
concurrence internationale, la volatilité de la monnaie, le ralentissement de la demande étrangère, 
le retrait progressif de certaines incitations à l'exportation45 et la perte du statut d'admissibilité du 
Swaziland au titre de l'AGOA (à compter de janvier 2015). La combinaison de ces facteurs explique 
les résultats irréguliers enregistrés par le secteur des textiles et des vêtements. Des fermetures 
d'entreprises et des pertes d'emplois ont été signalées, tandis que les exportations au titre du 
régime de l'AGOA ont reculé à moins de 50 millions de dollars EU en 2013 (17% de moins 
qu'en 2012).46 Cette situation a forcé le secteur à trouver de nouvelles filières. Essentiellement axé 
sur le marché des États-Unis jusqu'à récemment, le secteur des vêtements se tourne aujourd'hui 
vers le marché intérieur et les marchés régionaux, notamment le marché sud-africain et, bien que 
les articles de bonneterie aient traditionnellement dominé les exportations, les fabricants 
produisent maintenant un éventail plus large d'articles pour ce marché.47 Les exportations de 
textiles et de vêtements ont en fait augmenté pendant la période à l'examen et atteint 
193 millions de dollars EU en 2013, soit 10,1% des exportations totales de marchandises 
(tableau A1. 1). Le secteur est fortement tributaire des importations de tissus et de matières 
premières. 

4.74.  Le Ministère du commerce et de l'industrie (MCIT) est chargé de l'élaboration et de la mise 
en œuvre des politiques pour le secteur industriel. Il favorise le développement d'activités 
manufacturières en établissant des zones industrielles et en vendant des terrains industriels 
entièrement équipés à des prix préférentiels. En collaboration avec l'Office de promotion des 
investissements (SIPA), le MCIT encourage aussi l'établissement d'entreprises en favorisant 
l'investissement national et étranger dans le secteur manufacturier. Les incitations à 
l'investissement accordent des avantages financiers et non financiers, y compris, entre autres 
                                               

43 Forsyth (2013). 
44 Il s'agit des produits relevant des positions 0811, 0812, 0814, 2007, 2008 et 2009 du SH. 
45 Dans le cadre du Programme de développement de l'industrie des textiles et des vêtements, les 

exportateurs pouvaient obtenir des certificats de crédit de droits négociables équivalant à 25% de la valeur de 
leurs exportations. Ce programme a pris fin en mars 2010. 

46 AGOA (2014). 
47 Fédération africaine des industries du coton et des textiles (2010), Impact of AGOA on the Swaziland 

Textile Industry, août. Adresse consultée: "http://www.cottonafrica.com/documents/ACTIF Report on Impact 
of AGOA on the Textile Industry in Swaziland_Jack Kipling_2010.pdf". 
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choses, des taux préférentiels d'impôt sur les sociétés, des importations en franchise de droits ou 
des remises de droits et un amortissement accéléré (section 3.3.1). 

4.75.  Le MCIT élabore actuellement une nouvelle politique industrielle et commerciale pour la 
période 2015-2022. D'après une première version du document, les objectifs de la politique 
industrielle seraient, entre autres, les suivants: plus que doubler la part du secteur manufacturier 
dans le PIB en parvenant à des taux de croissance annuels solides jusqu'en 2022; augmenter les 
emplois dans les activités manufacturières de 5% par an; promouvoir l'utilisation de matières 
premières nationales et régionales dans la fabrication de produits destinés au marché intérieur et 
aux marchés d'exportation; augmenter l'ajout de valeur dans les services marchands traditionnels 
et non traditionnels; encourager la diversification des activités industrielles et élargir la base 
industrielle; augmenter l'investissement national et étranger; et favoriser la participation des PME 
dans le secteur manufacturier.48 

4.76.  La maximisation de l'ajout de valeur et la diversification des activités industrielles sont 
considérées comme essentielles pour le développement économique du Swaziland, compte tenu 
notamment de la nécessité de toucher de nouveaux marchés. Une étude récente sur la 
diversification économique a identifié de nouveaux produits du sucre et à base de sucre, par 
exemple les gommes à mâcher, le sucre solide et les solutions alcooliques, comme ayant un 
avantage concurrentiel et étant donc idéaux pour la diversification.49 

4.77.  La moyenne simple des droits de douane appliqués par la SACU aux produits manufacturés 
est de 8,7% (définition de la CITI). Les taux sont compris entre: zéro et 39,9% pour le sucre et les 
confiseries; zéro et 55% pour les préparations de fruits et de légumes; zéro et 624% pour les 
textiles; et zéro et 45% pour les vêtements (rapport principal, tableau 3.4). Le secteur des 
vêtements pourrait tirer avantage de droits de douane moindres sur les importations de tissus (de 
l'extérieur de la SACU), qui sont actuellement de 22% environ. 

4.4  Services 

4.4.1  Caractéristiques principales et engagements multilatéraux 

4.78.  Les services demeurent le secteur le plus important de l'économie swazie et ont vu leur part 
du PIB réel passer de 48,7% à 54,7% en 2014; le plus gros secteur de services est 
"l'administration publique, la défense, l'enseignement, la santé et les services sociaux". Le 
Swaziland reste un importateur net de services. Pendant la période à l'examen, il a continué de 
moderniser les cadres réglementaire et institutionnel des services, y compris les sous-secteurs des 
services financiers, des télécommunications et du transport. 

4.79.  Les engagements spécifiques du Swaziland au titre de l'AGCS sont limités à certains services 
fournis aux entreprises, services hospitaliers et services d'hôtellerie et de restauration.50 Les 
engagements horizontaux portent sur neuf secteurs/sous-secteurs.51 Pour tous ces sous-secteurs, 
il n'y a pas de limitation à l'accès aux marchés pour la consommation à l'étranger ou la présence 
commerciale et le Swaziland n'a pas consolidé les mesures concernant la fourniture 
transfrontières. S'agissant du mouvement des personnes physiques, le Swaziland a consolidé la 
fourniture de services par des cadres supérieurs dans plusieurs secteurs de services 
professionnels. 

4.80.  Le Swaziland a introduit des exemptions NPF en rapport avec les services financiers et les 
services de transport routier. La première exemption vise l'accès préférentiel pour les membres de 
la zone monétaire commune (ZMC) aux marchés swazis des capitaux et des valeurs monétaires, et 
le maintien du contrôle des changes au sein de la ZMC. La seconde vise tout accord bilatéral 

                                               
48 Renseignements communiqués par les autorités swazies. 
49 Étude citée dans le document de la Banque africaine de développement, de l'OCDE et du PNUD 

(2014a). 
50 Document de l'OMC S/DCS/W/SWZ du 24 janvier 2003. 
51 Services d'ingénierie, services d'ingénierie intégrés, services médicaux et dentaires, services de 

consultants liés à l'installation de matériel informatique, services de recherche et services expérimentaux dans 
le domaine des sciences naturelles et de l'ingénierie, services de conseil en gestion, services d'essai et 
d'analyse techniques, services hospitaliers et services d'hôtellerie et de restauration. 



WT/TPR/S/324 • Swaziland 
 

- 445 - 

existant ou futur concernant le transport routier/ferroviaire international qui réserve ou limite la 
fourniture d'un service de transport entre le Swaziland et le signataire d'un tel accord. 

4.4.2  Services financiers 

4.81.  Le secteur des services financiers comprend les établissements bancaires (banques 
commerciales et sociétés de crédit immobilier) et les établissements non bancaires (fonds de 
pension, coopératives d'épargne et de crédit et compagnies d'assurance). Deux institutions sont 
chargées de la réglementation du secteur financier: la Banque centrale du Swaziland, qui 
supervise et réglemente les établissements bancaires; et la nouvelle Agence de réglementation 
des services financiers (FSRA), qui est responsable de la réglementation et de la supervision des 
établissements non bancaires. 

4.4.2.1  Établissements bancaires 

4.82.  Aucune modification majeure n'a été apportée à la structure du secteur bancaire pendant la 
période considérée: il y a quatre banques commerciales, une société de crédit immobilier et trois 
établissements de crédit agréés52 (tableau 4.6). Les actifs totaux du secteur bancaire s'élevaient à 
12,9 milliards d'emalangeni en décembre 2013.53 

Tableau 4.6 Structure du capital des établissements bancaires, 2013 

(%) 
Établissement bancaire Gouvernement 

du Swaziland 
Participation 

étrangère 
Public 

Banques commerciales    
First National Bank Swaziland Ltd. -- 100 -- 
Nedbank (Swaziland) Ltd. 23 67 10 
Standard Bank Swaziland Ltd. 25 65 10 
Swaziland Development and Savings Bank (Swazibank) 100 -- -- 
Autres établissements de services financiers     
Coopérative immobilière du Swaziland -- -- 100 
Blue Financial Services -- 100 -- 
First Finance  100 -- -- 

Source: Banque centrale du Swaziland, rapport annuel 2013/14. 

4.83.  Le secteur se caractérise par une forte présence étrangère. Trois banques commerciales 
sont des filiales de sociétés de portefeuille sud-africaines; elles représentent environ 85,5% des 
actifs du secteur bancaire.54 En revanche, la Swaziland Development and Savings Bank (ou 
Banque du Swaziland) appartient en totalité au gouvernement. La restructuration de la Banque du 
Swaziland en vue d'améliorer la gouvernance et l'efficacité est envisagée depuis plusieurs années, 
mais aucune action concrète n'a été menée à ce jour. Nedbank (Swaziland) Limited est l'unique 
établissement bancaire coté à la Bourse du Swaziland. La Coopérative immobilière du Swaziland 
concentre ses activités sur la fourniture de services de crédit hypothécaire pour le développement 
immobilier urbain sur des terres susceptibles d'appropriation privée. 

4.84.  Pour exercer leurs activités, les établissements bancaires doivent détenir une licence 
délivrée par la Banque centrale du Swaziland. La Loi de 2005 sur les institutions financières énonce 
les prescriptions pour l'obtention d'une licence d'opérateur bancaire, qui inclut une déclaration de 
la raison commerciale, de l'adéquation des fonds propres et de la bonne intégrité financière, un 
bilan comptable et, si l'établissement financier est étranger, des éléments prouvant qu'il fait l'objet 
d'une supervision ou d'une réglementation approfondie sur une base consolidée de la part des 
autorités compétentes dans son pays d'origine.55 Les droits à acquitter pour une première licence 
s'élèvent à 6 000 emalangeni, tandis que le renouvellement d'une licence coûte 1 000 emalangeni, 
auxquels s'ajoutent 500 emalangeni par succursale; les licences doivent être renouvelées chaque 
année. 

                                               
52 Un quatrième établissement de crédit a perdu sa licence conditionnelle en 2013 pour n'avoir pas pu 

commencer ses activités dans le délai imparti. 
53 Banque centrale du Swaziland (2014). 
54 Banque centrale du Swaziland (2014). 
55 Loi de 2005 sur les institutions financières (partie II). 
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4.85.  Toute banque constituée au Swaziland est tenue d'avoir un capital libéré initial d'au moins 
15 millions d'emalangeni ou d'un capital libéré et de réserves s'élevant à 15 millions d'emalangeni 
ou à 5% des engagements contractés par la banque envers le public au Swaziland (le montant le 
plus élevé étant retenu) selon le bilan comptable le plus récent. Le ratio de fonds propres 
obligatoire pour les banques doit être d'au moins 8% du total des actifs pondérés en fonction des 
risques. En décembre 2013, les quatre banques commerciales montraient des ratios de fonds 
propres solides, le ratio de capital total du secteur s'élevant à 24,4%.56 Les liquidités doivent 
représenter 20% du total des engagements envers le public pour les banques privées et 17% pour 
la Banque du Swaziland. À la fin de 2013, les prêts et avances improductifs des banques 
représentaient 7,6% des prêts bruts, soit une légère amélioration par rapport aux 10,6% 
enregistrés en décembre 2012.57 

4.86.  La Banque centrale prévoit de mettre en œuvre l'Accord Bâle II (un ensemble de lois et 
réglementations bancaires adoptées par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire), mais aucune 
date précise de mise en œuvre n'a été décidée. Il importe de noter que les banques sud-africaines 
qui possèdent des filiales au Swaziland exercent déjà leurs activités conformément à l'Accord de 
Bâle III dans leur pays d'origine. 

4.87.  L'accès aux services financiers au Swaziland reste difficile pour la majorité de la population. 
L'octroi de crédits est concentré dans le sous-secteur du sucre58 et les établissements bancaires 
semblent hésiter à élargir leur clientèle éventuelle. De plus, les coûts et les taux d'emprunt sont 
élevés. La difficulté de l'accès au crédit bancaire a stimulé l'émergence des établissements non 
bancaires, notamment les coopératives d'épargne et de crédit (SACCOs). Néanmoins, plus d'un 
tiers de la population n'a toujours pas accès aux services financiers, quels qu'ils soient.59 

4.4.2.2  Établissements non bancaires 

4.88.  Le secteur non bancaire compte 237 fonds de pension, 67 coopératives d'épargne et de 
crédit et dix compagnies d'assurance.60 Les établissements non bancaires représentent environ 
deux tiers des actifs du secteur financier.61 

4.89.  La réforme du secteur des établissements non bancaires a débuté en 2005 avec la 
promulgation de la Loi sur les fonds de pension et de la Loi sur les assurances. La Loi de 2005 sur 
les fonds de pension permet d'utiliser les bénéfices des fonds de pension comme garantie pour 
obtenir des prêts pour des projets de construction sur des terres domaniales; elle prévoit en outre 
que les fonds de pension doivent investir au moins 30% de leurs actifs au Swaziland.62 

4.90.  La Loi de 2005 sur les assurances a mis fin au monopole détenu par la Compagnie royale 
d'assurances du Swaziland (SRIC), dans laquelle le gouvernement détient une participation, et a 
ouvert le marché de l'assurance à la concurrence. En 2014, la SRIC représentait toujours 44,3% 
du marché de l'assurance en termes de primes encaissées.63 

4.91.  L'assurance responsabilité civile obligatoire pour véhicules automobiles est le principal 
produit sur le marché. L'assurance contre les accidents de travail est elle aussi obligatoire. Une 
compagnie d'assurance ne peut proposer à la fois des produits d'assurance-vie et des produits 
d'assurance autre que sur la vie. Cependant, une compagnie d'assurance autre que sur la vie peut 
proposer des produits d'assurance-vie, mais uniquement comme suppléments au produit principal. 
La SRIC bénéficie d'une exemption qui lui permet de proposer les deux types de produits, parce 
qu'elle vendait déjà ces produits avant l'entrée en vigueur de la Loi de 2005 sur les assurances. 
Les compagnies d'assurance fixent les montants de leurs primes, qui n'ont pas besoin d'être 
approuvés par les pouvoirs publics. Un risque situé au Swaziland ne peut être couvert par une 
compagnie d'assurance non résidente. Cependant, sur demande d'un assureur swazi, l'Agence de 

                                               
56 Banque centrale du Swaziland (2014). 
57 Banque centrale du Swaziland (2014). 
58 Banque africaine de développement, OCDE, PNUD (2014a), page 10. 
59 Banque africaine de développement, OCDE, PNUD (2014a), page 10. 
60 Renseignements communiqués par les autorités swazies. 
61 FMI (2014). 
62 Le rythme de la mise en conformité du secteur a été lent; le taux de conformité était de 28% en 2012 

et de 29% en 2013. Agence de réglementation des services financiers (2013), page 40. 
63 Renseignements communiqués par les autorités swazies. 
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réglementation des services financiers (voir ci-après) peut accorder une dispense permettant de 
contracter des services de réassurance auprès d'une compagnie d'assurance non résidente. 

4.92.  Les investisseurs étrangers peuvent participer au marché de l'assurance, sous réserve que 
les conditions suivantes soient remplies: seules les compagnies publiques ayant un capital social 
libéré d'au moins 2 millions d'emalangeni peuvent faire une demande d'enregistrement; au moins 
25% des actions de ces compagnies doivent être détenues par des personnes physiques de 
citoyenneté swazie ou par des personnes morales; et au moins 51% des actions ou de la 
participation des personnes morales doivent être détenues par des citoyens du Swaziland.64 De 
plus, au moins 25% des directeurs de ces compagnies doivent également être de nationalité 
swazie et tout assureur enregistré au Swaziland doit y avoir un bureau principal et nommer un 
représentant principal dans le pays. 

4.93.  Le principal fait nouveau intervenu pendant la période à l'examen a été l'adoption de la Loi 
de 2010 sur l'Agence de réglementation des services financiers et l'établissement de l'Agence de 
réglementation des services financiers (FSRA) en 2010. La FSRA a pour mandat de superviser et 
de réglementer tous les établissements non bancaires, y compris les compagnies d'assurance, les 
fonds de pension et les coopératives d'épargne et de crédit, qui, auparavant, étaient tous sous la 
supervision d'entités différentes. À l'heure actuelle, la FSRA élabore un texte législatif qui 
réglementera les activités des coopératives d'épargne et de crédit; dans l'intervalle, elle a publié 
des lignes directrices concernant les questions de licences, de gouvernance et de présentation de 
rapports auxquelles sont confrontées les coopératives d'épargne et de crédit.65 

4.94.  L'établissement de la FSRA devrait renforcer le cadre institutionnel et réglementaire du 
secteur des établissements non bancaires. C'était un objectif prioritaire du gouvernement au 
regard du fait que le nombre de ces établissements a énormément augmenté ces dix dernières 
années et que l'absence de réglementation de leurs activités constituait un risque important pour 
le secteur financier. Les établissements non bancaires sont vulnérables et n'ont pas la capacité de 
réagir face aux chocs externes frappant l'économie, puisqu'ils ne peuvent pas s'adresser à la 
Banque centrale pour des emprunts d'urgence et qu'ils n'ont pas de garanties d'assurance. De 
plus, l'insolvabilité du secteur des établissements non bancaires pourrait avoir un effet de 
contagion sur les banques commerciales.66 Le Swaziland n'a pas de système de garantie des 
dépôts. 

4.95.  Pendant la période à l'examen, la liste des sociétés cotées à la Bourse du Swaziland n'a pas 
changé et se compose toujours de six sociétés par actions. La capitalisation boursière nationale de 
la Bourse du Swaziland s'élevait à 2,05 milliards d'emalangeni en 2013.67 

4.4.3  Services de télécommunication et services postaux 

4.96.  Le secteur des télécommunications a poursuivi sa croissance pendant la période considérée. 
Les abonnements à la téléphonie mobile ont augmenté rapidement et atteint un taux de 
pénétration de 71,4% (tableau 4.7). L'accès à Internet à haut débit a aussi connu une croissance 
rapide, mais à partir d'une base très modeste; son taux de pénétration reste donc faible et est à la 
traîne par rapport aux autres pays de la SACU. 

4.97.  Le secteur se caractérise par l'existence de monopoles de facto sur les marchés de la 
téléphonie fixe et de la téléphonie mobile. Cette situation a fragilisé la concurrence sur les prix et 
freiné l'introduction de nouvelles technologies.68 La Compagnie swazie des postes et 
télécommunications (SPTC), une organisation paraétatique, conserve une position dominante dans 
le secteur. Swazi Telecom, qui appartient à la SPTC, a le monopole des services sur lignes fixes, 
tandis que Swazi MTN est l'unique fournisseur de services de téléphonie mobile. Swazi MTN 
appartient à 51% à la SPTC, à 30% à MTN South African et à 19% à un fonds, Swaziland 
Empowerment Limited. 

                                               
64 Dans le cas d'un fonds de pension, au moins 51% de ses membres doivent être des citoyens swazis. 
65 Agence de réglementation des services financiers (2013). 
66 Fonds monétaire international (2014). 
67 Agence de réglementation des services financiers (2013), page 57. 
68 Banque africaine de développement (2014b). 
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Tableau 4.7 Indicateurs du secteur des télécommunications, 2008-2013  

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Abonnements à la téléphonie fixe 45 162 45 162 52 966 75 825 45 565 46 000 
Abonnements à la téléphonie fixe 
pour 100 habitants  

3,91 3,85 4,44 6,26 3,70 3,68 

Abonnements à la téléphonie mobile 531 643 664 432 725 802 766 540 805 000 893 000 
Abonnements à la téléphonie mobile 
pour 100 habitants 

46,07 56,61 60,83 63,24 65,39 71,47 

Abonnements d'accès à Internet sur 
ligne fixe (filaire)  

20 000 3 507 4 200 4 700 3 812 n.d. 

Abonnements d'accès à Internet sur 
ligne fixe (filaire) pour 100 habitants 

1,73 0,30 0,35 0,39 0,31 n.d. 

Abonnements d'accès à Internet à 
haut débit sur ligne fixe (filaire)  

772 1 504 1 970 2 778 3 429 4 200 

Abonnements d'accès à Internet à 
haut débit sur ligne fixe (filaire) pour 
100 habitants 

0,07 0,13 0,17 0,23 0,28 0,34 

Particuliers utilisant Internet 
(% de la population) 

6,85 8,94 11,04 18,13 20,78 24,7 

Source: Union internationale des télécommunications, base de données statistiques ICT-EYE. Adresse 
consultée: http://www.itu.int/net4/itu-d/icteye/. 

4.98.  Le Ministère de l'information, des communications et de la technologie (MICT) est le 
principal organisme public responsable du secteur des télécommunications. Il est chargé de 
formuler des stratégies pour le développement et l'expansion du secteur, de surveiller la mise en 
œuvre des accords dans le domaine des TIC et de recommander des projets de règlements au 
Conseil des ministres, entre autres tâches.69 

4.99.  Pendant la période à l'examen, le secteur des télécommunications a fait l'objet 
d'importantes réformes institutionnelles et juridiques. Deux lois très attendues ont été adoptées en 
2013, à savoir la Loi sur les communications électroniques et la Loi sur la Commission des 
communications. Ces deux lois ont abrogé l'ancienne Loi de 1983 sur les postes et 
télécommunications. 

4.100.  La Loi de 2013 sur les communications électroniques établit un cadre pour le 
développement et la réglementation des réseaux et services de communications électroniques. Elle 
comprend des dispositions relatives aux prescriptions et procédures en matière de licences, aux 
obligations des opérateurs dominants (par exemple l'accès aux réseaux, la transparence et la 
non-discrimination), aux obligations de service universel et à la gestion du spectre des fréquences 
radio, entre autres choses. Les autorités travaillent actuellement à un projet de principes et de 
règlement sur l'interconnexion et l'accès. 

4.101.  La Loi de 2013 sur la Commission des communications a créé une autorité de 
réglementation indépendante pour le secteur, la Commission des communications du Swaziland 
(SCCOM). Par ailleurs, la Loi a mis un terme au double rôle joué par la SPTC en tant qu'unique 
opérateur et autorité de réglementation du marché. Toutefois, la SPTC conserve son statut 
d'entreprise publique et continue de fournir tous les services sur le marché de la téléphonie fixe. 
La SCCOM sera chargée de la délivrance des licences pour les différents types de services de 
télécommunication. La Commission doit encore devenir pleinement opérationnelle pour s'acquitter 
de ses tâches de manière indépendante. 

4.102.  La nouvelle législation devrait ouvrir l'accès aux marchés à de nouveaux opérateurs de 
téléphonie mobile et fixe et à de nouveaux fournisseurs d'accès à Internet, ce qui stimulera la 
concurrence, favorisera les réductions de prix et améliorera la qualité des services pour le bien des 
utilisateurs finals. La Stratégie de reprise économique du Swaziland de 2011 a mis en lumière le 
fait que le Swaziland est le tout dernier pays de la région à n'avoir encore qu'un seul fournisseur 
de services de téléphonie mobile.70 Sans concurrence dans le secteur des télécommunications, le 

                                               
69 Loi de 2013 sur les communications électroniques (article 9). 
70 Cette situation "porte fortement préjudice aux perspectives du pays de compter un jour parmi les 

pays développés". Ministère de la planification et du développement économiques (2011), Stratégie de reprise 
économique, Version finale communiquée par les autorités. 
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Swaziland risque de passer à côté de possibilités d'introduire de nouvelles technologies et de 
réduire les tarifs pour les particuliers et les entreprises. 

4.103.  Les prix des services de télécommunication au Swaziland sont élevés par rapport aux 
autres pays, ce qui affecte les entreprises et les utilisateurs locaux. Les tarifs sont moins 
abordables pour les ménages swazis qu'ils ne le sont en Afrique du Sud, en Namibie et au 
Botswana. L'indice du panier des prix des TIC est 10,3 pour le Swaziland, contre 3,2 pour l'Afrique 
du Sud, 3,3 pour le Botswana et 4,9 pour la Namibie.71 Le prix d'un abonnement d'accès à Internet 
à haut débit sur ligne fixe au Swaziland équivaut à 22,2% du PNB par habitant, celui d'un 
abonnement à la téléphonie mobile à 6,6% et celui d'un abonnement à la téléphonie fixe à 2%.72 

4.104.  Swazi Post, qui relève également de la SPTC, gère tous les services postaux traditionnels 
dans le pays. Cependant, le marché est ouvert pour les services de courrier exprès. Le MICT 
élabore actuellement de nouveaux règlements en vue de séparer les services postaux et les 
services de télécommunication.73 

4.4.4  Transports 

4.4.4.1  Aperçu général 

4.105.  Au Swaziland, pays sans littoral, les services de transport et les infrastructures connexes 
sont essentiels pour l'intégration régionale et l'expansion du commerce. Le pays dépend de ses 
voisins pour l'accès aux marchés outre-mer, d'où l'importance d'avoir un réseau de transport 
étendu et fiable, ainsi que des procédures de passage des frontières efficaces. La majeure partie 
du commerce du Swaziland se fait par la route, bien que les marchandises exportées soient 
souvent transportées par le rail vers le port de Maputo, au Mozambique. À l'heure actuelle, le 
transport aérien de marchandises est pratiquement inexistant, mais le gouvernement prévoit de 
mettre en place des services de transport de fret à la suite de l'ouverture récente de l'aéroport 
international King Mswati III à Sikhuphe. 

4.106.  Le Ministère des travaux publics et des transports (MPWT) est le principal organisme 
responsable du secteur. Le transport routier est géré par le Département du transport routier du 
MPWT. Deux organisations paraétatiques, les Chemins de fer du Swaziland et la Direction de 
l'aviation civile (SWACAA), sont chargées de superviser respectivement le transport ferroviaire et 
le transport aérien. Le cadre législatif se compose principalement de quatre actes législatifs: la Loi 
de 1931 sur les routes et les espaces connexes, la Loi de 2007 sur les transports publics et le 
trafic, la Loi n° 15 de 1962 sur les transports publics et le trafic et la Loi de 2009 sur l'aviation 
civile. 

4.107.  La Politique nationale des transports de 2000 reste le cadre de référence pour le secteur, 
bien que certaines administrations locales aient souligné qu'il serait nécessaire de la moderniser. 
L'un des principaux problèmes auxquels le secteur est confronté est l'entretien insuffisant des 
infrastructures de transport, notamment le réseau ferroviaire, qui est sous-utilisé depuis plusieurs 
années. 

4.108.  En 2013, le gouvernement a établi un Plan directeur des transports, qui, fondé sur une 
évaluation de la mise en œuvre de la Politique nationale des transports, propose des mesures à 
prendre pour développer le secteur sur 20 ans. Le Plan recommande des programmes 
d'investissement dans tous les sous-secteurs des transports, des programmes d'entretien et de 
remise en état, des réformes institutionnelles et la révision des politiques et de la législation.74 Les 
autorités ont indiqué que le Plan était prêt à être présenté aux instances gouvernementales 
compétentes en vue de son adoption. La Politique nationale et le Plan directeur des transports 
mettent en lumière la nécessité de réduire les coûts de transport élevés qui ont un impact négatif 
sur le climat des affaires dans le pays. 

                                               
71 L'indice du panier des prix des TIC mesure les prix d'un panier de services de télécommunication 

(téléphonie fixe, téléphonie mobile, Internet à haut débit) en pourcentage du produit national brut (PNB) par 
habitant d'un pays, ajusté selon la parité de pouvoir d'achat. Union internationale des télécommunications 
(2014), page 167. 

72 UIT (2014), page 167. 
73 Renseignements communiqués par les autorités swazies. 
74 Ministère des travaux publics et des transports (2013). 
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4.109.  Le Swaziland est partie au Protocole de la SADC sur les transports, les communications et 
la météorologie qui vise à établir une politique et une infrastructure des transports intégrées dans 
la région de la SADC qui garantirait davantage le droit à la liberté de transit des personnes et des 
marchandises, ainsi que le droit des pays sans littoral à avoir librement accès à la mer. Le 
Protocole encourage également la coopération intermodale et intramodale des parties prenantes 
en vue du développement de corridors de transport régionaux qui faciliteraient le trafic et les 
voyages entre les États membres. Le Swaziland est également signataire du Mémorandum 
d'accord de la SACU de 1990 sur le transport routier (section 4.4.4.2). 

4.110.  Les coûts de transport au Swaziland restent élevés en raison de plusieurs facteurs, dont: 
les volumes relativement faibles des importations et des exportations, notamment pour le 
transport ferroviaire, ce qui se traduit par des coûts unitaires élevés; les déséquilibres des flux 
d'échanges, qui font qu'une grande partie des trajets de retour sont à vide et qui entraînent des 
frais supplémentaires pour le repositionnement des conteneurs vides; et la congestion des 
aéroports et des ports maritimes dans les pays voisins, qui rallonge les temps de transport. 

4.4.4.2  Transport routier 

4.111.  Le transport routier est le pilier du système de transport national, la majorité des 
passagers et des marchandises étant transportés par ce moyen. Des entreprises privées, 
principalement des multinationales, gèrent la plupart du fret routier et des opérations 
transfrontalières aux 14 postes frontière avec l'Afrique du Sud (12) et le Mozambique (2). Plus de 
90% des cargaisons transportées par la route et traversant la frontière vont en Afrique du Sud. 

4.112.  Le réseau routier national s'étend sur 3 594 kilomètres, dont 1 078 kilomètres de routes 
asphaltées.75 Le Département des routes du MPWT est responsable de la planification, de la 
construction et de l'entretien du réseau routier national. Les dépenses du MPWT pour les routes 
s'élevaient à environ 250 millions d'emalangeni en 2011/12. Le nombre de véhicules immatriculés, 
de tous types, a augmenté de 7% par an en moyenne entre 2001 et 2011, pour atteindre 
153 448 véhicules.76 Des politiques et des mesures d'exécution plus strictes et plus détaillées en 
matière de sécurité routière sont parmi les priorités identifiées par les autorités chargées du 
transport routier. 

4.113.  Depuis le dernier examen, aucun nouvel acte législatif concernant le transport routier n'a 
été promulgué. Bien que la Politique nationale des transports ait fortement mis l'accent sur 
l'établissement d'une Direction nationale des routes, le projet de loi sur la Direction nationale des 
routes et le projet de loi sur le Fonds pour les routes de 2008 sont restés au point mort. Les deux 
projets sont essentiels pour l'entretien et le développement des routes. Tandis que le projet de loi 
sur le Fonds pour les routes constituerait une base saine pour la gestion des infrastructures 
routières et l'investissement dans ce domaine, un nouvel organisme indépendant créé en vertu de 
la Loi sur la Direction nationale des routes aurait pour mandat de contrôler les véhicules 
surchargés (qui sont l'une des causes principales du mauvais état des routes), ce qui contribuerait 
à réduire les coûts d'entretien. 

4.114.  Outre la Loi de 2007 sur les transports publics et le trafic, qui réglemente la circulation 
générale, la Loi de 2007 sur les transports routiers énonce les règles à suivre pour obtenir un 
permis de transport de marchandises ou de transport public de passagers. La mise en œuvre de 
ces deux lois est sous la supervision du Département du transport routier du MPWT, en attendant 
la création d'une nouvelle Direction nationale des routes. 

4.115.  Le Swaziland est signataire du Mémorandum d'accord de la SACU de 1990 sur le transport 
routier. L'objectif principal du Mémorandum d'accord est de réglementer le transport de 
marchandises et de passagers par la route, contre paiement, entre les pays de la SACU ou en 
transit par ceux-ci, afin de garantir une distribution égale du trafic entre les différents 
transporteurs immatriculés dans la SACU. Un permis est requis pour le transport de passagers ou 
de marchandises, qui est délivré, dans un mode de présentation normalisé, par les autorités 
compétentes en matière de transport dans chacun des pays de la SACU. Un transporteur d'un pays 
de la SACU n'est pas autorisé à transporter des marchandises entre deux points d'un autre pays de 
la SACU ou entre un autre pays de la SACU et un pays tiers, à moins que le véhicule transite par le 
                                               

75 KPMG Services (Proprietary) Limited, Swaziland Country Profile (2012). 
76 Ministère des travaux publics et des transports (2013), page 5. 
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pays où il est immatriculé. Les autorités ont indiqué que des négociations étaient en cours en vue 
de libéraliser les services de cabotage sur le territoire de la SACU. S'agissant du transport de 
passagers, les conditions relatives aux trajets, à la fréquence des services, aux points d'arrêt, aux 
tarifs, etc. sont précisées dans le permis. Après avoir été délivré par l'autorité compétente dans un 
pays de la SACU, le permis est valable dans les autres pays de la SACU pour la durée pour laquelle 
il a été établi. 

4.116.  Le Swaziland ne maintient pas de règlements en matière de prix pour le transport de 
marchandises. S'agissant du transport de passagers, les exploitants privés soumettent des offres 
de tarifs au MPWT, qui publie ensuite au Journal officiel swazi un décret établissant les tarifs 
maximaux par kilomètre. 

4.117.  En 2014, le Swaziland a obtenu l'approbation pour un prêt de 45,9 millions de dollars EU 
auprès de la Banque africaine de développement en vue de la construction d'une voie rapide 
reliant Manzini et Mbadlane (à l'est) sur le trajet de la route nationale MR3. Le coût total du projet 
est estimé à 132,2 millions de dollars EU, le reste des fonds devant provenir du gouvernement 
swazi et d'autres donateurs.77 Les activités principales incluent la modernisation d'un tronçon de 
30 kilomètres de la route MR3, pour transformer la route à deux voies à chaussée unique en une 
autoroute à deux voies à chaussées séparées; la construction d'une nouvelle route à deux voies à 
chaussée unique de 32 kilomètres; la construction de nouvelles routes de desserte rurales 
permettant l'accès à des services de santé; la mise en œuvre de réformes institutionnelles; et une 
aide technique. Une fois achevé, d'ici à la fin du premier semestre de 2018, le projet devrait 
contribuer à augmenter les activités commerciales et la mobilité du trafic; à réduire les frais de 
transport et les frais commerciaux; à créer des emplois; et à améliorer l'accès aux établissements 
de soins de santé.78 

4.4.4.3  Transport ferroviaire 

4.118.  Le Swaziland a un réseau ferroviaire de 301 kilomètres, qui relie les principales zones 
industrielles swazies aux ports de Durban, Richards Bay et Maputo. Les autorités examinent 
actuellement la possibilité de remettre en état des lignes ferroviaires non utilisées et de construire 
une liaison ferroviaire entre l'ouest du pays et Lothair, en Afrique du Sud. 

4.119.  Les Chemins de fer du Swaziland, une organisation paraétatique, détiennent et exploitent 
l'ensemble du réseau ferroviaire et sont responsables de son entretien. D'après le Plan directeur 
des transports, il est nécessaire d'améliorer la gouvernance de cet organisme et de mettre en 
œuvre une réglementation indépendante en matière de sécurité ferroviaire.79 

4.120.  Le transport ferroviaire national dépend depuis toujours de wagons et de locomotives loués 
à des entreprises sud-africaines. Cependant, les Chemins de fer du Swaziland ont récemment 
acheté de nouveaux wagons et locomotives pour leur propre usage. Seuls les citoyens swazis ont 
le droit d'exercer la profession de conducteur de locomotives. 

4.121.  L'essentiel du trafic ferroviaire international transporté par les Chemins de fer du 
Swaziland est du trafic de transit. En 2012, les Chemins de fer du Swaziland ont transporté 
environ 4,9 millions de tonnes de fret, dont approximativement 80% était du trafic de transit de 
matières premières minières provenant de la région de Phalaborwa et destinées au port de 
Richards Bay (tous deux situés en Afrique du Sud). Le trafic de fret provenant ou à destination du 
Swaziland consiste en des conteneurs et des cargaisons en vrac (combustibles, ciment et sucre) 
transportés vers ou depuis le principal terminal et dépôt de conteneurs terrestre (port sec) des 
Chemins de fer du Swaziland à Matspha. Le port sec fournit les mêmes services que ceux d'un port 
maritime, comme la manutention de conteneurs, les services de dédouanement et l'entreposage 
temporaire de conteneurs. Il gère environ 10 000 équivalents 20 pieds (EVP) par an. De plus, 

                                               
77 Parmi les partenaires de financement, on peut citer: le Fonds du Koweït, le Fonds de développement 

d'Abou Dhabi, la Banque arabe pour le développement économique et le Fonds de l'OPEP pour le 
développement international. 

78 Banque africaine de développement (2014c). 
79 Ministère des travaux publics et des transports (2013). 
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2 millions de tonnes de résidus ferreux sont transportés par le rail vers les ports de Maputo et de 
Richards Bay.80 

4.122.  Un accord conjoint entre Transnet (un exploitant ferroviaire privé d'Afrique du Sud) et les 
Chemins de fer du Swaziland permettra le développement d'une nouvelle ligne de 146 kilomètres 
reliant Lothair (dans la région sud-africaine de Mpumalanga) et le Swaziland pour transporter 
jusqu'à 200 wagons de fret entre ces deux points. Au moment de la rédaction du présent rapport, 
le projet en était encore au stade de l'étude de faisabilité. 

4.4.4.4  Transport aérien 

4.123.  Les services de transport aérien de marchandises sont pratiquement inexistants en raison 
de leur coût élevé. Les exportateurs swazis préfèrent envoyer leurs expéditions à la plate-forme 
aéroportuaire de Johannesburg par la route et, de là, utiliser des services de fret aérien vers les 
marchés étrangers. Des services aériens sont fournis pour le transport de passagers. 

4.124.  Depuis le dernier examen, la Loi de 2009 sur la Direction de l'aviation civile est entrée en 
vigueur et un nouvel organisme de réglementation du transport aérien, la Direction de l'aviation 
civile (SWACAA), a été créé, qui a remplacé l'ancien Département de l'aviation civile. Le mandat 
de ce nouvel organisme englobe, entre autres: la réglementation de l'industrie aéronautique civile, 
l'exploitation et l'administration des installations aéroportuaires, la délivrance des licences de 
transport aérien et la négociation des accords bilatéraux sur les services aériens.81 Le Plan 
directeur des transports indique qu'au terme d'une période de transition les fonctions 
d'exploitation et de réglementation de la SWACAA devront être entièrement distinctes. 

4.125.  Un autre événement important survenu depuis le dernier examen a été l'ouverture du 
nouvel aéroport King Mswati III à Sikhuphe en 2014. Cet aéroport est situé à quelques kilomètres 
de la ligne ferroviaire reliant le Swaziland à Durban au sud, et au poste frontière de Mananga au 
nord. Des travaux sont en cours pour construire l'autoroute à chaussées séparées qui reliera la 
ville marchande de Manzini à l'aéroport de Sikhuphe. Le gouvernement espère que le nouvel 
aéroport contribuera à attirer les touristes et les investissements. Il est toutefois difficile de savoir 
si cet aéroport permettra d'attirer suffisamment de trafic de passagers pour être rentable, compte 
tenu de la concurrence des plates-formes aéroportuaires toutes proches de Durban et de Nelspruit 
(en Afrique du Sud) et de l'aéroport de Maputo (au Mozambique). Le Swaziland a un autre 
aéroport de plus petite taille près de Manzini, qui assure aussi des liaisons avec Johannesburg, 
mais il n'est ouvert qu'aux vols privés et aux vols affrétés. 

4.126.  La SWACAA est chargée de la réglementation et de l'exploitation de l'aérodrome et des 
services aéroportuaires connexes. Cependant, le secteur privé peut participer à la fourniture de 
services tels que les services d'escale. 

4.127.  Airlink Swaziland, la compagnie aérienne nationale, est une coentreprise entre le 
gouvernement du Swaziland (60% des parts) et Airlink South Africa (40%).82 À l'heure actuelle, 
elle est l'unique compagnie aérienne opérant depuis l'aéroport King Mswati III et assure trois vols 
aller-retour quotidiens vers Johannesburg. Airlink est pour l'heure l'unique fournisseur de services 
d'escale. 

4.128.  La SWACAA examine actuellement les demandes de licence présentées par certaines 
compagnies aériennes de la région qui souhaitent desservir le nouvel aéroport depuis Maputo et 
Durban; au moment de la rédaction du présent rapport, aucune nouvelle licence n'avait encore été 
accordée. 

4.129.  Les droits de trafic aérien sont attribués conformément à la Décision relative à la mise en 
œuvre de la Déclaration de Yamoussoukro de 1999 concernant la libéralisation de l'accès aux 
marchés du transport aérien en Afrique et conformément aux accords bilatéraux sur les services 
aériens auxquels le Swaziland est partie. 

                                               
80 Ministère des travaux publics et des transports (2013). 
81 Loi de 2009 sur la Direction de l'aviation civile (articles 7 à 10). 
82 Airlink Swaziland a repris les activités de la Compagnie aérienne nationale Royal Swazi. Adresse 

consultée: http://www.flyswaziland.com/about_airlink.php. 
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4.130.  Le Swaziland a conclu des accords bilatéraux sur les services aériens et/ou des 
mémorandums d'accord avec 18 pays d'Afrique et d'Asie. Au moment de la rédaction du présent 
rapport, il avait signé des accords bilatéraux avec neuf partenaires, la plupart de ces accords ayant 
été signés pendant la période considérée (tableau 4.8). 

Tableau 4.8 Accords bilatéraux sur les services aériens, 2014 

Pays Statut de l'accord 
bilatéral 

Statut du mémorandum 
d'accord 

Libertés visées 

Afrique du Sud Discuté et paraphé Signé en décembre 2012 1ère, 2ème, 3ème, 4ème 
Arabie saoudite Discuté et paraphé Signé le 11 décembre 2013 1ère, 2ème, 3ème, 4ème 
Botswana Discuté et paraphé Signé 1ère, 2ème, 3ème, 4ème  
Émirats arabes 
unis 

Signé le 9 décembre 2012 Signé le 24 mars 2011 1ère, 2ème, 3ème, 4ème 

Éthiopie Signé le 18 octobre 2011 Signé le 18 octobre 2011 1ère, 2ème, 3ème, 4ème  
Kenya Signé le 27 novembre 2010 Signé le 27 novembre 2010 3ème, 4ème, 5ème  
Koweït Signé (date n.d.) Signé (date n.d.) 3ème, 4ème, 5ème 
Libye Discuté Signé le 12 décembre 2013 1ère, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème 
Mozambique Signé le 23 septembre 2005 Signé le 23 septembre 2005 1ère, 2ème, 3ème, 4ème 
Namibie Discuté et paraphé Signé le 11 décembre 2013 1ère, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème  
Qatar Signé en décembre 2011 Signé en décembre 2011 1ère, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème 
Rwanda Signé le 12 décembre 2012 Signé le 12 décembre 2012 1ère, 2ème, 3ème, 4ème 
Seychelles Discuté et paraphé Signé le 11 décembre 2013 1ère, 2ème, 3ème 
Soudan Signé le 10 décembre 2012 Signé le 10 décembre 2012 1ère, 2ème, 3ème, 4ème 
Tanzanie Discuté et paraphé Signé le 11 décembre 2013 1ère, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème 
Turquie Signé le 1er mai 2013 Signé le 1er mai 2013 1ère, 2ème, 3ème, 4ème 
Zambie Discuté et paraphé Signé le 12 décembre 2013 1ère, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème 
Zimbabwe Discuté et paraphé Signé le 11 décembre 2012 1ère, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème 

n.d. Non disponible. 

Source: Renseignements communiqués par les autorités. 
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5  APPENDICE – TABLEAUX 

Tableau A1. 1 Exportations de marchandises par groupe de produits, y compris les 
réexportations, 2008-2013 

(Millions de $EU et %) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Total (millions de $EU) 1 352 1 566 1 964 1 689 1 761 1 917 
 (% du total) 
Total des produits primaires 34,6 34,7 27,9 31,5 39,6 37,4 

Agriculture 32,5 33,7 26,6 30,1 32,5 32,0 
Produits alimentaires 25,1 28,7 23,9 26,6 28,9 28,4 

0611 Sucres de betterave/canne, bruts, à 
l'état solide, sans addition 
d'aromatisants ou de colorants 

15,4 14,0 13,1 17,7 19,6 18,8 

0622  Sucreries sans cacao 1,2 0,9 1,1 1,1 1,4 2,2 
0612  Autres sucres de canne ou de 

betterave, et saccharose 
chimiquement pur, à l'état solide 

0,8 7,1 3,6 1,3 2,0 1,3 

0581  Confitures, gelées, marmelades, 
purées et pâtes de fruits, etc. 

0,1 0,1 1,0 0,9 0,8 0,8 

0619  Autres sucres 0,5 0,5 0,6 0,6 0,7 0,8 
0589  Fruits, n.d.a., avec ou sans addition de 

sucre ou d'édulcorants 
1,0 1,1 0,5 0,6 0,7 0,8 

Matières premières agricoles 7,4 5,1 2,7 3,5 3,6 3,6 
2484  Bois autres que de conifères, sciés, 

d'une épaisseur excédant 6 mm 
1,3 0,8 0,7 1,3 1,4 1,3 

2483  Bois de conifères (y compris pour 
parquets), profilés 

0,5 0,3 0,3 0,4 0,7 0,8 

Industries extractives 2,1 1,0 1,3 1,5 7,1 5,5 
Minerais et autres minéraux 0,6 0,3 0,3 0,7 6,1 4,1 

2815  Minerais de fer et leurs concentrés, 
non agglomérés 

0,0 0,0 0,0 0,2 5,6 3,8 

Métaux non ferreux 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Combustibles 1,5 0,6 0,9 0,8 1,0 1,3 

3212  Autres houilles, même pulvérisées, 
non agglomérées 

0,2 0,2 0,1 0,1 0,6 1,3 

Produits manufacturés 65,3 65,2 72,0 68,4 60,3 62,5 
Fer et acier 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 
Produits chimiques 45,9 48,4 56,2 51,6 42,5 46,3 

5514  Mélanges de substances odoriférantes 
pour l'industrie 

24,1 24,4 29,8 28,1 24,1 26,6 

5989  Produits et préparations chimiques, 
n.d.a. 

15,8 17,3 20,7 18,1 14,2 15,7 

5139  Acides carboxyliques, etc. 0,7 1,1 1,3 1,7 1,9 1,9 
Autres produits semi-finis 2,3 1,7 1,5 1,8 1,8 2,0 
6421  Emballages en papier, carton, ouate 

de cellulose, etc. 
0,2 0,4 0,7 0,7 0,9 0,8 

Machines et matériel de transport  4,3 3,5 3,1 2,6 1,7 1,6 
Machines génératrices 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 
Autres machines non électriques 1,8 0,8 1,3 1,7 0,9 0,8 

Machines agricoles et tracteurs 0,0 0,1 0,1 0,2 0,1 0,1 
Machines de bureau et matériel de 
télécommunication 

0,1 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 

Autres machines électriques 1,3 1,8 0,6 0,4 0,2 0,4 
Produits de l'industrie automobile 0,9 0,7 1,0 0,3 0,4 0,3 
Autre matériel de transport  0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 

Textiles 0,9 0,4 0,5 1,5 1,6 1,7 
6581 Sacs et sachets d'emballage en 

matières textiles 
0,2 0,0 0,2 0,7 1,0 1,0 

Vêtements 7,6 8,2 8,3 8,8 9,3 8,4 
8454  T-shirts, maillots et gilets de corps en 

bonneterie 
2,2 2,5 2,4 2,4 2,2 1,8 

8426 Pantalons, culottes autres que de 
lingerie, etc., pour femmes et jeunes 
filles, en matières textiles autres que 
de bonneterie 

1,5 1,5 1,8 1,2 1,5 1,3 

8414  Pantalons, salopettes, culottes et 
shorts pour hommes ou garçons, en 
matières textiles autres que de 

0,8 0,3 0,5 1,4 1,4 1,2 
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8432  Costumes ou complets, ensembles, 
vestons, pantalons, etc. 

0,2 0,3 0,5 0,6 0,7 0,7 

Autres biens de consommation 4,2 3,0 2,4 2,1 3,4 2,6 
8921  Livres, brochures, ouvrages 

cartographiques, etc. (ne contenant 
pas de publicité) 

0,3 0,8 0,8 0,9 2,2 1,6 

Autres 0,1 0,1 0,1 0,1 0,0 0,0 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités 
(CTCI Rev.3). 
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Tableau A1. 2 Importations de marchandises par groupe de produits, 2008-2013 

(Millions de $EU et %) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Total (millions de $EU) 1 325 1 431 2 024 2 000 1 817 1 797 
 (% du total) 
Total des produits primaires 38,3 32,7 31,6 33,3 34,7 33,4 

Agriculture 20,7 19,6 20,1 18,8 18,2 17,4 
Produits alimentaires 19,2 18,6 19,2 18,0 17,3 16,1 

0449  Autre maïs, non moulu 1,7 1,5 1,2 0,9 1,2 1,1 
0423  Riz, semi-blanchi ou blanchi 0,9 0,7 0,6 0,8 0,6 0,8 
0481  Grains de céréales préparés, n.d.a. 0,5 0,5 0,6 0,6 0,6 0,6 
0819  Déchets alimentaires, aliments pour 

animaux, n.d.a. 
0,8 0,8 0,7 0,7 0,8 0,6 

Matières premières agricoles 1,5 1,0 1,0 0,7 0,9 1,3 
Industries extractives 17,6 13,2 11,5 14,6 16,5 16,0 

Minerais et autres minéraux 0,5 0,3 0,4 0,5 0,4 0,3 
Métaux non ferreux 0,3 0,3 0,3 0,4 0,3 0,3 
Combustibles 16,7 12,5 10,8 13,7 15,8 15,3 

Produits manufacturés 61,0 60,2 59,2 57,6 55,7 58,7 
Fer et acier 2,2 2,1 2,3 1,8 1,8 2,0 
Produits chimiques 15,5 14,6 14,1 14,2 13,5 12,8 

5429  Médicaments, n.d.a. 1,3 1,8 1,9 1,9 1,5 1,6 
5514  Mélanges de substances 

odoriférantes pour l'industrie 
1,5 1,1 1,0 1,3 1,5 1,4 

5621  Engrais minéraux ou chimiques 
azotés 

1,3 0,7 0,6 0,6 1,0 0,8 

5541  Savons 0,7 0,6 0,7 0,7 0,7 0,6 
Autres produits semi-finis 10,6 9,9 10,3 10,1 9,4 10,0 

6612  Ciments hydrauliques 0,8 1,0 1,2 1,2 1,0 1,0 
6911  Constructions et tubes et similaires 

pour la construction, en fonte, fer ou 
acier 

0,9 0,7 0,7 0,6 0,7 0,6 

6414  Papiers kraft, etc., non couchés ni 
enduits, n.d.a., en rouleaux/feuilles 

0,6 0,6 0,5 0,9 0,8 0,5 

Machines et matériel de transport  18,3 19,3 17,9 17,1 16,5 17,6 
Machines génératrices 0,4 0,3 0,6 0,8 0,3 0,3 
Autres machines non électriques 5,6 5,8 5,7 4,9 5,1 5,3 

Machines agricoles et tracteurs 0,6 0,7 0,4 0,6 0,6 0,5 
Machines de bureau et matériel de 
télécommunication 

2,7 3,9 2,8 2,3 2,4 2,2 

Autres machines électriques 2,8 3,0 3,2 2,9 2,8 2,7 
7731  Fils, câbles, etc., isolés; câbles de 

fibres optiques 
0,6 0,5 0,6 0,4 0,5 0,6 

Produits de l'industrie automobile 6,3 5,7 5,1 5,4 5,3 6,6 
7821  Véhicules pour le transport de 

marchandises 
2,0 1,8 1,3 1,6 1,2 2,5 

7812  Véhicules à moteur pour le transport 
de personnes, n.d.a. 

2,5 2,3 2,3 2,5 2,7 2,4 

7843  Autres parties et accessoires des 
véhicules automobiles des 
groupes 722 et 781 à 783 

1,1 1,0 0,9 0,9 1,1 1,1 

Autre matériel de transport  0,5 0,6 0,5 0,8 0,6 0,6 
Textiles 3,7 2,2 3,0 3,4 4,6 6,0 

6552  Autres étoffes de bonneterie, non 
imprégnées/enduites, etc. 

0,9 0,1 0,1 0,1 0,7 1,0 

6513  Fils de coton autres que les fils à 
coudre 

0,1 0,1 0,2 0,4 0,5 0,6 

6531  Tissus de fils de filaments 
synthétiques, autres que les 
velours/tissus de chenille 

0,4 0,3 0,3 0,3 0,6 0,6 

Vêtements 2,3 2,3 3,0 2,2 2,2 2,3 
Autres biens de consommation 8,4 9,7 8,6 8,7 7,6 7,9 

8931  Contenants, bouchons, couvercles, 
etc., en matières plastiques 

1,2 1,1 1,0 1,1 1,1 1,1 
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8921  Livres, brochures, ouvrages 

cartographiques, etc. (ne contenant 
pas de publicité) 

0,7 0,5 0,5 0,7 0,9 0,8 

Autres 0,7 7,0 9,1 9,1 9,7 7,9 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités 
(CTCI Rev.3). 
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Tableau A1. 3 Exportations de marchandises par destination, y compris les 
réexportations, 2008-2013 

(Millions de $EU et %) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Total (millions de $EU) 1 352 1 566 1 964 1 689 1 761 1 917 
 (% du total) 

Amérique 6,4 7,0 6,8 4,1 3,8 3,0 
États-Unis 6,3 6,9 6,7 4,1 3,8 3,0 
Autres pays d'Amérique 0,1 0,1 0,0 0,1 0,0 0,0 

Europe 5,1 12,2 9,1 10,4 12,3 12,4 
UE-28 5,1 12,2 9,1 10,4 12,3 12,3 

Italie 0,1 1,1 1,5 3,6 2,4 3,3 
Espagne 0,2 1,4 1,0 1,1 2,2 2,3 
Roumanie 0,0 1,6 1,1 0,3 1,2 1,9 
Portugal 3,3 4,3 0,8 1,0 1,0 1,5 
Finlande 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,0 
Hongrie 0,0 0,0 0,0 0,0 1,3 0,7 
Royaume-Uni 0,9 1,4 3,1 0,7 0,7 0,6 

AELE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 
Autres pays d'Europe 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Communauté d'États indépendants (CEI) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Afrique 81,5 72,7 76,7 80,9 82,6 80,8 

Afrique du Sud 67,1 51,1 57,7 63,8 69,7 62,6 
SACU (à l'exclusion de l'Afrique du Sud) 1,4 0,8 1,4 1,7 1,1 1,3 
Mozambique 4,8 5,3 3,5 4,2 8,3 4,1 
Nigéria 0,0 1,9 3,0 2,3 0,0 2,6 
Kenya 1,9 4,3 2,7 2,1 1,2 2,3 
Angola 2,6 2,1 1,8 1,3 0,0 1,8 
République-Unie de Tanzanie 0,9 1,8 1,5 1,5 0,8 1,4 
Zimbabwe 0,3 0,8 0,8 0,6 0,0 1,3 
Éthiopie 0,3 0,7 0,6 0,3 0,0 0,6 
Zambie 0,4 0,5 0,6 0,4 0,2 0,6 
Ouganda 0,5 1,1 1,0 1,1 1,0 0,6 
Malawi 0,2 0,5 0,5 0,4 0,0 0,4 
Maurice 0,2 0,7 0,5 0,2 0,0 0,4 

Moyen-Orient 2,4 0,0 2,5 2,4 0,3 0,4 
Asie 4,5 8,1 4,6 1,8 1,0 3,4 

Chine 1,0 2,5 0,2 0,0 0,7 3,1 
Japon 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 
Six partenaires commerciaux d'Asie de l'Est 0,6 0,4 0,0 0,0 0,0 0,1 
Autres pays d'Asie 2,8 5,2 4,4 1,7 0,2 0,2 

Autres 0,0 0,0 0,2 0,3 0,0 0,0 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités. 
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Tableau A1. 4 Importations de marchandises par provenance, 2008-2013 

(Millions de $EU et %) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Total (millions de $EU) 1 325 1 431 2 024 2 000 1 817 1 797 
 (% du total) 

Amérique 0,9 0,8 1,0 1,9 1,0 0,7 
États-Unis 0,7 0,5 0,6 1,0 0,7 0,5 
Autres pays d'Amérique 0,2 0,3 0,4 0,9 0,4 0,1 

Europe 1,3 3,0 2,0 2,6 2,5 1,8 
UE-28 1,3 3,0 1,9 2,4 2,3 1,6 

Allemagne 0,1 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 
Italie 0,3 0,5 0,1 0,1 0,2 0,2 
Pays-Bas 0,1 0,2 0,1 0,2 0,2 0,2 
Royaume-Uni 0,3 0,6 0,4 0,4 0,2 0,2 
France 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 
Irlande 0,0 0,0 0,0 0,5 0,8 0,1 
Suède 0,1 0,4 0,1 0,0 0,0 0,1 
Belgique 0,0 0,1 0,0 0,2 0,1 0,1 

AELE 0,0 0,1 0,1 0,2 0,2 0,2 
Suisse 0,0 0,1 0,1 0,2 0,2 0,2 

Autres pays d'Europe 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 
Communauté d'États indépendants (CEI) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Afrique 94,2 91,7 91,9 89,7 89,6 90,3 
Afrique du Sud 93,7 90,5 91,2 88,7 88,7 88,6 
SACU (à l'exclusion de l'Afrique du Sud) 0,1 0,2 0,1 0,1 0,1 0,6 
Égypte 0,0 0,4 0,1 0,1 0,1 0,4 
Mozambique 0,1 0,4 0,1 0,4 0,4 0,4 
Maurice 0,0 0,0 0,1 0,1 0,1 0,2 

Moyen-Orient 0,1 0,1 0,2 0,1 0,2 0,3 
Émirats arabes unis 0,0 0,0 0,2 0,1 0,1 0,3 

Asie 3,4 4,4 4,6 5,1 6,7 6,9 
Chine 1,0 1,7 1,8 2,8 3,9 3,8 
Japon 0,5 0,1 0,1 0,2 0,1 0,0 
Six partenaires commerciaux d'Asie de l'Est 1,3 1,6 1,0 0,8 1,6 2,0 

Taipei chinois 0,8 0,6 0,4 0,4 1,1 1,3 
Malaisie 0,3 0,4 0,2 0,2 0,1 0,2 
Hong Kong, Chine 0,1 0,6 0,3 0,1 0,2 0,2 
Corée, République de 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,2 

Autres pays d'Asie 0,7 1,0 1,7 1,2 1,1 1,1 
Inde 0,4 0,9 1,6 1,1 0,9 1,0 

Autres 0,0 0,0 0,3 0,7 0,0 0,0 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités. 
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